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Première partie

ORGANISATION ET ACTIVITES DU CONSEIL

Chapitre premier

ORGANISATION DU CONSEIL

Etats JI(,11lbrcs dhigllés IlUmmé11lent à ['Article 23 de
la Charte et non chargés de l'administration de terri
toires sous tutelle:
Chine
France
L'nion des Républiques socialistes soviétiques

Etat JIembre élu par l'Assemblée
générale:

B. -Bureau

2. M. Frank H. Corner (NouveIIe-Zélande) et
M, René Doise (France) ont été élus respectivement
président et vice-président au début de la trente et
unième session, le 20 mai 1964.

C. - Sessions et séances

3. Pendant la période qui fait l'objet du présent
rapport, le Conseil a tenu les séances indiquées ci-après:

A. - Composition

1. La composition dtl Conseil le 1"r janvier 1964
était la suivante:

Etats JIe11lbrcs chargés dl' l'adlllillistmtion de terri
toires sous tutelle:
Australie
Etats-Cnis d'.À.mérique
KouveIIe-Zélande
RoyaUlne-Cni de Grancle-Bretagne et d'Irlande du

Nord

Libéria

Date d'c-l"piratioll
du malldat:

31 décembre 1965

Trente et unième session (1225" à 12-1-3~ séance), du
20 mai au 29 juin 1964.

Toutes les séances ont eu lieu au Siège de l'Organi
sation des Xations C nies, à New York.

D. - Procédure

4. Le Conseil n'a apporté aucune modification à sa
procédure pendant la période considérée.

E. - Relations avec le Conseil de sécurité

5. Conformément à l'Article 83 de la Charte, à la
résolution que le Conseil de sécurité a adoptée à sa
415~ séance, le 7 mars 1949, et à sa propre résolution
46 (IV) du 24 mars 1949, le Conseil de tutelle a con
tinué à exercer les fonctions qui, au titre du régime de
tutelle, incombent à l'Organisation des Nations Unies
en matière politique, économique et sociale et en matière
d'enseignement dans le Territoire sou:; tuteIIe des Iles
du Pacifique, et il a présenté un rapport sur la question
au Conseil de sécurité 1.

F. - Relations avec les institutions spécialisées

6. Les représentants de l'Organisation internationale
du Travail (OIT), de l'Organisation des Kations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), de l'Orga
nisation des Nations Cnies pour l'éducation, la science
et la culcure (UNESCO) et de l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) ont participé aux travaux du Conseil
pour les questions qui les intéressaient.

1 DOCIIIIleHts officiels du COI/sei! dl' sécurité, di.r-l/ell'lJièl1le
al/llù. Supplélllel/t spécial 11° 1 (S/5i83)



Chapitre D

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS

7. Le Conseil était saisi des rapports annuels des autorités administrantes sur
les territoire") sous tutelle ci-après:

Dates au..rqllelles Sotes
les rapports 01lt dll S.-..rétaire

été reçus gb,érai
Territoires .-ll!torités A tillées Sllr lesqlldlcs par le Secrétaire transmett"n'
SOIIS tutelle administratltl's port,.nt les rapports général lcs mpports

Nauru ................. Australie Année terminée
le 30 juin 1963 14 avril 1964 T/1619

Nouvelle-Guinée ........ Australie Année terminée
le 30 juin 1963 12 mai 1964 T/1621

Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique...... Etats-Cnis Année terminée

d'Amérique le 30 juin 1963 18 mai 1964 T/1624

8. Le tableau ci-dessous donne des indications complémentaires sur l'examen
des rapports annUt:.i'; :

Territoires SOIlS '"lelle ~Vom da ,'rpréSl'Jltallt spêcÎt.!.'

Séances ait cours desquelles
le rapport alll'''cl

a été ('.raminé

Nouvelle-Guinée ~I. G. W. Toogood
M. J. W. Magan (conseiller)
~I. Tau Boga (conseiller)

Nauru :M. R. Marsh
~1. A. Bernicke (conseiller)
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1225e à 1228", 123Ü",
1231", 123ge

1232e à 1238", 1242"



Chapitre nI

EXAMEN DES PETITIONS

9. Le Conseil n'était saisi d'aucune pétition concernant Nauru ou la Nouvelle
Guinée. Trois pétitions distribuées conformément au paragraphe 2 de l'article 85
du règlement intérieur et concernant le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
sont traitées dans le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité.
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Chapitre IV

VISITES DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE

A. - ~1i88Ïon de visite des Nations Unie8 dans le
Territoire 8OU8 tutelle des Iles du pfti&que
(1964)

10. A sa trentième session, le 24 juin 1963, le Con
,;t'il a adopté la résolution 2138 (XXX), par laquelle
il l'onstituait une mission de "b.ite périodique chargée
de se rendre dans le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique en 1%4 et composée de :\1. Frank Camer
1. ~oun~lIe-ülande), président. de :\1. Chiping H. C.
Kiang tChine), de :\111" Angie Brooks (Libéria) et de
~I. C~il E. King, c.:\I.G. (Royaume-l'ni), La réso
lution détinisS<lit comme suit le mandat de la :\Iission
de \'isite: 1) enquêter et faire rapport aussi complète
ment que possible sur les mesures prises dans le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique pour atteindre
ies ubjectiis énoncés il l'alinéa b de l'Article i6 de la
Charte des ~ations l'nies et accorder unt: attention
partkulière à la question de l'a"enir du territoire en
tenant compte des articles pertinents de la Charte et de
l'c\ccord de tutelle, et en gardant présentes à l'esprit
les dispositions des résolutions pertincr.tes du Conseil
de tutelle et de l'Assemblée générale. y compris la
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960: 2) étudier,
en s'inspirant selon qu'il y aurait lieu des débats du
Conseil de tutelle et des résolutions adoptées par le
Conseil. les questions qui avaient été évoquées lors de
l'examen des rapports annuels sur l'administration du
Territoire. dans les pétitions reçues par le Conseil au
sujet du Territoire, dans les rapports des missions è;;
visite périodiques qui s'étaient rendues précédemment
dans le Territoire et dans les observations faites au sujet
de ces rapports par l'Autorité administrante; 3) recevoir
des pétitions, sous réserve qu'elle se conforme au règle
ment intérieur du Conseil, et enquêter sur place au sujet
de celles des pétitions reçues qui appelleraient, à son
ads, une enquête spéciale. Enfin, le Conseil priait la
:\Iission de visite de lui adresser, aussitôt que faire se
pourrait, un rapport sur le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifir':e, où elle consignerait ses constatations,
ainsi que les'observations, conclusions et recomman
dations qu'elle jugerait bon de présenter.

11. Avant son départ pour le Territoire sous tutelle,
la :\Iission s'est rendue à Washington (D.C.) les 30 et
31 janvier 1964 pour v avoir, avec les représentants du
Département d'Etat et du Département de l'intérieur,
des discussions préliminaires sur l'évolution politique et
économique récente du Territoire sous tutelle, afin d'ob
tenir, notamment, des indications sur les intentions de
l'Autorité administrante quant à l'avenir du Territoire.
La :\Iission a été reçue par le Secrétaire d'Etat et par
le Secrétaire à l'intérieur. Elle a quitté New York pour
le Territoire sous tutelle le 4 février et a regagné
~e',\" York le 16 mars 1964.

12. Le Conseil a examiné le rapport de la :\Iission 1

il l'occasion de la discussion du rapp~rt annuel de l'Au-

) Doculllents officicls dl, Conseil de tutelle, trCJItL' c/ llllièllle
SCSSiOlI .• SIl/'P/éIllCJIt nO 2 (T11628), document T /1620.
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turité administrante. Les principales ohservations et
reco1l1mandations de la MissiOll de visite sur la situation
dans le Turitoire sous tutelle, ai'lsi que le texte de la
résolution 2I,U (XXXI) adoptée par le Conseil le
23 juin 1964, figurent dans le rapport du Conseil de
tutelle au Conseil de sécurité.

B. - l'fission de visite de8 Nation8 Unies dans les
Territoiretl 80US tutelle de Nauru et de la
Nouvelle-Guinée (1965)

13 A la 12~1" séance du Conseil. les Gouvernements
des Etats-l'nis d'Amérique, de la France. du Libéria et
du Rova.ulle-Cui de Grande-Bretagne et d'Irlande du
~ord 011t été invités à présenter des candidats pour la
:\1ission de \'i'iite de" Xations l'nies qui doit se rendre
en 1965 dans les Territoires sous tutelle de Nauru et
de la Xouvelle-Guinée.

14. A sa séance suÏ\'ante, le 24 juin 1%4, le Conseil
a adopté la résolution 2142 (XXXI). définissant ~omme
suit le mandat de la :\Iission de visite: 1) enquêter et
faire rapport aussi complètement que possible sur les
mesures prises dans les Territoires sous tutelle de Nauru
et de la Xouvelle-Guinée pour atteindre les objectifs
énoncés à l'alinéa b de l'Article ï6 de la Charte des
Nations l'nies et accorder une attention particulière à
la question de l'avenir de ces deux territoires, y com
pris les vœux de la collectivité nauruane concernant son
avenir, compte tenu des dispositions appropriées de la
Charte et des Accords de tutelle, en prenant en con
sidération les résolutions pertinentes du Conseil de
tutelle et de l'Assemblée générale, y compris la réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 t:t la résolution
1541 (XV) du 15 décembre 1960; 2) étudier comme il
conviendra, eu égard aux débats du Conseil de tutelle
et aux résolutions qu'il a adoptées, les questions sou
levées à propos des rapports annuels sur l'admin::.
tration desdits territoires sous tutelle dans les pétitions
reçues par le Conseil au sujet de Nauru et de la N'ou
veile-Guinée, dans les rapports des missions de visite
précédentes et .-Ians les observations faites au sujet de
ces rapports par l'Autorité administrante; 3) recevoir
des pétitions, sous réserve qu'elle se conforme au règle
ment intérieur du Conseil, et enquêter sur place au
sujet de celles des pétitions reçues qui appelleraient, à
son avis, 1:ne enquête spéciale. Enfin, le Conseil priait
la Mission de visite de lui présenter, aussitôt que faire
se pourrait. des rapports séparés sur les Territoires
sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinée, rap
ports où elle consignerait ses constatations, accompa
gnées des observations, conclusions et recommandations
qu'elle jugerait sùuhaitables.

15. A sa 1243" séance, le 29 juin 1964, le Conseil
a approuvé les candidatures de ~I. Jacques Tiné
(France) et de ~I. Cecil E. King (Royaume-Uni) et
a décidé que les autres candidatures seraient approu
vées automatiquement au moment de leur réception.
M. Jacques Tiné a été élu Président de la :Mission de
visite.



Chapitre V

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE A L'AUTONOMIE OU A L'INDE
PENDANCE ET SITUATION DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE EN CE
QUI CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCfROI DE
L'I~EPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

16. Pendam l'examen ut: la situation ùans les trois
Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique, de Nauru
et de la Nouvelle-Guinée, le Conseil s'est préoccupé au
plus haut point des mesures prises pour transférer tous
pouvoirs aux peuples de ces territoires, conformément
il leur désir et il leur volonté librement exprimés, afin
de le1\r permettre de jouir le plus tôt possible d'une
indépendance ou d'une autonomie complètes. Les con
clusions et recommandations pertinentes du Conseil,
ainsi que les observations présentées à titre individuel
par les membres du Conseil, sont exposées dans le
rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité,
en ce qui concerne le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique, et dans les chapitres pertinents du rapport du
Conseil à l'Assemblée générale, en ce qui concerne
Xauru et ia Nouvelle-Guinée,

17, Par ses résolutions 1654 (XVI) du 27 novembre
1961 et 1810 (XVII) du 17 décembre 1962, l'Assem-
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blée générale demandait notamment au Conseil de tutelle
d'aider dans sa tâche le Comité spécial chargé d'exa
miner la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Comme suite à cette demande,
le Président du Conseil de tutelle a adressé au Président
du Comité spécial une lettre par laquelle il lui faisait
savoir qu'à sa trente et unième session le Conseil avait
examiné la situation dans les Territoires sous tutelle des
Iles du Pacifique, de Nauru et de la Nouvelle-Guinée,
et que ses conclusions et recommandations, ainsi que les
observations présentées à titre individuel par les mem
bres du Conseil, figuraient dans le rapport au Conseil
de sécurité, pour It Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique, et dans ie rapport à l'Assemblée générale,
pour Nauru et la Nouvelle-Guinée. Le Président du
Conseil de tutelle ajoutait qu'il se déclarait disposé à
discuter avec le Président du Comité spécial de toute
autre assistance que le Conseil pourrait apporter au
Comité spécial.



Charitre VI

AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL DE TUTELLE

A. - Moyeu d'étude et de formation oft'erts par
des Etats Membres aux habitants des terri.
toires 80US tutelle

18. Conformément à la procédure approuvée par le
Conseil au sujet de la gestion. du programm~ d~ bourses
de l'ONU destiné aux habItants des terntOlres sous
tutelle. le Secrétaire général présente c~aque année. au
Conseil un rapport contenant tous renseIgnements ,utlle~

sur l'exécution du programme. Le rapport 1 presente
au Conseil à sa trente et unième session était le treizième
de la série et portait sur la période du 15 mai 1963
au 14 mai 1964. Pendant cette période, comme les
années précédentes. les bourses offertes par. 13 Etats
Membres n'ont fait l'objet, selon les renseIgnements
communiqués au Secrétairf' géné~al, d'at~cune det.na~lde

de la part des habitants des trOls denuers terntOlres
sous tutelle.

19. Le Conseil a examiné le rapport du Secrétaire
aénéraI à sa 123ï" séance. Dans sa réponse à la demande
de renseianements du Secrétaire général, en date du
24 janvie::;' 1964,. concerna~t l't,ttilisation. ~es bour~~s
offertes par l'Umon des, Repu~hques soclahste~ sovIe
tiques, comme dans la declarahon que s0t.l r~prese~tant

a faite à la 123ï" séance, l'URSS a expnme le meco~

tentement qu'elle éprouvait à constater que, ;IepUls
12 ans qu'existait le pro?ran?m~ ?e ~~u:ses des ~atlo~s
Unies, aucune bourse n aVaIt ete utlhsee par des. habI
tants des trois territoires sous tutelle du PacIfique:
mal<rré le désir d'apprendre des autochtones et maIgre
les besoins des territoires sous tutelle en personnel
qualifié. besoins qui, jusqu'à un certain point, pourraient
être satisfaits grâce aux bourses offertes par des E.tats
Membres dans le cadre du programme des NatIOns
Unies.

20. Le Conseil a pris note du rapport ~~ Secré~a~re
<rénéral et a appelé l'attention des autontes admmls-
h • f l'trantes sur les observatIOns ormu ees.

1 Ibid., trcllte et l/uième sessiol~, Amle.t·cs, point 10 de l'ordre
du jour, document T/1622.
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B. - Diftu8ion, dau les territoires 8008 tutelle,
de renseignements sur l'Organisation des
Nation8 Unies et le régime international de
tutelle

21. En application des résolutions 36 (III) du Con
seil de tutelle, en date du 8 juillet 1948, et 754 (VIII)
de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre 1953,
le Secrétaire général présente chaque année au Conseil
de tutelle un rapport sur les dispositions prises en
coopération avec les autorités administrantes en vue de
diffuser dans les territoires sous tutelle des documents
officiels de l'Organisation des Nations Unies ainsi que
des renseignements sur les buts et activités de l'ONU
et sur le régime international de tuteîle. Le rapport:.l
présenté au Conseil à sa trente et unième s~ssion portait
sur la période du 1er juin 1963 au 31 mal 1964.

22. Au cours de l'examen de ce rapport, qui a eu
lieu à la 123ï" séance, le représentant de l'Union des
Républiques socialist~s soviétiques a ~xpri~é .r0pinion
que, lors de la diffUSIOn, dans, les trOls terntOlres. S?~S
tutelle, de renseignements sur 1ONU e~ sur ses actlvltes
dans différents domaines, il convenmt de donner la
priorité au texte de la Déclaration sur ~'octro~ d~ l'i~ldé
pendance aux pays et aux peuples colomaux aInSI qu aux
activités du Comité spécial des Vingt-Quatre. Les
représentants ~es Etats-1!nis d'Amérique et de .l'~u~
tralie ont fourm des renseIgnements complets et detadles
au sujet de la diffusion, par t~us l~s ~noyens d'il1fo~
mation du texte de la Déclaration aInSI que de rensel
<rnemel;ts sur toutes les opérations, décisions et délibé
~ations des Nations Unies, dans les Territoires sous
tutelle des Iles du Pacifique, d'une part, et de la Nou
velle-Guinée et de Nauru, d'autre part.

23. Le Conseil a pris note du rapport du Secrétaire
général.

2 Ibid., point 11 de l'ordre du jour, document T/1623.
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Deuxième partie

SITUATION DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE

Chapitre premier

NOUVEUE-GUINEE

1. - GENERAIJTES

Ape~u de la situation e1 recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉOGRAPHIE ET POPULATION

24. Le Territoire comprend la partie nord-est de
l'île de la Nouvelle-Guinée qui s'étend au nord du Papua
et à l'est des frontières de l'Irian occidental, les îles de
l'archipel Bismarck, dont les plus étendues sont la
Nouvelle-Bretagne. la Nouvelle-Irlande et Manus, et
les deux îles de Buka et Bougainville, qui sont les îles
le plus au nord de l'archipel des îles Salomon. La super
ficie totale du Territoire est d'environ 93000 milles
carrés.

25. Au 30 juin 1963, la population autochtone était
évaluée à plus de 1 500 000 habitants. soit une popu
lation dénombrée de 1477717 habitants et une popu
l?tion estimée de 22940 habitants. La population non
autochtone comptait 15 536 habitants au recensement
du 30 juin 1961.

26. Dans son rapport relatif à l'année se terminant
le 30 juin 1963, l'Autorité administrante a déclaré que
de nouveaux progrès avaient été accomplis pour faire
pas;er sous l'autorité de l'Administration des zones
d'accès interdit. mais que, très occupé par l'établisse
ment de la liste électorale unique et par la tâche com
plémentaire d'éducatiOli des électeurs en vue des élec
tions de février-mars 1964 à la première Chambre d'as
semblée, le Département des affaires indigènes n'avait
pas pu, au cours de l'année, réduire davantage le
nombre de ces zones.

27. Cependant. le représentant spécial de l'Autorité
administrante a informé le Conseil de tutelle. à sa trente
et unième session. que, depuis le 30 juin 1963, la super
ficie des zones d'accès interdit avait été réduite encore
de 406 milles carrés dans le district des Hautes-Terres
de l'Est et que les travaux effectués en vue d'éliminer
complètement ces zones se poursuivaient maintenant de
façon satisfaisante. Au 31 mars 1964, les zones d'accès
interdit avaient une superficie totale de 3 702 milles
carrés et se trouvaient surtout dans les districts du
Sepik et des Hautes-Terres de l'Ouest.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

28. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que les résultats obtenus par l'Autorité admi
nistrante au cours de l'année écoulée avaient fortement
impressionné son gouvernement. Il était persuadé que
la situation ne ferait que s'améliorer. Bien qu'il restât

'7
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encore beaucoup à faire avant que la population ne fût
à même de gouverner la Nouvelle-Guinée, le représen
tant des Etats-Unis ne doutait pas de la volonté bien
arrêtée du Gouvernement australien de progresser in
lassablement vers cet objectif.

29. Le représentant de la France a fait observer que,
en dépit des grandes difficultés auxquelles elle se heur
tait, l'Autorité administrante poursuivait avec persévé
rance les plans qu'elle avait établis en vue d'atteindre
l'objectif ultime de la tutelle: l'exercice par la popu
lation néo-guinéenne du droit à l'autodétermination.

30. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la Mélanésie était
l'une des dernières régions du monde où, au mépris de
l'opinion publique mondiale et des décisions de l'As
semblée générale, notamment de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, les puissances coloniales s'obstinaient à essayer
de se maintenir dans leurs possessions coloniales. On
discernait plusieurs raisons derrière cette obstination:
des intérêts tant politiques qu'économiques entraient en
ligne de compte et des considérations d'ordre militaire
et stratégique jouaient un rôle qui était loin d'être
négligeable. Dans les deux tiers de la Mélanésie qui
étaient sous administration australienne, ces trois motifs
apparaissaient clairement lorsqu'on analysait la politique
australienne à l'égard du Papua et de la Nouvelle
Guinée.

31. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré qu'au cours du
récent voyage qu'il avait effectué à travers le Territoire
il avait été frappé par les énormes difficultés de com
munication et par l'effort considérable que l'Autorité
administrante avait fait et était en train de faire pour
ouvrir de nouvelles voies vers l'intérieur du pays et
pour assurer au Territoire l'infrastructure et les insti
tutions économiques, sociales et politiques sans les
quelies il ne pouvait espérer être un jour une nation.
Partout oit il était allé, le représentant du Royaume
l'ni avait constaté l'évolution qui se produisait et avait
senti qu'il y avait là un effort concerté et résolu vers un
but bien précis. Il avait été frappé également par le
dévouement des fonctionnaires australiens et par la
grande estime que les Néo-Guinéens avaient pour eux.
A son avis. la confiance manifestée envers l'Autorité
administrante était l'un des aspects les plus encoura
geants de la situation en Nouvelle-Guinée.

DÉFENSE ET SÉCURITÉ

32. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a déclaré qu'en discutant de la
situation au Papua et en Nouvelle-Guinée on ne pouvait



passer SOUs silence la très importante question de leurs
relations ;n'ec les territoires et Etats voisins ni négliger
le fait qu'on les avait attirés dnns le bloc militaire de
l'A:\Zl~S. La délégation de ITRSS avait déjà traité
de cette question il la trentième session du Conseil de
tutelle et elle pensait toujours que l'.-\ustralîe n'était
nullement fondée, notamment sur le plan juridique, il
faire entrer le Territoire dans un bloc dont les buts
n'avaient rien à voir avec les intérêts des habitants du
Papu:l et de la ~ouvelle-Guinée, qui ne désiraient que
vivre en paix et en bonne entLlte avec leurs voisins,
Bien llue les autochtones n'aient manifesté aucun désir
de participer aux plans militaires de l'Australie et de
l'AKZUS, l'Autorité administrante avait entrepris un
très "aste programme de préparatifs militaires dans
cette région. Ces préparatifs avaient pris une ampleur
particulière après le transfert de l'Irian occidental à
l'Indonésie. Selon un article du SOI/th Pacific Post, les
Australiens avaient depuis avril 1963 construit une
dizaine dt.· terrains d'aviation pour avions de transport
DC-3 et Hercules aux points stratégiques les plus
import:lnts du Territoire et le long de la frontière avec
l'Irian occidental. La construction de ces terrains était
liée au svstème de bases aériennes établies à l'heure
actuelle a'u nord du continent australien.

33. En outre, l'aviation américaine était en train de
photographier le territoire du Papua et de la NouvelIe
Guinée sous prétexte de préparer le tracé de la frontière
avec l'Irian occidental.

34. Ces faits devaient provoquer l'inquiétude du
Conseil de tutelle et des Nations Unies, car les prépa
ratifs militaires qui se déroulaient au Papua et en Nou
velle-Guinée ne pouvaient qu'aggraver la tension qui
existait dans cette région, et à laquelle les autochtoneE
du Territoire étaient tout à fait étrangers.

35. Le représentant de l'Autorité administrante a
déclaré qu'il était parfaitement exact que le Pacte de
l'ANZUS s'appliquait à la Nouvelle-Guinée; toutefois,
il s'agissait d'un pacte de défense et, en tant que tel,
il était conforme aux dispositions des articles 4 et 7 de
l'Accord de tutelle, comme l'avait déjà dit en 1962 le
Ministre des territoires de cette époque.

D. - PROGRES POUTIQUES

Aperçu de la situation et ~ommandations

adoptées par le Conseil de tutelle

DÉVELOPPE!\IEKT DES ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉ

CeTIFS ET LÉGISLATIFS, ET EXTE~SIOK DE LEURS
POGVOIRS

a) Organes du gouvernement central

36. Lf; Territoire sous tutelle et le terr:toire du
Pa{-'ua snnt administrés ensemble par un administrateur,
assisté d'un conseil de l'administrateur. Le Papua alld
Ne'l(' Cuinca Act de 1963 a porté le nombre des mem
bres de ce conseil de ï à Il, en portant de 3 à 7 le
nombre de ses membres non fonctionnaires, qui doivent
tous être des membres élus du corps législatif. Ce
changement a eu pour effet de donner au Conseil une
majorité de non-fonctionnaires. Sur ses 7 membres non
fonctionnaires, 5 sont des Néo-Guinéens,

37. A sa trentième session, le Conseil de tutelle
s'était félicité de l'intention de l'Autorité administrante
d'élargir la composition du Conseil de l'administrateur
et d'associer aux travaux dudit Conseil des membres
autochtones élus, ce qui permettrait d'accélérer la créa
tion progressive d'un organe exécutif responsable devant
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l'organe législatif. La nomination, parmi les membres
élus du corps législatif, de sous-secrétaires parlemen
taires qui seront adjoints aux chefs des départeme'lts
administratifs, mesure signalée par l'Autorité adminis
trante, constituera un pas nom'enu dans cette direction.

38, La loi de 1963 a prévu également de faire du
Conseil législatif, qui comptait 37 membres, une Cham
bre d'nssemblée composée de (H membres, dont 54
seraient élus par un collège électoral unique et au
suffrage universel des adultes, et les 10 autres seraienc
des membres fonctionnaires. Sur les sièges à pourvoir
par voie d'élection, 44 pourraient être pourvus par des
candidats de toute race et 10 seraient des sièges spé
ciaux réservés aux non-autochtones du Territoire.

39. Les élections à la Chambre d'assemblée ont eu
lieu du 15 février au 18 mars 1964. EUes se sont faites
au scrutin :-ecret et selon un s)'stème préférentiel option
nel. Sur les 1029 192 électeurs de la liste électorale
commune, 69,8 p. 100 se sont rendus aux urnes et il
n'y a eu de candidat unique que pour un seul siège.

40. A sa trentième session, tout en prenant acte de
la déclaration de l'Autorité administrante selon laquelle
la composition de la Chambre d'assemblée répondait
aux vœux des habitants autochtones, le Conseil de
tutelle avait exprimé l'espoir que des progrès vers la
création d'un parlement entièrement élu seraient réalisés
aussi rapidement que possible, conformément aux aspi
rations des Néo-Guinéens. Il avait exprimé en outre
l'espoir que le pouvoir constitutionnel de veto à l'égard
d'une décision de la Chambre d'assemblée ne serait pas
invoqué pour contrecarrer le vœu de la majorité des
membres élus de ladite Chambre.

41. A sa trente et unième session, le Conseil a adopté
les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note avec approbation que, conformément
alt.\" recolllllumdations qu'il a faites précédelll1nent à
l'Autorité administrante, une Chambre d'assemblée a
été créée al~ Papua ct en Nouvelle-Cltinée. Conscient de
l'importance qu'il .y a à assurer un traitement juste et
équitable dans la répartition des sièges à l'Assemblée,
le Collseil recommande à l'Autorité administrante d'en
'visager, conjointement avec l'Assemblée, la suppression
des clauses des ordonnances électorales qui prévoient des
sièges officiels et spéciau:r à rAssemblée en les reln
plaçant par des clauses qui prévoient l'élection de tous
les candidats sur fme liste électorale commune.

Le Conseil estime que la création de cet organe mar
que un progrès important dans l'évolution politique des
populations du Territoire et exprime l'espoir que l'Au
torité administrante veillera à ce que la Chambre d'as
semblée puisse exercer des pouvoirs aussi étendus et
effectifs que possible. Il suggère que l'Assemblée soit
encouragée à créer ml s)'stème de commissions parle
mC1ltaires a·fin d'aider ses membres à étudier les pro
blèmes du Territoire ct à élaborer des lois foucha.nt les
questions relatives au Territoire.

Le Conseil note Q'l'ec satisfaction le rétablissement dl~

Conseil de l'Admillistrateur et la nomillation à ce con
seil de cinq membres autochtones élus de la Chamb,'e
d'olssemblée. Il espère que ces changements, ainsi que
la désignation de sous-secrétaires parlementaires, ouvri
ront la voie à l'institution d'ull gouvernement composé
de ministres et en fin de compte à la création d'un exé
cutif ,"espollsable devant le corps législatif.

Le Conseil estime que les partis politiques ont un rôle
capital à jouer dans l'évolution politique d~ n'importe
quel peuple. Il recommande en conséquence à l'Autorité



ootlliNistraJltt' d't'f1collrager la création de partis poli
tiqlftS daJis It Territoire sous tuteUe.

b) Co,lseils administratifs locaux

42. Au 30 juin 1963, il Y avait 50 conseils admi
nistratifs locaux. soit une augmentation de 12 au cours
de la période examinée. Ces conseils comptaient au total
1 518 conseillers et 512 119 habitants environ en
relevaient.

43. Dans son dernier rapport, l'Autorité adminis
trante a déclaré que des mesures législatives seraient
prises pour permettre l'e~nsion du système des con
seils administratifs locaux de caractère non racial et
pour leur confier progressivement des fonctions plus
nombreuses.

44. A sa trentième session, le Conseil, soucieux de
veiller à ce que toutes les mesures soient prises pour
prép.'1rer les dirigeants autochtones de la Nouvelle
Guinée à occuper des postes de responsabilité et leur
pennettre d'acquérir l'expérience voulue en matière de
procédure parlementaire, s'est félicité des modifications
que l'Autorité administrante se proposait d'apporter à
l'ordonnance sur l'administration locale et de l'élargis
sement de la compétence des conseils administratifs
locaux qui en résulterait. Pour renforcer encore davan
tage ces conseils, il a suggéré à l'Autorité administrante
de prévoir l'octroi d'une aide financière plus importante
de la lh'1rt du gouvernement central et l'extension des
pouvoirs locaux à tous égards, notamment en matière
fiscale.

45. Dans son dernier rapport, l'Autorité adminis
trante déclare que l'un des objectifs des nouvelles
mesures concernant les conseils administratifs locaux
est d'accroître le rôle des habitants des zones relevant
des conseils dans l'exécution et le financement des tâches
d'intérêt local. Elle reconnaît que, vu l'exiguïté des
ressources financières des conseils, il pourrait devenir
nécessaire d'accroître l'aide financière qui leur est
actuellement consentie. Cette question sera examiné~ à
fond lorsque la nouvelle législation entrera en vigueur
et que la nature et l'étendue exacte des besoins en
matière d'assistance apparaîtront plus clairement. La
nouvelle législation prévoit que les conseils adminis
tratifs locaux pourront se procurer des revenus au
moyen d'un impôt personnel frappant les habitants des
zones relevant de leur juridiction, d'impôts sur les biens
privés et de taxes sur les biens fonciers.

46. Un système de subventions à l'enseignement,
institué en 1%3. permet aux conseils de recevoir, pour
la construction d'écoles et de logements destinés aux
maîtres, des subvention~ égales au montant de leurs
dépenses. Des modalités analogues de coopération ont
été instaurées. entre les conseils et le Département de
la santé, pour la création de services locaux de santé
et d'assainissement.

47. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente et
unième session. que, depuis le 30 juin 1963, sept nou
veaux conseils administratifs locaux avaient été créés:
deux dans le district de Bougainville, trois dans celui
de Madang, un dans celui de la Nouvelle-Irlande et un
dan~ celui du Sepik. Quatre conseils du district de la
Nouvelle-Bretagne ont été amalgamés pour constituer
le Conseil administratif local autochtone de la pres
qu'île de la Gazelle. Les 54 conseils existants du Terri
toire sous tutelle sont les organes représentatifs d'une
population totale de 610 819 habitants.

48. A sa trente et nnième session, le Conseil a
adopté les recommandations suivantes:
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Le Conseil, notaflt le nOllvel élargissemnat dM sys
tème des conseils administratifs locaux et finstitulÏotl
de subventions pour certaines actifJités de l'administra
tiot! 10CQlt, e.f'prime l'espoir que la nouvelle Chambre
d'assemblée e.f'aminera prochainement les mesures légis
lam,'~s toisant à augmenter les pOICvoirs et les attribtc
lions de ces conseils, ainsi que les reSSOMrces mises à
leur disposition, afin que la population autochton, ptliss,
participer effectivement à 1'ad,ninistration locale. Le
Conseil espère également qu'un système de conseils
nllminpaur représentatifs sera créé sans délai et qu,
la population entière du Papua et de la Nouvelle-Guinée
sera représentée dans un proche avenir tant dans fad
ministration locale qlfe dans le gouvememnat central.

c) Administration à féchelon des districts et des
municipalités

49. Des conseils consultatifs de district permettent
aux habitants de faire connaître leurs vues et de donner
des avis aux Commissaires de district au sujet des
affaires concernant le district où ils résident. Chacun
des neuf districts du Territoire possède son conseil con
sultatif. Chaque conseil est composé d'un Commissaire
de district et de membres nommés pour deux ans par
l'Administrateur.

50. Dans son dernier rapport, l'Autorité adminis
trante déclare que les conseils consultatifs de district
ont été réorganisés de façon à compter une majorité de
membres autochtones. Les conseils <:e quatre districts
compteront 20 membres au maximum, dont Il devront
être néo-guinéens. Les conseils des cinq autres districts
auront 15 membres au maximum, dont huit devront
être néo-guinéens. Les conseils consultatifs municipaux,
les missions religieuses et tous les secteurs importants
de la communauté, y compris les conseils administratifs
locaux, seront représentés dans les nouveaux conseils.
A l'exception des Commissaires de district qui feront
fonction de président, les fonctionnaires de l'adminis
tration ne seront pas membres des conseils. Le but de
la réorganisation est de permettre aux autochtones de
jouer un rôle plus actif dans les affaires locales et d'en
courager un plus grand esprit de corps entre les popu
lations du Territoire.

51. Les conseils consultatifs municipaux ont des
fonctions analogues à celles des conseils consultatifs de
di~i:rict. Sept villes ont des conseils consultatifs qui
comprennent des particuliers et des fonctionnaires de
l'administration nommés pour deux ans par l'Adminis
trateur, le Président étant élu chaque année parmi les
membres. Tous les conseils consultatifs n,unicipaux
comprennent un ou plusieurs Néo-Guinéens.

INSTITUTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL DES ADULTES
ET D'ÉLECTIONS DIRECTES

52. A la trente et unième session, le représentant
spécial de l'Autorité administrante a donné au Conseil
de tutelle des renseignements détaillés sur les élections
à la Chambre d'assemblée qui ont eu lieu du 15 février
au 18 mars 1964. Aux termes de l'Electoral Ordinance
de 1963, le droit de vote a été conféré - sous réserve
des incapacités habituellement prévues - à tout homme
et à toute femme âgé(e) d'au moins 21 ans et ayant son
domicile dans une circonscription ou y ayant résidé
depuis plus de 12 mois. L'inscription est obligatoire,
mais non le vote. Une liste commune de 1029192 élec
teurs a été établie. Des dispositions ont été prises pour
permettre aux électeurs non inscrits de se faire inscrire,
au bureau de vote, le jour des élections.



53. Pour établir les listes électorales, environ 500 pa
trouiUes se sont rendues dans plus de 12 000 viUages,
dans toutes les parties du Territoire. EUes ont en même
temps exécuté un programme intensif d'éducation, en
enseignant aux futurs électeurs les procédures de vote
et en leur expliquant l'objet et les fonctions de la
Chambre d'assemblée. On a fait largement appel aux
conseils administratifs et à d'autres organismes locaux
pour la diffusion d'informations. Le vote a eu lieu dans
envifûil 3 000 bureaux de vote, au scrutin secret et
selon un système préférentiel optionnel. L'électeur pou
vait, en cas de besoin, faire remplir son buUetin soit
par un autre électeur désigné par lui, soit par le pré
sident du bureau de vote en présence d'un assesseur.

54. Les candidats ont été au nombre de 298 (267
candidats aux 44 sièges ouverts à toute race, 30 can
didats à 9 des sièges spéciaux et un seul candidat à
l'un de ces derniers sièges). Bien que le vote ne fût
pas obligatoire, 69,8 p. 100 des électeurs se sont rendus
aux urnes. Sur les 44 sièges ouverts à toute race, 38
sont aUés à des candidats autochtones et 6 à des can
didats non autochtones.

55. La participation aux élections aux conseils locaux
sera régie par l'ordonnance sur l'administration locale
de 1963, qui n'est pas encore entrée en vigueur. Cette
ordonnance prévoit que toute personne âgée d'au moins
18 ans et résidant dans le ressort du conseil depuis
12 mois au moins pourra se faire inscrire comme élec
teur et désigner des candidats.

56. A sa trente et unième session, le Conseil a adopté
les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil félicite l'Autorité administrante pOlir le
succès qui a marqué f organisation et le déroulement
des élections à l'organe législatif sur la base du suffrage
universel des adultes et d'une liste électorale conmmne
et considère qu'il s'agit d'Ime étape importante dans
['évolution politique dll Territoire. Il suggère que, lors
des futures élections, on envisage d'abaisser à 18 ans
l'âgemÏ1Jimltm requis pour être électrice.
FONCTION PUBLIQUE: FORMATION ET NO:\II~ATION

D'AUTOCHTONES À DES POSTES DE RESPONSABILITÉ
DAXS L'ADMINISTRATION

57. La fonction publique comprend: une première,
une seconde et unè troisième division et un cadre auxi
liaire. Le recrutement se fait par concours et il est
ouvert aux sujets britanniques et aux personnes pro
tégées australiennes, y compris les résidents autoch
tones du Territoire. Seuls les autochtones peuvent faire
partie du cadre auxiliaire, qui a été institué en 1957.
Au 30 juin 1963, la seconde division comprenait 13 (8)1
fonctionnaires autochtones permanents et 1 (4) fonc
tionnaire autocl}tone temporaire, la troisième division
100 (31) fonctionnaires autochtones permanents et
11 (14) temporaires, et le cadre auxiliaire 784 (598)
fonctionnaires autochtones permanents et 144 (94) tem
poraires. Il y avait 2824 (2757) fonctionnaires d'ou
tre-mer permanents et 1436 (1376) temporaires, et
les fonctionnaires asiatiques et métis comprenaient
17 (1) permanents et 221 (226) temporaires. La nomi
nation à titre permanent des fonctionnaires temporaires
de la seconde et de la troisième division est en cours.

58. A sa trentième session, le Conseil s'est montré
fermement convaincu que des responsabilités adminis
tratives supplémentaires devraient être confiées aux
habitants autochtones de la Nouvelle-Guinée aussi rapi
dement qu'il était possible de le faire dans la pratique

1 Les chiffres donnés entre parenthèses représentent les
nombres correspondants, au 30 juin 1962.
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et, en conséquence, tout en reconnaissant les difficultés
que posait le recrutement, il a demandé instamment à
)'Autorité administrante de consacrer de plus grands
efforts encore à l'élaboration d'un programme d'ensei
gnement supérieur et de formation spéciale destiné à
préparer les Néo-Guinéens à occuper des postes clefs
de la fonction publique.

59. Dans son dernier rapport, l'Autorité adminis
trante déclare que, ayant été amenée à reconnaître, au
cours des années, que les responsabilités administratives
devraient être confiées aux habitants autochtones de la
Nouvelle-Guinée aussi rapidement qu'il est possible de
le faire dans la pratique, elle a passe en revue au cours
de cette année les moyens et les possibilités dont on
dispose pour donner à des Néo-Guinéens la formation
et l'instruction qui leur permettront d'accéder à des
postes de plus grande responsabilité (y compris les
postes clefs) dans l'administration, et elle a adopté des
mesures pour accélérer et intensifier ladite formation et
ledit enseignement.

60. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente et
unième session, qu'une nouvelle ordonnance sur la fonc
tion publique avait été votée par le Conseil législatif en
novembre 1963. Elle prévoit l'intégration de la fonction
publique et, en accordant la préférence aux autochtones
dans les nominations, les promotions et les demandes
d'avancement, elle leur permettra d'accéder à des postes
importants au fur et à mesure que leurs capacités et
leur compétence s'affirmeront. Pour améliorer les capa
cités et la compétence des fonctionnaires autochtones,
il a été créé un collège d'administration; il donne des
cours qui seront coordonnés avec la formation en cours
d'emploi organisée à chaque niveau. En conséquence, la
majeure partie des fonctionnaires recrutés outre-mer ne
le sont plus qu'avec des contrats de durée limitée.

61. Entre le 30 juin 1963 et le 31 mars 1964, le
nombre des fonctionnaires autochtones des deuxième et
troisième divisions est passé de 113 fonctionnaires per
manents et 12 temporaires à 136 fonctionnaires penna
nents et 32 temporaires (dont 12 fonctionnaires perma
nents et 2 temporaires appartenant à la deuxième divi
sion). L'effectif du cadre auxiliaire a augmenté de 109
fonctionnaires autochtones permanents et 36 fonction
naires autochtones temporaires.

62. J1 a également été décidé de créer un départe
ment de l'administration des districts, qui remplacera le
Département des affaires indigènes et le service de l'ad
ministration des districts du Département de l'Adminis
trateur. Le nouveau département relèvera directement
de l'Administrateur pour ce qui est de la coordination
de l'administration dans les 15 districts et il sera notam
ment chargé d'aider à éveiller la conscience politique
dans les communautés locales.

63. A sa trente et unième session, le Conseil a adopté
les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil prend note avec satisfaction des mesures
prises alt cours de la période considérée pour accroître
la participation des Néo-Guinéens à la· fonction pu
bli'lue, notamment la promulgation de mesures législa
ti'l!es prévo~,'ant l'intégration de la fonction publique, la
décision de principe de ne plus accorder désortnai.s d'en
gagements permanents à la plupart des fonctionnaires
étrangers, et la création d'une école supérieure d'admi
nistration. Le Conscil est fermement convaincu que des
responsabilités administratives supplémentaires de
vraient être confiées aux habitants autochtones de la
Nouvelle-Guinée aussi rapidement qu'il est possible de

..



le faire dons la prtJliq1ll1 et, ett cotlSéquett", totlt ett
recOflnoissatlt les difficultés qw pose le re'"'t",.".t, il
demmade instamtne1lt à l'Autorité administrcmte de COfl
sacrer de plus gronds efforts ettcore à l'élaborah'OfI d'ua
programme supérieur et de formotioa spéciale destiaé
à préparer des Néo-Guinéetts à oCCl4per des postes clefs
de la jOflction publique.

SYSTÈME JUDICIAIRE

64. D'une façon générale, le système judiciaire, en
matière civile, générale ou administrative, est organisé
en principe et en pratique sur le modèle de ceux de
l'Angleterre et des Etats australiens. La loi prévoit que
les institutions tribales, les coutumes et les usages des
autochtones continueront d'exister dans la mesure où
ils ne sont pas contraires aux principes généraux d'hu
manité. Les tribunaux des affaires indigènes (Courts
for Native Affairs) tiennent compte de toutes les cou
tumes autochtones et leur donnent effet, à condition
qu'elles n'entrent pas en conflit avec les lois ou les
ordonnances en vigueur dans le Territoire.

65. Dans son rapport sur la période examinée, l'Au
torité administrante déclare que de nouveaux progrès
ont été accomplis dans la rédaction d'un projet de loi
visant à réorganiser le système de tribunaux de juri
diction sommaire. Un cours de formation juridique
devait commencer en septembre 1963. Ces deux mesures
tendent à permettre à la ~pulation autochtone de par
ticiper le plus tôt possible a l'administration de la justice.

66. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente et
unième session, qu'une législation a remplacé les tri
bunaux des affaires indigènes et des questions indigènes
par des tribunaux locaux dont seront justiciables les
personnes de toute race.

Observations des memhres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

DÉVELOPPEl\IEKT DES ORGANFS REPRÉSENTATIFS, EXÉ
CUTIFS ET LÉGISLATIFS ET ÉLARGISSEMENT DE LEURS
POUVOIRS

a) Organes central/X dit gouvernement

67. Le représentant de la France a déclaré que la
création d'une Chambre d'assemblée élue au suffrage
universel constituait un événement majeur dans l'évo
lution constitutionnelle du Territoire. Il espérait que les
travaux futurs de l'Assemblée seraient féconds et qu'ils
renforceraient le sentiment d'unité et la conscience na
tionale. On ne pouvait critiquer l'existence, pendant
cette période d'adaptation, de sièges dits "réservés",
puisque cette formule avait été demandée par les
autochtones eux-mêmes. En outre, étant donné qu'il
n'y avait qu'une seule liste électorale, chaque électeur
avait la possibilité de voter aussi bien pour un membre
de l'électorat ouvert que pour un membre de l'électorat
spécial.

68. Le fait que cinq des sept membres du Conseil de
l'Administrateur choisis au sein de l'Assemblée seraient
des autochtones constituait un progrès de nature à
donner aux Néo-Guinéens une expérience dont ils
auraient besoin plus tard, lorsqu'ils prendraient en main
la direction des affaires de leur pays. Cette mesure,
jointe à la désignation de sous-secrétaires parlemen
taires, devait conduire inéluctablement à l'institution
d'un gouvernement responsable devant le pouvoir
législatif.
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69. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré que la création d'un parlement véritablement
représentatif était pour le Territoire un événement
d'une importance considérable. La nouvelle Assemblée
avait une majorité autochtone; elle contrôlerait les
dépenses et, à l'avenir, aucune loi ne pourrait être pro
mulguée sans son consentement. En conséquence,
c'étaient l'énergie et la compréhension de ses membres
qui détermineraient le rythme du progrès futur du
Territoire dans tous les domaines. 11 convenait donc de
faire participer les membres nouvellement élus, autant
qu'il était possible à l'œuvre du développement du
Territoire. L'Administration avait déjà commencé à le
faire en organisant des conférences, des discussions et
des voyages, mais selon le représentant ne la Nouvelle
Zélande une autre étape pourrait être franchie à cet
égard par la création d'up système de commissions par
lementaires. C'était sans doute par le jeu d'un tel sys
tème que les membres du Parlement seraient le mieux
à même de s'attaquer aux problèmes du Territoire.

70. En ce qui concerne la composition de la Chambre
d'assemblée, le représentant de la Nouvelle-Zélande a
estimé que, étant donné que six candidats non autoch
tones avaient été élus au cours des électionc; ouvertes,
l'Autorité administrante devait réexaminer la question
du nombre des sièges réservés et peut-être même les
éliminer complètement.

71. Le représentant de l'union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé qu'en dépit des argu
ments tendant à prouver le contraire tous les pouvoirs
demeuraient encore entre les mains de l'Autorité admi
nistrante. Comme le représentant de l'Australie l'avait
lui-même reconnu, les pouvoirs de la Chambre d'assem
blée seraient extrêmement limités, puisque le Gouver
neur général et le Gouvernement australien auraient
toujours la haute main sur le Territoire et conserve
raient le droit d'imposer des lois et d'opposer leur veto
à toute loi adoptée par la Chambre d'assemblée. Si l'on
ne conférait pas à la Chambre le pouvoir de légiférer
et de réglementer la vie du Territoire, si on ne lui
transmettait pas les fonctions législatives, si au cr;n
traire les autorités australiennes conservaient leurs
pouvoirs illimités sur le Territoire, alors les change
ments qui avaient eu lieu n'auraient qu'une faible portée
et la Chambre d'assemblée serait en fait une coquille de
noix vide. Vn correspondant de la revue Pacific Island
M ontlzly avait très bien illustré la situation en écrivant,
en mars 1964, que les candidats, au cours de leurs dis
cours électoraux, n'avaient rien pu promettre aux élec
teurs, car, expliquait-il, le Gouvernement australien
continuerait à exercer un contrôle illimité sur la Cham
bre et imposerait ses vues. Le problème fondamental du
développement politique du Territoire, à savoir la créa
tion d'un parlement représentatif investi de tous les
pouvoirs, pierre angulaire du futur Etat indépendant,
n'avait toujours pas été résolu. Dans ces conditions, la
déclaration du représental1t de l'Autorité administrante
selon laquelle la Chambre d'assemblée déciderait de
tout n'était qu'une simple supercherie qui ne saurait
tromper personne. Pouvoir et autorité, tels étaient les
mots magiques qui pourraient ouvrir au Paptta et à la
Nouvelle-Guinée la voie de l'existence politique indé
pendante. L'Autorité administrante devait appliquer
sans retard les décisions de l'Assemblée générale dans
ce domaine.

72. Le représentant de l'URSS a également souligné
le caractère discriminatoire de la composition de la
Chambre d'assemblée, où un député non autochtone, qui



représentait 770 personnes, aurait une voix égale à celle
d'un député autochtone qui en représentait 53000,

73, Le représentant de la Chine a félicité l'Autorité
administrante et la population de la Nouvelle-Guinée de
la création de la Chambre d'assemblée, qui constituait
un grand pas en avant dans révolution politique du
Territoire vers le but final d'autonomie et d'indépen
dance. L'existence d'un parlement représentatif hâterait
le développement du sentiment national et du sens de
l'unité politique.

74. Il espérait qu'avant l'expiration du mandat de
la Chambre d'assemblée actuelle l'Autorité adminis
trante étudierait sérieusement de nouvelles modifications
en vue d'en améliorer le caractère représentatif. Il serait
possible, par exemple, d'accroitre le nombre des repré
sentants et d'écarter les fonctionnaires, une fois que
ceux-ci auraient rempli leur mission pendant la période
transitoire. On devrait également examiner la question
de savoir s il était nécessaire de conserver le système
de l'électorat spécial puisque, lors des récentes élections,
six candidats non autochtones avaient été élus au cours
des élections ouvertes.

75. Le représentant de la Chine a en outre souhaité
que la nomination de sous-secrétaires parlementaires et
la réforme du Conseil de l'Administrateur conduisent
bientôt à l'introduction d'un gouvernement ministériel
et finalement à rétablissement d'tm gouvernement
choisi parmi les seuls députés élus.

76. La représentante du Libéria a accueilli favo
rablen',':lt la création d'un organe législatif central mais
a estimé que le fait de réserver 10 sièges à des fonc
tionnaires et 10 sièges à des représentants non autoch
tones n'était pas conforme au principe d'égalité et cons
tituait une discrimination contre la population autoch
tone. Elle proposait que l'Autorité administrante con
tinue à examiner la question et que des mesures soient
prises, en consultation avec la Chambre d'assemblée,
pour éliminer des lois électorales toutes ces dispositions
discriminatoires. De plus, il était nécessaire, à son avis,
que la Chambre d'assemblée soit investie des pleins
pouvoirs pour toutes les questions qui ne relevaient pas
de l'Autorité administrante aux termes de l'Accord de
tutelle.

77. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a souligné que si l'on avait prévu de réserver
10 sièges spéciaux à des représentants non autochtones
c'était uniquement parce que les populations du Papua
et de la Nouvelle-Guinée l'avaient demandé. Bien
qu'opposé en principe à toute forme de sièges réservés
et de listes électorales spéciales, le Comité de sélection
avait été obligé de tenir compte, au moins lors des
premières élections, de l'opinion universellement et fer
mement exprimée selon laquelle des députés non autoch
tones devaient siéger dans la Chambre d'assemblée.
L'Administrateur du Territoire avait déjà annoncé,
toutefois, que l'ordonnance électorale était soumise à un
nouvel examen pour tenir compte de l'expérience
acquise pendant les élections.

78. Le représentant spécial a également déclaré que
les sept membres élus de la Chambre d'assemblée qui
devaient siéger au Conseil de l'Administrateur avaient
déjà été nommés. Cinq de ces sept membres étaient des
autochtones.

b) Conseils administratifs locaux

79. Le représentant de la France a pris acte du
nouvel accroissement du nombre des conseils adminis
tratifs locaux, dont la '~ompétence s'étendait désormais
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à la moitié environ de la population. Il a également
noté que, sans préjudice des solutions que la nouvelle
législature pourrait apporter aux problèmes posés par
la modicité des ressources locales, l'Administration
octroyait déjà des subventions pour le financement de
projets d'intérêt communal tels que la construction de
marchés, de bâtiments scolaires et de dispensaires.

80. Le représentant de l'union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que les conseils
et autres organes administratifs locaux, qui d'ailleurs
n'existaient pas encore dans tout le Territoire, n'avaient
pas les pouvoirs voulus, puisque toutes les décisions
qu'ils prenaient étaient soumises à l'approbation des
fonctionnaires australiens.

81. Le représentant de la Chine a été heureux d'ap
prendre que le nombre des conseils administratifs
locaux était passé à 54, leur compétence s'étendant
maintenant à la moitié de la population, et qu'ils pour
raient désormais recevoir des subventions, sur la base
d'apports égaux, pour la construction d'établissements
scolaires. Il se demandait, toutefois, si cette aide était
suffisante. Faute de subventions suffisantes et de pou
vuirs réels, ces conseils ne pourraient guère étendre leur
activité ni élargir le domaine de leurs responsabilités.
Il espérait qu'un système de conseils municipaux repré
sentatifs serait établi sans délai.

82. La représentante du Libéria a constaté que le
nombre des conseils administratifs locaux s'était accru
en Nouvelle-Guinée et elle a exprimé l'espoir que, dans
un avenir assez proche, l'ensemble de la population
serait représenté aussi bien à l'échelon de l'adminis
tration centrale qu'à celui de l'administration locale.
Elle a déclaré que les conseils administratifs locaux
devaient être organisés de manière que la population
autochtone ait vraiment son mot à dire dans les affaires
du pays.

INSTITUTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL DES ADULTES
ET D'ÉLECTIONS DIRECTES

83. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que les élections à la Chambre d'assemblée qui
avaient eu lieu dans tout le Territoire constituaient une
des étapes les plus importantes de son histoire. La pré
paration de la liste électorale commune et les élections
elles-mêmes avaient exigé un effort herculéen de la part
de l'Administration, et le nombre record des votants
était la preuve qu'on s'était efforcé d'expliquer en détail
aux populations le sens et l'importance du processus
électoral. Le fait pour des candidats non autochtones
d'avoir été élus par les autochtones à une majorité
écrasante au cours d'élections ouvertes démontrait en
quelle confiance et en quelle estime la population locale
tenait les non-autochtones qui vivaient avec elle.

84. Le représentant de la France a fait l'éloge de
l'Autorité administrante, qui avait organisé avec succès
les élections à la Chambre d'assemblée, et a noté, en
particulier, le pourcentage élevé d'électeurs qui avaient
participé au scrutin.

85. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré
que les résultats obtenus justifiaient l'énorme effnrt qui
avait été entrepris pour mener à bien les élections. Le
programme intensif d'éducation politique semblait avoir
produit un éveil de la conscience politique, qui désor
mais ne se relâcherait plus. Le grand nombre de can
didats en présence et la vigueur avec laquelle les cam
pagnes électorales avaient été menées avaient montré
combien était vif l'intérêt porté aux élections; la parti
cipation élevée au scrutin aurait fait honneur à bien



d'autres pays. Mais ce qui était plus encourageant peut
être encore, c'était l'indication selon laquelle les con
sidérations raciales n'avaient joué qu'un très petit rôle
dans le choix des électeurs.

86. Le repr~sentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que le Conseil ne devait pas
oublier les conditions dans lesquelles s'étaient déroulées
les élections ni les plaintes qui avaient été formulées à
propos du système de vote préférentiel. qui était très
compliqué et peu compréhensible pour de nombreux
électeurs, et à propos de l'absence en hien des cas du
secret du scrutin, ce qui avait permis de faire pression
sur les électeurs. Il était ::-ignificatif que les autorités
australiennes aient eu peur de permettre au corres
pondant d'un journal soviétique de se rendre au Papua
et en Nouvelle-Guinée au moment des élections.

87. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du t\ord :1 dit que l'enquête
personnelle qu'il avait menée en Nouvelle-Guinée avait
révélé que l'ensemble des habitants du Territoire,
hommes ou femmes, s'était beaucoup intéressé aux élec
tions à la Chambre d'assemblée, considérées comme un
événement marquant dans le processus du développe
ment du territoire vers la maturité politique et la
conscience nationale.

88. Le représentant de la Chine a dit que l'Autorité
administrante méritait les éloges du Conseil pour le
déroulement ordonné et sans heurt des élections,

89. La représentante du Libéria a proposé que l'âge
de qualification pour les électeurs du sexe féminin soit
ramené de 21 à 18 ans, étant donné que ce principe était
universellement accepté.

FONCTION PUBLIQUE: FORMATION ET NOMINATION
D'AUTOCHTONES À DES POSTES DE RESPONSABILITÉ
DANS L'ADMINISTRATION

90. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré qu'un des projets les plus importants de l'Au
torité administrante était celui qui prévoyait de faire
appel de plus en plus dans la fonction publique aux
services de Néo-Guinéens instruits, dont le nombre
s'accroissait sans cesse. La nouvelle politique qui con
sistait à donner des contrats d'une durée limitée aux
cadres non autochtones et la création d'une école d'ad
ministration en vue de former un plus grand nombre de
Néo-Guinéens à des postes de responsabilité consti
tuaient des faits nouveaux extrêmement rassurants.

91. Le représentant de la France a estimé que la
création d'une école d'administration était un événement
important. Il espérait que la législation introduite en
1963 permettrait à l'Autorité administrante de s'ache
miner vers une fonction publique composée en majorité
d'autochtones.

92. Le représentant de l'Union des républiques socia
listes soviétiques a souligné que tous les postes impor
tants de l'Administration étaient occupés par des
Australiens.

93. Le représentant de la Chine a accueilli favora
blement la nouvelle ordonnance sur la fonction publique
prévoyant l'intégration des autochtones, ainsi que la
création d'un collège administratif et la cessation des
pratiques qui consistaient à donner des contrats penna
nents à la plupart des nouveaux fonctionnaires d'outre
mer. Il a suggéré que de nouveaux progrès pourraient
être faits pour unifier la fonction publique si l'on per
mettait aux Nèo-Guinéens de participer pleinement à
~'administration de la fonction publique et à la direction
des programmes de formation.
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94. Le représentant de la Chine a également été très
heureux de constater que, grâce à l'abolition du Dé
partement des affaires autochtones. on avait définitive
ment établi une hiérarchie directe des responsabilités,
de l'Administrateur jusqu'aux fonctionnaires de la police
du territoire.

95. La représentante du Libéria a constaté que le
nombre d'autochtones employés dans la fonction pu
blique était plutôt faible par rapport à celui des fonc
ti01:1laires expatriés. Le manque de formation du per
~ù11l1el local pour les emplois spécialisés l'écartait des
postes de la première division de la fonction publique,
qui étaient attribués sur concours, les candidats com
prenant des sujets britanniques et des Australiens,
Dans la deuxième division, on comptait seulement 17
fonctionnaires autochtones; ce n'était qu'aux échelons
les plus bas que l'on pouvait employer la population
locale. L'Autorité administrante devait particulièrement
s'attacher à accélérer la formation de cadres autoch
tones techniques et civils, afin qu'ils puissent participer
rapidement et de façon effective aux activités de la
fonction publique.

ORGANISATION ]l:DlCIAIRE

96. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
noté que des mesures avaient été prises pour remplacer
les tribunaux indigènes par des tribunaux ~.yant juri
diction sur toutes les races, mais qu'on s'était néan
moins assuré que, dans l'administration de la justice,
il était dûment tenu compte des coutumes indigènes,

97. Le représentant de la France a noté avec intérêt
la promulgation de la nouvelle ordonnance substituant
aux cours des affaires indigènes des tribunaux locaux
dont la compétence s'étendait à toutes les races.

III. - PROGRES ECONOMIQUE,

Aperçu de la situation et ~ommandation8

adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

98. Bien que l'économie dépende encore dans une
large mesure de la production du coprah et des produits
à base de coprah, il y a eu une diversification croissante
des activités. On constate ce phénomène dans le change
ment de structure des exportations, dont 82 p. 100 con
sistent en produits agricoles, notamment dans l'aug
mentation des exportations de cacao et de café; dans
l'accroissement du volume et de la variété des produits
manufacturés; dans le développement de la construction
et du bâtiment, du commerce, des communications, des
transports et des services financiers; et dans la demande
plus grande de différents produits d'importation.

99. Les Néo-Guinéens produisent actuellement un
peu plus du tiers du coprah et du cacao et environ les
deux cinquièmes du café du Territoire. En 1960-1963,
les exportations de fèves de cacao sont passées de 9 902
tonnes à 13942 tonnes et celles de café de 3409 tonnes
à 4 838 tonnes, dont 2 305 tonnes venant de producteurs
autochtones. En outre, la production d'arachides, de riz
et de thé s'est accrue et, dans les Hautes-Terres, les
cultivateurs autochtones ont quelque 500 acres de pyrè
thre qui commencent à produire. Le représentant spé
cial de l'Autorité administrante a informé le Conseil de
tutelle, à sa trente et unième session, que le but constant
de l'Administration était d'accroître la proportion de
toutes ces denrées produites par les autochtones. Pour
donner une idée des progrès accomplis dans cette voie,
il a signalé que 60 p. 100 environ de la surface des



plantations de café appartiennent maintenant à des
autochtones.

100. II a ajouté qu'après des années d'expériences
et de recherches l'Autorité administrante considérait
maintenant le développement de l'élevage des bovins
comme l'une des plus belles promesses d'avenir. Dans
le cadre de programmes mis au point par l'Adminis
tration, la production de bétail par les autochtones était
en train de se développer. On avait construit à Laé un
abattoir qui pourrait recevoir un nombre fortement
accru de têtes de bétail.

101. Le représentant spécial a également informé le
Conseil que la planification à long terme commençait à
donner des résultats dans le domaine de la formation
agricole. En 1963, les huit premiers étudiants néo
guinéens formés par l'Institut agricole de Popondetta
avaient reçu leur diplôme de fonctionnaires agricoles
adjoints. Le nouveau collège d'agriculture de Vudal
serait ouvert en mars 1965 et donnerait des cours d'une
durée de trois ans. En outre, 851 jeunes cultivateurs
suivaient des cours dans les stations agricoles et les
centres de vulgarisation de tout le Territoire, à la fin
de décembre 1963.

102. Le Gouvernement australien a augmenté sa
subvention annuelle pour faire face aux dépenses accrues
entraînées par rachat de biens d'équipement et de
matériaux de construction pour les travaux publics, par
la création des services économiques de base indispen
sables à l'expansion de la capacité de production, tels
que les centrales électriques, l'adduction d'eau, les
routes, les aérodromes, les services de transport et de
commercialisation, et par une enquête détaillée sur les
ressources naturelles. Les recettes locales et des prêts
ont fourni le tiers environ du montant total nécessaire
pour faire face aux dépenses engagées par l'adminis
tration du Territoire. Les subventions accordées par
l'Autorité administrante pour compléter les recettes
locales sont passées de 9281 595 livres en 1960-1961 à
12136151 livres en 1962-1963. Le Gouvernement aus
tralien a dépensé en outre dans le Territoire environ
3 400 000 livres pour des travaux et des services essen
tiels (y compris l'aviation) qui ne relèvent pas directe
ment de l'administration du Territoire. Le représentant
spécial a i::lformé le Conseil de tutelle, à sa trente et
unième session, que les subventions de l'Australie au
Papua et à la Nouvelle-Guinée avaient atteint
25250000 livres pendant l'exercice 1963-1964, soit
5250000 livres de plus que pendant l'exercice
précédent.

103. Outre qu'elles apportent une contribution con
sidérable au développement ultérieur, ces dépenses de
l'Autorité administrante permettent d'atteindre pour la
consommation, les services sociaux, l'enseignement et
les services publics un niveau beaucoup plus élevé que
ne le permettraient les seules ressources économiques
du Territoire.

104. L'Administration est assistée, dans ses plans et
sa politique économiques pour le développement global
du Territoire, par l'organisme de recherches scienti
fiques et industrielles du Commonwealth pour l'étude
des ressources naturelles et par le Ministère des terri
toires australiens pour les études sur le développement
et le potentiel industriels. En outre, au cours de la
période considérée, une mission de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement a
procédé à une enquête économique approfondie dans le
Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée.
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105. A sa trentième session, le Conseil a félicité
l'Autorité administrante d'avoir réussi à s'assurer le
concours de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement pour effectuer une enquête
économique et a espéré qu'en temps voulu cette enquête
conduirait à l'élaboration d'un plan de développement
général destiné à arrêter un ordre de priorité et à
évaluer les besoins en matière d'investissement au cours
des quelques prochaines années. Il a souligné la néces
sité d'accélérer le rythme du développement économique
afin de pouvoir répondre à l'avenir aux besoins d'une
population qui ne cesse d'augmenter.

106. A S<l trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note avec satisfaction l'augmentation de
la subvention accordée par le Gouvernement at4stralien
ott Papua et à la Nouvelle-Guinée pour l'e.t'ercice 1963
1964, ainsi que les efforts déployés pour élargir et
diversifier l'économie marchande et pour aménager
l'infrastntctttre économique dlJ Territoire. Il insiste
toutefois sur la nécessité d'une accélération dll rythme
du développement économique et de l'affectation de
fonds plus importants à cette fin. Il espère que l'Autorité
administrante envisagera la possibilité d'augmenter à
nOtfvealJ ses subventions, compte tenu du fait qu'il existe
encore dans le territoire certaines régions qui n'ont
bénéficié jusqu'à présent d'auwne forme de développe
ment ou dont le développement vient à peine de com
mencer, et qu'elle recherchera les moyens de faire en
sorte qu'tme bonne partie des recettes provenant des
investissements privés étrangers soient réinvesties dans
le Territoire.

Le Conseil eSl~ère que les résultats de l'étude écono
mique entreprise par la Banque internationale pour la
re,'onstntction et le développement permettront d'éla
borer un plan d'ensemble pour la mise en valeur du
Territoire, et que le r'ythme du développement écono
mique sera nettement accéléré. Il espère également que
l'Autorité administrante encouragera davantage la popu
lation autochtone à participer effectivement au déve
loppement économique du Territoire.

RÉGIME FONCIER

107. Les terres du Territoire sont classées comme
suit: a) terres appartenant aux autochtones; b) terres
détenues en pleine propriété; c) terres de l'Adminis
tration; d) terres sans maître. Des dispositions visant
à protéger les droits de propriété des autochtones et à
réglementer les transactions immobilières figurent dans
toutes les lois foncières du Territoire.

108. L'Autorité administrante se rend compte que
le régime foncier coutumier ne fournit pas une base
satisfaisante au développement économique. Elle a donc
étudié avec une attention particulière des mesures qui
donneront aux autochtones la possibilité de mieux
mettre en valeur leurs terres dans des conditions com
patibles avec leurs coutumes.

109. A sa trentième session, le Conseil a réaffirmé
qu'à son avis la réforme du régime foncier était au
nombre des problèmes capitaux que pose le développe
ment économique, étant donné que, pour un certain
temps encore, l'économie du Territoire doit reposer sur
l'agriculture. Il a demandé à l'Autorité administrante
de consacrer une attention particulière à la question de
l'utilisation des terres et à celle de l'individualisation
du régime foncier coutumier. A cet égard, le Conseil a
appelé l'attention de l'Autorité administrante sur l'expé
rience des pays qui, notamment en Afrique, ont eu à



s'occuper de problèmes analogues. Il ajoute que, compte
tenu du fait que la réforme du régime foncier ne peut
être réalisée que grâce à la coopération de la population,
l'Autorité administrante devrait porter le plus tôt pos
sible la question à l'attention de la nouvelle Chambre
d'Assemblée.

110. L'Autorité administrante déclare que ses rap
ports annuels successifs ont souligné l'importance qu'elle
attache aux questions de l'utilisation des terres et au
remplacement du régime foncier coutumier par un sys
tème de titres individuels enregistrés. Ainsi qu'il est
indiqué au chapitre 3, section 4, de la quatrième partie
du rapport examiné, on continue à prendre des mesures
destinées à améliorer l'utilisation des terres, telles que
les enquêtes sur les sols et sur l'utilisation des terres
et les activités de vulgarisation qui ont été exposées
dans des rapports antérieurs. De nouveaux progrès ont
été accomplis en ce qui concerne l'adoption de mesures
législatives destinées à préparer la réforme du régime
foncier. Le principal texte dans ce sens, la Land
(Tenure Conversion) Ordinance de 1963, a été adopté
par le Conseil législatif en même temps qu'une nouvelle
ordonnance sur les terres qui modernise et regroupe les
lois foncières du Territoire du Papua et du Territoire
de tutelle. Une Commission des titres de propriété fon
cière a été créée et s'occupe dès à présent de mener à
bien l'individualisation des formes coutumières de pro
priété foncière. Le représentant spécial de l'Autorité
administrante a ip.fùrmé le Conseil de tutelie, à sa trente
et unième session, que la Commission avait commencé
par s'occuper surtout des régions où le progrès agricole
des autochtones était le plus avancé. Les groupes autoch
tones ne seraient pas obligés de modifier leur régime
de tenure des terres, mais il avait été prévu que les
propriémires autochtones pourraient obtenir une assis
tance financière en offrant leurs terres comme garantie.

111. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil réaffirme qu'à son avis la réforme des
systèmes traditionnels de régime foncier est au nombre
des problèmes capitaux que pose le développement éco
nomique de la Nouvelle-Guinée et est indispensable
pour une pleine mise en valeur du potentiel économique
du Territoire. Il répète sa recolll·mandation antériettre
selon laquelle l'Autorité administrante devrait porter
le plus tôt possible la question à l'attention de la nou
velle Chambre d'assemblée, et devrait, dans l'étude de
ce problème, tirer profit de l'expérience des pays qui,
notamment en Afrique, ont eu à s'occuper de problèmes
analogues.

INDUSTRIES

112. L'Administration cherche à développer les
industries à un taux comparable il celui du progrès
économique et en harmonie avec l'avance enregistrée
dans les domaines de l'enseignement et du développe
ment politique. Actuellement, les industries manufac
turières comprennent principalement les industries de
traitement des matières brutes locales destinées en
majeure partie à l'exportation, mais parfois destinées
également à la consommation locale. Parmi les mesures
visant à favoriser la croissance de l'industrie figurent
des concessions tarifaires sur les importations de maté
riel et de matières premières utilisés dans la fabrication
industrielle, la protection tarifaire des produits finis,
des taux spéciaux tenant compte de la dépréciation à
des fins fiscales lorsque cela apparaît justifié et la pré
férence accordée dans certaines conditions aux produits
du territoire dans les achats du gouvernement. En
colI,borant activement avec le secteur privé, l'Adminis-

tration a aidé à créer une industrie du contreplaqué et
en a favorisé le développement. Les routes, les trans
ports aériens et maritimes ainsi que les installations
électriques et hydrauliques font l'objet d'un développe
ment continu.

113. Le développement de l'industrie par les a~toch

tones est favorisé par des facilités de crédit accordées
par l'Administration. Aux termes des ordonnances
prises à cet effet, l'Administration peut garantir le rem
boursement d'un prêt bancaire et des prêts peuvent être
consentis à des fins industrielles aux autorités et aux
organisations, y compris les conseils administratifs
locaux, ainsi qu'aux particuliers. Les sociétés coopéra
tives, qui sont au nombre de 136 pour la vent~ au détail
ou la commercialisation, peuvent bénéficier de prêts
dans les mêmes conditions et peuvent également s'adres
ser directement aux banques commerciales pour négo
cier des emprunts et obtenir des facilités de caisse. En
plus des mesures ci-dessus, l'Administration fournit du
matériel agricole et de traitement pour la population
autochtone.

ROUTES

114. Si l'on excepte le cabotage et les quelques voies
navigables de l'intérieur du pays, le transport routier
constitue le seul remplacement aux transports aériens;
le Territoire n'a pas de chemins de fer. Les dépenses
consacrées à la construction de routes et de ponts et à
leur entretien sont passées de 577 700 livres en 1958
1959 à 1 033 541 livres en 1962-1963. Au 30 juin 1963,
le Territoire possédait 5281 milles de routes carros
sables et environ 16000 milles de pistes. Les routes
carrossables étaient ouvertes, sur une longueur de 3 549
milles, au trafic lourd et moyen et, sur une longueur de
1 732 milles, au trafic léger seulement.

115. A sa trentième session, le Conseil, tout en notant
que les communication" constituent l'un des problèmes
principaux du Territ ~,a félicité l'Autorité adminis
trante du programlT' ~C construction de routes qu'elle
a mis en œuvre et, en particulier, des progrès réalisés
dans la construction de routes entre Goroka et Laé et
entre Wewak et Maprik.

116. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente et
unième session, que de nouveaux progrès avaient été
réalisés dans la constructbn de routes au cours de
l'année considérée. Dans bs centres côtiers principaux
de Laé, Madang et \Vewak, de nouveaux wharfs ou
d'importants prolongements nouveaux de wharfs qui
étaient en voie de construction seraient reliés à l'inté
rieur par des routes auxquelles se raccorderait un réseau
de routes secondaires. Les progrès avaient été particu
lièrement importants en ce qui concernait la grande
route des Hautes-Terres, dont la section inférieure
serait achevée, espérait-on, en 1964. Un crédit d'un
million de livres avait été affecté pour la construction
de la section supérieure, allant de la vallée du Ramu à
Kainantu, sur laquelle les travaux avaient déjà com
mencé. On estimait que les dépenses pour la construc
tion de routes, de ponts, de what:fs et d'aérodromes
seraient d'environ 2 millions de livres au cours du pro
chain exercice financier.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

117. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
noté que l'Autorité administrante faisait des efforts con
sidérables dans le domaine économique. Il s'est notam-
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ment décla~é satisfait des efforts faits pour augmenter
la production par les autochtones de cultures mar
~hanc1es.' ce qui permettra de jeter les bases d'une
econonl1e plus moderne et de donner au territoire le
pouvoir d'achat nécessaire à l'établissement d'industries
se~ond~ires, et. s'est fé~icité des recherches qui avaient
prepare la VOle au developpement de l'élevage. Il a
é~alen~ent souligné l'in~érêt du plan prévu par l'Admi
Ill~tratlon pour l'explOltation du potentiel hydro-élec
tTlqll~ du Ran1ll et exprimé l'espoir que la prospection
des sItes S11r le \JVasangai en vue de l'installation de
centrales permettrait d'établir un projet ayant les meil
lettr~s chan~t;s de r~ll~sir. Il a émis l'ayis que les e.fforts
de 1Autonte ac1l1111llstrante pour developper l'mfra
structure, notamment les communications et l'énergie
électrique ainsi que la prospection des ressottrces natu
relles, étaient de sûrs garants de la croissance écono
mique du Territoire.

118. Le représentant de la France a noté la diversi
fication croissante de la production et souligné le fait
CI.ue la subvention australienne représentait les deux
tIers du total des recettes budgétaires du Territoire.

119. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré que le moment était probablement venu où les
dépenses en vue du développement ne pouvaient plus
être déterminées simplement par les divers départe
ments ministériels et qu'il faudrait établir un programme
glohal de priorité. A cette fin, l'Administration aurait
peut-être intérêt à faire appel à l'assistance de la
Chambre d'assemblée et il pourrait être utile de sou
mettre il la Chambre le rapport de la mission d'enquête
de la EIRD pour qu'eUe l'examine à bref délai.

120. Etant donné l'excellence des services médicaux
et autres, le moment était pcnt-êtt"e venu d'augmenter
encore les crédits buclg"étaires destinés à accélérer le
passage de l'agriculture de subsistance aux cultures
d'exportation. L'étude de la BIRD aurait sans doute
plusieurs méthodes à proposer à cet effet.

121. Le représentant de l'Dnion des Républiques
socialistes soviétiques a rappelé que l'Autorité adminis
trante, désireuse de justifier son refus d'appliquer la
Déclaration snr l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux malgré la disposition parfaite
ment claire c1u paragraphe 3 de ce texte, avait prétexté
que la Nouvelle-Guinée n'était pas assez développée du
point de vue économique pour recevoir l'indépendance
politique. La situation en matière de développement
économiqne étant pire que la situation dans le domaine
politique, le but de cette argumentation était évident.
Les activités économiques du Papua et de la N ouveUe
Guinée étaient mises non au service cie h population,
mais à celui de l'Autorité admil1istrante et des sociétés
étrangères et anstraliennes, qui exploita.ient les res
sources naturelles et humaines du Territoire. Il appa
raissait il l'évidence que l'Autorité administrante ne
mettait aucune hâte il promouvoir le développement
économiqne et ne faisait rien pour modifier son attitude
envers le Territoire sous tutelle, qu'elle considérait
comme un réservoir de matières premières et de main
d'œn\'re <l bon nHln.:hé et comme un débouché pour les
produits <Lnstraliens. La N ouvel1e-Gninée et le Papua
n'étaient toujours que des dépendances agricoles de
['économie australienne, et les autorités, au lieu de
diversifier l'économie du Territoire, en ont accentué le
déséql1Ïlibre en ne développant que les cultures qui ne
concurrençaient pas les produits australiens et qui
étaient une source de bénéfices pour les planteurs et
les 1110nopoles australiens. Le représentant de l'Union
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des Républiques socialistes soviétiques a cité un article
de M. Shand, tiré de la revue A ustralian Outlook (dé
cembre 1963, n° 3, vol. 17), qui réduisait à néant
l'image d'un territoire à l'économie florissante tel que
l'avaient dépeint au Conseil de tutelle les représentants
de l'Autorité administrante. L'auteur de l'article avait
noté qu'au cours des dernières années "le rythme du
développement économique s'était considérablement ra
lenti" et il était parvenu à la conclusion que les rensei
gnements disponibles témoignaient "d'un arrêt extrême
ment grave dans le développement économique du terri
toire". Ayant fait remarquer à juste titre que le café,
à lui seul, ne pouvait constituer une base saine pour le
développement économique du territoire, il s'était donc
prononcé en faveur d'une diversification de l'économie
du Territoire.

122. De nombreux habitants du Territoire étaient
également convaincus de la nécessité de diversifier
l'économie et de développer les industries de transfor
mation, opinion qui s'était manifestée clairement lors
de la campagne électorale et dont dellx candidats à la
Chambre d'assemblée s'étaient fait l'écho. La preuve
n'était plus à faire que le Territoire réunissait toutes les
conditions pour un tel développement. Le climat des îles
était particulièrement propice à la production de nom
hreuses cultures tropicales: coton, sucre, thé, sisal,
chanvre et autres cultures industrielles, ainsi que le
tabac, la noix de coco, le quinquina et les épices. N'était
l'exploitation coloniale du territoire, de vastes perspec
tives s'ouvriraient non seulement pour le développement
de l'élevage, mais encore pour les industries extractives
et la pêche. Du pétrole a été trouvé en Nouvelle-Guinée
et l'on a décelé des gisements de gaz combustible, mais
la pomsuite des travaux de prospection était aux mains
du groupe Rockefel1er, de la Standard Oïl du New
Jersey, de la New York Socony et de la British
Petroleum Company, qui n'avaient aucun intérêt à
étendre le marché mondial du pétrole. Il en allait de
même pour la production de caoutchouc. La société
britannique Dunlop et la société américaine Goodyear
ne voulaient pas que la Nouvelle-Guinée devienne une
nouvelle Malaisie, ce qui diminuerait assurément leurs
bénéfices. On pourrait multiplier les exemples de ce
genre pour illustrer la situation en ce qui concerne
l'industrie du bois, la pêche et l'extraction de minéraux
importants du point de vue commercial tels que le
soufre, le nickel, le minerai de fer, les phosphates, le
charbon, le cuivre, l'osmium, le plomb, le mica, le
platine, les minerais de chrome, le manganèse et beau
coup d'autres.

123. Un examen rapide de la situation économique
du Papua et de la Nouvelle-Guinée montrait la position
dominante que s'étaient assurés les capitaux privés
australiens et les sociétés américaines, britanniques et
australiennes. Les sociétés australiennes, filiales de
firmes américaines, ont obtenu des monopoles de plus en
plus larges. La plus importante de ces sociétés était la
Burns Phillip Company, qui constituait un véritable
empire contrôlant 50 grosses filiales et qui, à son tour,
faisait partie d'un groupe de monopoles de Sydney
dirigés par la Banque de la Nol1velle-Gal1es du Sud, la
Colonial Sugar Company et la John Fairfax and Son,
Ltd. La Burns Phi1lip avait des intérêts dans des plan
tations produisant du coprah, du café, du cacao et du
caoutchouc en N ouvelle-Gllinée, dans j'archipel des
Salomons et aux Nouvelles-Hébrides. Cette société pos
sédait sa propre flotte, une chaîne d'hôtels, des magasins
et des entrepôts dans toute la Nouvelle-Guinée. En
Mélanésie, elle possédait des boulangeries, des hlan-



chisseries, dl's salles de cinéma et des compabrnies d'as
surance. Elle contrôlait également le commerce de la
Nouvelle-Guinée avec l'Australie et la Nouvelle-Zélande
ainsi 'lue les transports maritimes entre ces pays et les
Iles du Pacifique. La société W. R Carpenter, qui était
il la fois sa principale concurrente et son associée finan
cière, a augmenté il y a peu de temps son capital de
700 p. 100: d'autres sociétés se sont également déve
loppées et ont réalisé des bénêlkes énormes. La Banque
de la Nouvdle-Galles du Sud s'est également assurée
une position dominante en :Mélanésie et, par l'intermê
(liaire de sa filiale, l'Australian Guarantee Corporation,
a imposé aux Néo-Guinéens un système usuraire
d'achats à tempérament. Dans le discours (lu'i1 a pro
noncé devant l'Assemblée générale en 1960. le Premier
l'.linistre de l'A\1~tralie. cherchant à réfuter les accu
sations d'exploitation coloniale adressées à son pays,
avait déclaré que l'Australie avait investi plus d'argent
au Papua et en ~ouvelle-Guinée qu'elle n'en avait
retiré. Les représentants de l'Australie se sont toutefois
bien gardés de parler des bénéfices que les sociétés aus
traliennes retiraient du territoire.

124. Le représentant de l'Australie avait dit au
Conseil de tutelle flu'en 1964 les subventions accordées
par l'Australie au Papua et à la Nouvelle-Guinée avaient
été portées il 25 millions de livres, mais il avait oublié
de préciser que cette somme ne représentait que le
dixième des fonds nécessaires au développement écono
mique de ces territoires. Force était de reconnaître que
les autorités australiennes essayaient de retarder le
progrès du Territoire vers J'indépendance en s'efforçant
de freiner leur développement économique, en permet
tant aux sociétés australiennes de maintenir leur domi
nation et en-continuant à faire du Territoire un réser
voir de matières premières et de main-d'œuvre à bon
marché et un débouché pour les produits australiens.

125. Le représentant de la Chine a exprimé J'espoir
que l'étude économique effectuée par la BIRD aurait
pour effet d'accélérer sensiblement le rythme du déve
loppement économique. Il a suggéré que J'Autorité
administrante pourrait envisager la création d'un office
du développement doté d'un personnel adéquat, qui
serait chargé d'exécuter un programme économique
global en collaboration avec des comités de développe
ment à l'échelon du district. Il faudrait que les Néo
Guinéens soient pleinement associés, tant au niveau de
l'office que des comités de développement, à la plani
fication et à l'exécution de la politique économique.

126. La représentante du Libéria a pris note avec
satisfaction de l'importante subvention de 25 millions
et demi de livres sterling accordée au Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée. Elle a toutefois p.mis
l'avis que cette somme semblait insuffisante devant les
tâches énormes qui restaient encore à accomplir en vue
du développement d'ensemble du Territoire. Elle a
mentionné le fait qu'il existait dans le Territoire des
régions qui ne présentaient encore aucun signe de déve
loppement. Il fallait développer le commerce et les
communications, construire des routes et améliorer
l'agriculture. dont dépendait l'avenir économique du
Territoire. Elle a estimé qu'il fallait encourager par tous
les moyens possibles la population autochtone à jouer
un rôl{' important dans la vie économique du Territoire,
ce qui permettrait d'élever son niveau de vie et d'amé
liorer la balance commerciale. Elle a exprimé l'espoir
que le rapport de la BIRD serait prêt avant la prochaine
session du Conseil.

127. Le représentant de l'Autorité administrante a
déclaré que les allégations du représentant de l'Union

17

des Républiques socialistes soviétiques étaient à peu de
chose près les mêmes que celles qu'avait avancées son
prédécesseur il la précédente session du Conseil de
tuteUe. A ce moment-là, le représentant de l'Australie
avait réfuté avec énergie l'accusation selon laquelle
l'Autorité administrante utilisait le Territoire sous
tuteHe pour développer sa propre économie et, à l'appui
de ce démenti, il avait cité l'exemple de l'élevage, qui,
sous l'effet d'une politique délibérée, était en train de se
dêvelopper en Nouvelle-Guinée avec l'appui des fonds
et des connaissances scientifiques australiens en concur
rence avec l'élevage de la métropole. Il en allait de
même de l'industrie du bois et du traitement des graines
d'arachide et des baies de passiflore, qui sont en con
currence directe avec les produits australiens. Des
exportations du Territoire, qui se sont élevées en 1962
1963 à près de 15 millions de livres, moins de la moitié,
soit 6 millions de livres, étaient allées à l'Australie, le
reste s'étant réparti entre 20 autres pays. Un peu
plus de la moitié de la valeur totale des importations
du Territoire, soit 9,7 millions de livres environ, pro
venait d'Australie, le reste venant de quelque 25 pays,
y compris l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. A propos de l'allégation selon laquelle le Terri
toire était exploité par des sociétés australiennes, le
représentant de l'Australie a déclaré que les dividendes
nets payés en dehors du Territoire s'élevaient à environ
1,2 million de livres, tandis que sur les recettes pro
venant du recouvrement de l'impôt direct, qui se mon
taient à 2,5 millions de livres, la part payée par les
autochtones au titre de l'impôt personnel ne représentait
que 70000 livres, le solde étant constitué par des
impôts payés par la population non autochtone et les
sociétés travaillant sur le Territoire. Le Gouvernement
australien n'avait certainement aucun intérêt à freiner
le développement économique de la Nouvelle-Guinée;
en effet, ce territoire et le Papua avaient coûté aux
contribuables australiens 30 à 35 millions de livres
versées pendant l'exercice en cours sous forme de sub
ventions directes.

128. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante, se référant à la proposition visant à créer des
comités de développement de district qui seraient
chargés de coordonner la planification à l'échelon du
district, a indiqué que l'une des recommandations du
Comité nommé pour examiner le fonctionnement du
Département des affaires indigènes concernait la créa
tion de comités consultatifs de district présidés par le
Commissaire de district et conçus exactement sur le
modèle qui avait été suggéré. Cette recommandation
a été approuvée.

RÉGIME FONCIER

129. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré qu'il importait de donner suite à la décision visant
à créer une commission des titres de propriété foncière
si l'on voulait assurer le passage de l'agriculture de sub
sistance à la production de cultures d'exportation. L'ex
périence a toutefois montré que ce sont les dirigeants
néo-guinéens, et eux seuls, qui pouvaient aborder et
traiter de façon radicale la question du régime des terres
coutumières. Dans ce domaine, la Chambre d'assemblée
pourrait montrer la voie, cependant que la Commission
des titres de propriété foncière pourrait identifier les
problèmes et suggérer les solutions possibles; mais
c'est aux représentants élus qu'il appartiendra de mettre
en route la réforme.

130. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a émis l'avis que l'institution au



Papua et en Nouvelle-Guinée d'un régime de propriété
foncière individuelle n'avait d'autre objectif que d'im
poser par la force à la population un régime de propriété
privée de type capitaliste analogue à celui qui était en
vigueur en Australie, alors qu'il était possible de créer
des exploitations et des coopératives agricoles collectives
et de préserver ainsi ce qu'il y avait de mieux dans
l'organisation traditionnetle de la société, à savoir la
propriété collective. Ce régime de propriété, à condition
qu'il soit appliqué comme il convenait, pourrait cons
tItuer un fondement solide et durable pour l'économie
du Papua et de la Nouvelle-Guinée.

131. Le représentant de la Chine a déclaré que les
progrès économiques de la Nouvelle-Guinêe dépendaient
dans une large mesure de la solution du problème du
régime foncier. Tant que le système compliqué du
régime foncier traditionnel ne sera pas modernisé, il
sera impossible d'e."<ploiter à fond le potentiel écono
mique ùu Territoire. L'Autorité administrante devrait
tenir compte de l'expérience de ceux qui ont eu à traiter
des problèmes analogues dans d'autres pays et devrait
porter le plus tôt possible la question du régime foncier
à l'attention de la nouvelle Chambre d'assemblée.

ROUTES ET co~nIUNICATIONS

132. Le représentant des Etats-Gnis d'Amérique a
fait observer que les communications étaient un facteur
clef du développement du Territoire et a constaté que
l'Autorité administrante continuait à développer le
réseau routier et les communications aériennes et télé
graphiques du Territoire.

IV. - PROGRES SOCIAL

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

133. Dans le rapport examiné, l'Autorité adminis
trante déclare que la revision de la législation du Terri
toire effectuée en vue d'en supprimer les dispositions
impliquant une discrimination raciale est presque ache
vée. A part dèS dispositions particulières visant à
garantir le bien-être de certaines personnes dans des
situations déterminées ou à assurer le respect de leurs
coutumes, ces lois s'appliqueront également à tous les
habitants du Territoire lorsque la législation aura été
votée par le Conseil législatif.

134. Au cours de l'année considérée, trois impor
tantes ordonnances ont été adoptées à cet effet. L'Or
donnance de 1963 sur les pratiques discriminatoires
contient des mesures contre la discrimination dans les
domaines commercial et social. L'Ordonnance de 1963
sur l'administration locale prévoit, comme il a été dit
plus haut, une composition multiraciale des conseils
administratifs. Enfin, l'Ordonnance de 1963 sur les tri
bunaux locaux remplace les tribunaux des affaires
indigènes et des questions indigènes par des tribunaux
locaux dont sont justiciables les personnes de toute race.

135. Le fait qui reflète peut-être le mieux le progrès
de statut de la femme autochtone est l'intérêt marqué
pour la création et le fonctionnement de maternités, de
dispensaires et de clubs féminins ainsi que le nombre
croissant de filles qui vont à l'école et suivent des cours
de formation professionnelle. Les différents organismes
qui s'intéressent au progrès de la femme ont amené les
femmes à prendre conscience de leur pouvoir politique,
et ce phénomène a été encouragé par le fait que des
femmes ont assisté à un certain nombre de conférences
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outre-mer. L'influence des conseils administratifs locaux
dans l'amélioration de la condition de la femme est
particulièrement sensible. Ces conseils non seulement
encouragent les groupements féminins en leur four
nissant gratuitement du matériel et des moyens de
transport et procurent aux femmes des emplois d'assis
tance sociale, mais ils contribuent à éveiller chez les
femmes des intérêts plus nombreux. Selon les esti
mations du Conseil pour 1963, les dépenses consacrées
à l'encouragement des activités féminines devaient dé
passer 3000 livres. Au 31 mars 1964, il existait 186
clubs féminins contre 157 en 1962.

136. La plus grande partie de la population autoch
tone pratique l'agriculture de subsistance et, de façon
croissante, la production de récoltes commerciales. Le
nombre des salariés a néanmoins augmenté ces der
nières années: au 31 mars 1963, il y avait 51 243 autoch
tones salariés. L'industrie privée en employait 38499,
dont 26372 étaient des travailleurs de plantation. Les
services de l'Administration et du Gouvernement du
Commonwealth en employaient 12744, dont 1745 dans
la police. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente et
unième session, qu'on avait pu constater un intérêt
croissant à l'égard des sYl1'licats et, par ~eur truche
ment, à l'égard des négociations collectives en vue de
meilleurs salaires et de meilleures conditions de travail.
Quatre associations de travailleurs ont été formées, à
Madang, Laé, Rabaul et 'vVewak, et une autre asso
ciation. l'Association de la fonction publique, groupe
des fonctionnaires du Papua et de la Nouvelle-Guinée.
Au 31 mars 1964, ces associations avaient en tout 5480
adhérents. En 1963 et 1964, huit accords professionnels
ont été négociés et enregistrés en vertu de l'Ordonnance
sur les relations professionnelles. Cn fonctionnaire du
Département du travail a pour fonctions d'aider et de
conseiller les syndicats qui se constituent.

137. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les recomillandations suivantes:

Le Conseil prend note U'lJec satisfaâion de l'amélio
ratiOlI de la condition de la femme telle qu'elle se traduit
par les réalisations des maternités, des dispensaires, des
clubs féminins et par l'accroissement du nombre des
jeunes filles bénéfidant d'une formation professionnelle;
il espère que l'Autorité administrante usera· de son
influence pour inciter les femmes autochtones à pour
suivre leurs études au-delà du niveau secondaire, qtt'elle
leur accordera tm nombre nettement supérieur de
bourses pour des études à l'étranger, et qu'elle deman
dera à l'Organisation des Nations Unies des bourses
spécialement destinées aux femmes.

SANTÉ PUBLIQUE

138. Pendant la période considérée, les dépenses des
services de santé sont passées de 1 844 216 livres à
2 159 662 livres et une somme de 401 648 livres a en
outre été dépensée pour les travaux et les services
d'équipement ainsi que pour l'amélioration et l'emretien
des bâtiments et du matériel des hôpitaux. Parmi les
travaux les plus importants, il faut citer l'achèvement
de deux sanatoriums, la poursuite des travaux de cons
truction de l'hôpital régional de Laé et la mise en
chantier de trois léproseries. Les sommes consacrées
aux services médicaux par les missions se sont montées
à 96 956 Iivres et celles de l'administration locale à
22 922 livres.

139. A sa trentième session, le Conseil a noté les
observations formulées par l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) au sujet de la santé publique dans le



Territoire, et a exprimé l'espoir que la situation très
satisfaisante qu'elles révèlent continuera à s'améliorer.
Le Conseil a estimé que, conformément à la suggestion
de l'OMS, le programme d'éducation nutritionnelle
devrait être appliqué dans les régions où la malnutrition
posait un problème.

140. L'Autorité administrante déclare dans son rap
port qu'elle s'intéresse depuis de nombreuses années à
l'amélioration de la nutrition. C'est un problème com
plexe qui doit souvent son origine à des facteurs que
les programmes d'éducation à eux seuls sont impuis
sants à faire disparaître. La malnutrition étant souvent
le résultat que les produits alimentaires locaux ne sont
pas suffisamment riches en protéines ou en calories, les
mesures correctives peuvent comprendre l'introduction
d'aliments nouveaux, l'application de nouvelles mé
thodes de stockage et la fourniture d'aliments à haute
teneur en protéines qui ne sont pas disponibles à des
prix économiques à l'heure actuelle. La situation est
souvent compliquée par des facteurs sociologiques et
anthropologiques qui empêchent l'acceptation d'idées
nouvelles en matière de régime. Les mesures visant à
remédier aux déficiences nutrith-es comprennent: la
recherche des causes de carence; la recherche agricole
et diététique sur les aliments d'origine végétale et ani
male, y compris les poissons, ainsi que sur le lait écrémé
et la farine de coprah; les activités de vulgarisation
agricole, par exemple l'introduction de légumineuses
comme les arachides pour améliorer les régimes man
quant de protéines, l'encouragement de l'élevage du
bétail et des volailles et de la pêche et la formation des
agriculteurs; des programmes d'enseignement sanitaire
et diététique et un travail de recherche et de vulgari
sation portant sur des problèmes de nutrition dans les
zones urbaines où l'alimentation doit être financée par
le salaire et où il est donc nécessaire de connaître les
denrées vendues en magasin et de savoir établir un
budget. L'éducation nutritionnelle se fait par l'inter
médiaire des clubs féminins, des sociétés coopératives,
des centres d'hygiène maternelle et infantile, des centres
de santé ruraux, des dispensaires, des écoles de for
mation agricole, des écoles normales et des instituts
médicaux, et au moyen de programmes de radio et
d'auxiliaires visuels. En outre, des programmes du
Département de la santé visant à développer la con
sommation d'aliments déterminés pour assurer une
absorption suffisante de calories et de protéines sont
exécutés dans certaines régions. On a ainsi réussi à
encourager dans les régions montagneuses l'usage d'un
mélange d'arachides grillées finement moulues et de
patates douces qui fournit une nourriture qui convient
aux enfants en période de croissance.

141. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a informé le Conseil de tutelle, à sa trente et
unième session, que l'hôpital général de L'lé avait été
ouvert en avril 1964, ce qui portait à 70 le nombre
total des hôpitaux de l'Administration dans le Terri
toire, dont cinq étaient des hôpitaux généraux modernes.
La construction d'un sixième hôpital général se pour
suivait, à Goroka. La formation médicale avait aussi
progressé de façon marquée. En 1963, 19 jeunes infir
mières avaient été diplômées par l'Ecole de Rabaul et
19 aides-infirmières y avaient terminé leur formation.
Treize assistants-dentistes avaient obtenu leur diplôme,
la même année, au Collège de dentisterie de Port
Moresby.

142. La campagne d'éradication du paludisme pro
gressait elle aussi d'une manière satisfaisante. Les opé
rations avaient été étendues à sept des neuf districts du
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Territoire, où elles portaient sur 28574 milles carrés,
et elles seraient étendues sous peu aux autres districts.

143. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil félidte l'Autorité adminiswante ptner les
progrès réalisés dans le domaine des semees de smaté.
Il espère que la question des déficiences alimentaires et
celle de l'éd'lCation nutritionnelle continueront à occuper
une place de choir dans les programmes de santé t1.·
bliqlCe du Territoire et que le Territoire ne tardera pas
à posséder des médecins autochtones pleinement
qualifiés.

Observations des membres dn Conseil de tutelle
ne représentant que leun propres opinioDs

GÉNÉRALITÉS

144. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que la création de syndicats libres et la négo
ciation de conventions collectives constituaient des
mesures encourageantes. Il a noté en outre qu'on favo
risait l'intégration raciale en améliorant la législation
et que des dispositions avaient été prises pour remplacer
les tribunaux indigènes par des tribunaux ayant juri
diction sur les personnes de toutes les races.

145. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que les réformes admi
nistratives insignifiantes qui ont été opérées ainsi que
les réformes introduites dans le domaine de l'enseigne
ment par l'Autorité administrante ne pouvaient dissi
muler au monde la situation véritable, dont tout ce
qu'on pouvait dire c'est qu'elle était un vivant reproche
pour les Autorités australiennes. La discrimination per
sistait en matière de salaires; 7 000 travailleurs seule
ment sur une population active de 56 000 personnes
étaient affiliés à des syndicats; il n'existait pas de légis
lation réglementant les rapports entre employeurs et
employés et il n'y avait pas non plus de système de
sécurité sociale dans le Territoire. Les salaires des Néo
Guinéens étaient plusieurs fois inférieurs à ceux des
Australiens qui faisaient le même travail. La discrimi
nation raciale subsistait quoi que puisse dire l'Autorité
administrante.

146. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a souligné que la politique déclarée du Gou
vernement australien visait à prévenir toutes les formes
de discrimination raciale dans le Territoire. Il va sans
dire que des cas de discrimination raciale pouvaient se
produire, comme dans toutes les communautés multi
raciales, par suite de la sottise ou de la négligence de
certains individus. Mais en éliminant de la législation
du Territoire tout ce qui pouvait être interprété comme
une mesure discriminatoire, et en publiant l'Ordonnance
relative aux pratiques discriminatoires, l'Autorité admi
nistrante avait pris d'importantes mesures pratiques
pour écarter la possibilité de malentendus raciaux. Les
relations entre les diverses races étaient excellentes: on
pouvait en voir une preuve concrète dans les résultats
des élections récentes et on pouvait aussi le constater
tous les jours lors des manifestations sportives mixtes.
Certains malentendus semblaient subsister au Conseil de
tutelle au sujet des hôpitaux. Le représentant spécial de
l'Autorité administrante a précisé nettement que les
personnes de toutes races qui souhaitaient se faire hos
pitaliser dans tous les principaux centres du Territoire
étaient soignées dans les mêmes hôpitaux, par les mêmes
médecins et par les mêmes infirmières, et bénéficiaient
des mêmes installations modernes. La seule différence
était qu'un Australien était tenu de payer, alors que les



!,7éo-Guinéens étaient hospitalisés et soignés gratuite
ment. On considérait qu'aucune dépense n'était assez
éle\'ée pour soigner un malade, quelle que soit sa race,
et, au cours de l'année écoulée, des avions avaient été
affrétés à de très nombreuses reprises pour transporter
des malades, des Néo-Guinéens pour la plupart, vivant
dans des régions éloignées, pour qu'ils puissent être
soignés d'urgence dans un hôpital de base.

V. - PROGRES DE L"ENSEIG~DIEl\T

Aperçu de la silualion el rennnmandalions
adoptées par le Con~i1 de lulelle

GÉXÉRALITÉS

1.J7. Pendant la période considérée, le nombre des
écoles de l'Administration est passé de 284 à 294 et
celui des élèves de 26593 à 30 139: celui des écoles de
missions agréées est passé de 865 à 962 et Je nombre de
leurs élèves de 64 232 à 76 269. Le nombre des maîtres
de l'Administration est passé de 886 à 980, tandis que
le nombre des maitres stagiaires des missions tombait
de 421 (dont 69 jeunes filles) à 300 (dont 68 jeunes
filles). Le nombre des écoles exemptées a décru de
1 ï 56 à 1 735 et celui de leurs élèves de 56650 à 54 560.
Cne école de mission agréée est une école où le niveau
est satisfaisant et où est employé au moins un maitre
diplômé; les écoles ne rentrant pas dans cette catégorie
peuvent bénéficier d'une exemption, pendant la période
jugée convenable par la direction de l'enseignement. Le
but de cette classification est de permettre à beaucoup
d'écoles qui sont actuellement au-dessous du niveau
requis pour être reconnues au titre de l'Ordonnance sur
renseignement de continuer à fonctionner en apportant
leur contribution à l'instruction de la population autoch
tone jusqu'à ce que de meilleures écoles puissent être
fournies. La collectivité qui dirige une école exemptée
est tenue d'élever le niveau de récole dès que possible
pour qu'elle soit reconnue.

148. Les dépenses de l'Administration pour les ser
vices de l'enseignement (non compris l'entretien des
bâtiments) sont passées de 2 031 455 à 2 997 847 livres.
L'aide financière fournie aux écoles de mission est
passée de 238340 à 307941 livres, et les dépenses des
missions sont passées de 596 000 à 659 928 livres.

149. L'Autorité administrante a informé le Conseil
de tutelle, à sa trente et unième session, que, pendant
la période de neuf mois ayant pris fin le 31 mars 1964,
le nombre des écoles primaires de l'Administration et
des écoles primaires agréées des missions était passé
de 1 197 à 1 318, et celui des écoles secondaires de
l'Administration et des missions de 31 à 33, l'effectif
scolaire secondaire passant de 2237 à 3 444 élèves. A la
fin de cette période, l'effectif total des élèves des écoles
de l'Administration et des écoles agréées des missions
s'élevait à 175884 élèves. Les dépenses faites par l'Ad
ministration au titre de l'enseignement avaient augmenté
de 1 million de livres au cours de l'année. Le représen
tant spécial a ajouté qu'on se proposait de développer
beaucoup plus l'enseignement technique au cours des
années à venir et que l'élaboration de plans relatifs à
l'enseignement technique i:'upérieur était déjà très
poussée.

150. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil estime que pour faire fau aussi rapide
ment que possible auX' besoins de plus en plus grands
dans le doma.ine de l'éducation il faut des efforts plus
intensifs à la fois pour étendre ['enseignement auX'
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nÏt'c'Q/lx /,rimairt' t'I st'rondairt', t'I pour assurer qu',ft.
nombrt' SIIt}iSmtl d'éllldianis arqllièrt'nllt's qualifications
/,rojc'ssionnrllt's, adminislralÏt't's t'I It'chniques dont le
Tc'rriloirt' a ubsol""'C'N1 bt'soin ail slade aclllt'i de son
dévrlo/'/'t'lIlr",. Le Const'i/ sllgg"t' d'élablir 'UI plan
U 'r"st'mM' t'isanl à l'inlt'Nsificalion de l'ensei!l"CmCni
dis/,t'''s; cl la p0/,,,Iolio,, alllorllione el de demander à
l'Organisalio,, des Nalions Unies /,ollr Ndllralion, la
seit'ncc' t'lia cllllllre (UNESCO) d'arcordt'r son assis
tance pOlir l't'n't'Oi de maÎlrt's. D'allire /,arl, il prie i"s
la'Hmt'nl l'Alllorilé adminislranle de prC'Ndre dt's
"k'Slfrrs COtlfrètt's pOlir assllrrr dans la mesure du pos
siblr qllr lt's élèves dl.' l't'nseignement secondaire el de
l'l',,sc'ig,,rlllc'"1 supériellr ac/'c''llenl leurs étHdes.

LI.' Co"sril rslime sOlf/railable de rralist'r t'ntièrrmenl
til,tégralio" drs écoles dll premirr deyr;. II prend noie
de la dérlaralion de l'Alflorité adminislranle srlon
laqllrlle on sIIrmonte pell à l't'II It's obslarles d'ordre
lingllisliqlfe a".rquels sr hellrlail celle inlégralion des
écoles primairrs, el il espère voir inlensifier It's efforls
c'" t'III.' d'al/cindre ccl objeclij.

EXSEIGXE!\IEXT l'RUIAIRE ET SECONDAIRE

151. A sa trentième session, le Conseil a noté les
observations formulées par ITNESCO sur les besoins
en matière d'enseignement primaire et les a recom
mandées à l'attention de l'Autorité administrante. Il a
estimé qu'étant donné le développement rapide de J'en
seignement primaire que l'on a enregistré récemment il
fallait maintenant s'efforcer de toute urgence d'élaborer
des plans pour développer les moyens d'enseignement
secondaire, si l'on voulait maintenir dans le Territoire
l'équilibre voulu dans le domaine de l'enseignement.
Il a demandé instamment à l'Autorité administrante
d'entreprendre une étude des causes et des effets des
abandons scolaires qui se produisent au niveau des
écoles primaires. aind que des moyens d'y remédier.

152. Dans son rapport, J'Autorité adminîstrante dé
clare qu'elle a pris note des observations fO!"1l1ulées par
l'UNESCO sur les besoins en matière d'enseignement
primaire dans le Territoire. Elle a continué à étudier
les causes et les effets des abandons scolaires qui se
produisent au niveau des écoles primaires. Comme le
signait le chapitre 2, partie 8, du présent rapport, la
situation à cet égard p.st en voie d'amélioration. L'ex
pansion des établissements d"enseignement secondaire
se poursuit. Entre le 30 juin 1962 et le 31 mars 1964,
le nombre des élèves des écoles secondaires est passé
de 1 891 à 3 504 (dont 60 fréquentant des classes secon
daires d'écoles primaires).

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

153. A sa trentième session, le Conseil s'est félicité
de la création d'une commission de l'enseignement supé
rieur et a pris note de l'intention de l'Autorité adminis
trante de créer une université dans le Territoire. Il a
tenu cependant à souligner la nécessité d'offrir immé
diatement à un nombre beaucoup plus grand d'étudiants
néo-guinéens une formation universitaire soit dans les
établissements d'enseignement supérieur qui existaient
déjà dans le Territoire, soit dans des universités à
l'étranger. Le Conseil a estimé qu'un tel élargissement
du nombre des étudiants qui reçoivent une formation
universitaire était une mesure urgente, non seulement
en soi, mais également pou!' permettre de maintenir le
rythme du progrès politique, administratif et écono
mique.

154. Dans son rapport, l'Autorité administrante dé
clare qu'elle partage le point de vue du Conseil sur la



nécessité d'accroître le nombre des étudiants au niveau
universitaire. On parviendra à ce résultat progressive
ment lorsque les mesures en cùurs d'application com
menceront à produire leurs effets. Même à ce moment
là, les élè, es des écoles secondaires ne passeront pas
tous à l'lJniversité, les progrès multiples du Territoire
devant offrir un vaste champ d'activité aux élèves sor
tant des écoles secondaires, notamment dans les do
maines de l'administration, de l'enseignement, de la
santé, de l'agriculture et du commerce. La question des
rapports entre les établissements de formation qui fonc
tionnent déjà dans ces domaines et l'université qui
pourra être créée dans le Territoire est l'une de celles
qu'étudiera tout particulièrement la Commission de
renseignement universitaire, dont le rapport a été pré
senté le ,li mars 1964 et fait actuellement l'objet d'un
examen. En attendant la création d'une université dans
le Territoire, l'Autorité administrante continuera à
fournir une aide financière aux étudiants qualifiés qui
désirent suivre les cours d'universités australiennes.

155. Au 31 mars 1964, 12 jeunes Néo-Guinéens
faisaient des études dans des établissements d'enseigne
ment supérieur d'Australie, dont quatre dans des uni
versités et les autres dans des collèges techniques. Deux
bourses d'études techniques ont été attribuées à des
étudiants, pour leur permettre de faire des stages en
Australie. Quatre hourses ont également été offertes en
1963 à des enfants dont les parents sont effectivement
domiciliés dans le Territoire, sans distinction de race,
pour leur permettre d'entreprendre et d'achever des
études mêdicales dans une université australienne. De
plus, plusieurs organisations non gouvernementales et
plusieurs entreprises commerciales se sont montrées
dêsireuses de subventionner des bourses. Ainsi, la
Reserve Bank a subventionné une bourse permettant à
un étudiant autochtone de Rabaul d'étudier l'économie
politique à l'Université de Sydney.

156. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil rét,\te la rt.'commandation qu'il a adoptée
antérieurement, cl ça trentième session, concenlOnt la
nécessité d'offrir immédiatement à tin nombre beaucoup
plus graJld d'étudiants néo-guinéens tme formation flni
'l'erûtaire soit dans les établissements d'enseignement
supérieur qui existent déjà dans le Territoire, soit dmls
des universités à l'étranger. Le Conseil estime qu'un tel
élargissemer.t du nombre des étudiants qui reçoivent
fine formation ft)1i'l.'ersitaire est une mesure t4rgente, non
seulement en sai, lIIais également pour permettre de
maintenir le rythme du progrès politiquc, administratif
ct économique.

FOR:\[ATIO:\" TECHNIQt:E

157. L'enseignement technique existe à différents
niveaux et dans différents domaines. A l'échelon du
village, la formation technique est donnée en vue d'ap
porter telle ou telle amélioration aux conditions de vie
avec la coopération des hahitants du village et en utili
sant les ressources et les matériaux locaux dans toute
la mesure possible. Ce type de formation est dispensé
dans trois centres. Des écoles techniques du nivt:at!
primaire enseignent des techniques telles que la fabri
cation des briques et la maçonnerie, la menuiserie et la
construction, la plomberie, la peinture en bâtiment, la
mécanique élémentaire, l'entretien et la conduite des
véhicules automobiles et la construction d'embarcations.
Il y a sept écoles techniques du niveau primaire et des
cours du même type sont donnés dans les deux grandes
écoles techniques de Lae et Rabaul. L'équipement et le
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personnel de ces dernières leur permettent d'entre
prendre une formation technique d'un niveau plus élevé.
Les deux premières années, le programme comprend
Jes cours d'anglais, d'arithmétique, d'études sociall~s. de
sciences, d'art, d'éducation physique, de dessin indus
triel, de travail du bois et des métaux. Au bout de ces
deux années, les étudiants peuvent faire leur appren
tissage dans des métiers spécialisés. Les étudiants qui
pou,:,suivent leurs études pendant deux années supplé
mentaires reçoivent une formation professionnelle pour
différents métiers spécialisés, dont les principaux sont
la charpenterie. la menuiserie. la construction d'embar
cations, la mécanique automobile ou diesel. la plomberie
et la soudure. L'Ecole technique Idubada de Port
Moresby enseigne la dactylographie, les principes et la
pratique des affaires. et des rudiments de comptabilité.
Des annexes pour renseignement des arts manuels sont
rattachées aux écoles primaires et secondaires dans
10 centres situés dans différentes parties du Territoire.
Quatre de ces annexes sont dirigées par des maîtres
néo-guinéens. Il y a actuellement 38 maîtres et moni
teurs néo-guinéens dans l'enseignement technique et
19 élèves-maitres et moniteurs ~')nt en voie de formation.

158. t.:n enseignement technique du niveau primaire
est donné dans des écoles gérées par quatre missions
religieuses. Au 30 juin 1963, 634 étudiants suivaient
les cours des écoles techniques de l'administration et
des missions.

FORMATIOX DE PERSOXXEL ENSEI<1NANT

159. A sa trentième sessio:l, le Conseil a recom
mandé de poursuivre les efforts pour recruter un plus
grand nombre de maîtres qualifiés et pour accroître la
compétence des maîtres qui sont déjà en fonction.

160. L'Autorité a\l.ninistrante déclare dans son rap
port qu'elle a accordé une attention suivie au recrute
ment de maîtres qualifiés et à l'accroissement de la
compétence des maitres qui sont déjà en fonction.

161. En ce qui concerne les maîtres non autochtones,
20 maîtres diplômés ont été recrutés en Australie et
affectés à des écoles du Territoire, 52 "cadets" ont reçu
le diplôme de l'Ecole d'administration du Pacifique
australienne et 30 ont été affectés à des écoles en Nou
velle-Guinée. A l'Ecole, 35 élèves "cadets" suivent les
cours de première année et 49 ceux de seconde. A l'école
normale de Rabaul, 39 élèves-maîtres ont reçu leur
diplôme et 21 d'entre eux ont été affectés à des écoles
du Territoire.

162. La formation des maîtres autochtones s'effectue
sous les auspices du Département de l'éducation dans
deux centres, l'un à Papua et l'autre en Nouvelle
Guinée, et sous celles de différentes missions, dans 18
centres du Territoire. Au 30 juin 1963, 134 élèves
maîtres néo-guinéens poursuivaient leurs études dans
des centres de l'administration et 300 étudiants, dont
68 jeunes filles, dans les centres de formation pédago
gique des missions.

163. L'Autorité administrante a également informé
le Conseil, à sa trente et unième session, que, pendant
la période de neuf mois ayant pris fin le 31 mars 1964,
62 nouveaux maîtres diplômés avaient été recrutés en
Australie et au Royaume-Uni pour être affectés à des
écoles du Territoire. Au 31 mars 1964, 85 jeunes admi
nistrateurs non autochtones de l'enseignement poursui
vaient leur formation en Australie et 90 élèves-maîtres
non autochtones à l'Ecole normale de Rabaul. A la fin
de 1963, 114 jeunes maitres autochtones étaient sortis
diplômés des centres de formation pédagogique de l'ad
ministration de la Nouvelle-Guinée.



Oheervaliou dea memhne du 0Hue1l de tutelle
De représeDt..t que leun propree opbùou

GÉNÉRALITÉs

164. Le représentant de la France a noté la multi
plication des écoles techniques et souligné que la créa
tion d'une école d'administration devait être également
considérée comme un événement important dans le
domaine de l'enseignement.

165. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que, bien que le
Territoire se trouve sous la domination dt' l'Australie
depuis près de cinquante ans, la population vit dans
l'obscurité et l'ignorance. L'accès à l'enseignement lui
est fermé et les réformes qui viennent d'être introduites
dans ce domaine ne sauraient dissimuler la situation
réelle. Le fait est que 80 p. 100 des habitants sont
illettrés, que les deux tiers environ des enfants d'âge
scolaire ne fréquentent pas l'école et que l'Autorité
administrante conserve le droit de décider si les autoch
tones peuvent ou non bénéficier des bourses qui leur
sont offertes par d'autres pays, y compris les bourses
accordées aux habitants du Territoire dans le cadre des
programmes des Nations Unies.

166. Le représentant de la Chine s'est félicité de
l'augmentation du budget de l'enseignement en 1962
1963; il a estimé toutefois que l'on aurait pu consacrer
des crédits f'!1core plus importants aux mesures qu'exige
l'acheminement du Territoire vers l'autonomi.., Si le
programme d'enseignement ne permet pas d'atteindre
les normes voulues dans la formation des cadres tech
niques, administratifs et politiques qui sont indispen
sables au Territoire au stade actuel de son évolution,
il sera entièrement insuffisant. Il est indispensable égale
ment que l'Administration fasse en sorte que les élèves
des écoles secondaires et les étudiants des universités
achèvent leurs études. Des mesures positives doivent
être prises pour qu'ils ne soient pas tentés d'abandonner
leurs études devant la perspective d'un emploi bien
rémunéré.

167. La représentante du Libéria a estimé qu'il
fallait développer pius rapidement l'enseignement pri
maire et secondaire, dont les établissements devraient
être accessibles aux élèves de toutes les races dès le
niveau élémentaire. On devrait aussi accroître sensible
ment le nombre des bourses d'enseignement supérieur.
Un certain nombre de ces bourses devraient être attri
buées à des femmes. En outre, la représentante du
Libéria a exprimé l'espoir que l'on s'attacherait à
développer l'enseignement professionnel.

168. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a déclaré que s'il existe des programmes distincts
dans certaines écoles du Territoire, appelées écoles
primaires 'A" et écoles primaires "T", c'est que pra
tiquement tous les enfants néo-guinéens, à leur entrée
à l'école, ne savent pas parler anglais. Il a souligné
cependant qu'à mesure que les Néo-Guinéens acquer
ront une bonne connaissance de l'anglais ils pourront
suivre le programme des écoles primaires "A". En fait,
des enfants autochtones de plus en plus nombreux fré
quentent les écoles primaires "A" aux côtés d'enfants
australiens; d'ailleurs, aux niveaux secondaire et supé
rieur l'obstacle de la langue a été surmonté et les
établissements d'enseignement sont totalement intégrés.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

169. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
exprimé l'espoir que le Territoire serait bientôt doté
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d'une université, de sorte que les étudiants pourront
faire des études supérieures en Nouvelle-Guinee même.

170. Le repr':sentant de la France a fait observer
que les conclusions de la Commission de l'enseignement
sut>érieur devraient permettre d'aller de l'avant en ce
qUI concerne la création d'une université.

171. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes SOVIétiques a noté qu'en dépit des recom
mandations de l'Organisation des Nations Unies il
n'existe toujours pas d'université dans le Territoire.

172. Le rt'présentant de la Nouvelle-Zélande a dit
qu'il serait peu judicieux de préjuger les conclusions
des experts de la Commission de l'enseignement supé
rieur. L'essentiel est qu'on ait reconnu la nécessité de
créer une université dans le territoire. Dans tous les
plans qui seraient élabl)rés à cet effet, on devra veiller
non seulement à ce que les candidats présentant les
qualifications voulues aient accès aux études universi
taires et techniques, mais aussi à ce que des mesures
positives soient prises pour encourager un plus grand
nombre d'étudiants néo-guinéens à se préparer à ce
genre d'études.

173. La représentante du Libéria a dit qu'il était
nécessaire d'accroître fortement le nombre des bourses
d'études pour l'enseignement supérieur. Elle a égale
ment exprimé l'espoir que l'Administration encou
ragerait les femmes autochtones à poursuivre leurs
études au-delà du niveau secondaire et qu'un nombre
considérable de bourses leur serait accordé pour leur
permettre d'étudier à l'étranger.

1ï..J.. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a rappelé que le Gouvernement australien, ayant
reconnu la nécessité de se préoccuper davantage de
l'enseignement supérieur, a chargé une Commission
spéciale d'étudier les besoins dans ce domaine. Le rap
port et les recommandations de la Commission font
l'objet d'un examen des plus minutieux. Entre-temps,
les Néo-Guinéens ont la possibilité de faire des études
supérieures dans le Territoire même ou en Australie,
et l'Administration les y encourage vivement. En Nou
velle-Guinée, les étudiants désireux de faire des études
sUfJérieures peuvent bénéficier d'une vaste gamme de
bourses, tous les frais étant pris en charge par le
gouvernement.

VI. - FIXATION D'UN DELAI DEFINITIF ET
D'ETAPES INTERMEDIAIRES POUR L'AC
CESSION A L'AUTONOMIE ET A L'INDE·PEN.
DANCE

Aperçu de la situation et reeommandatioDs
adoptées par le Conseil de tutelle

175. A sa trentième session, le Conseil a noté les
mesures que l'Autorité administrante avait prises pour
favoriser le progrès politique du Territoire. II a
demandé instamment à l'Autorité administrante de
continuer à appliquer, en s'inspirant de la Charte des
Nations Unies, de l'Accord de tutelle et de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, et en consultation
avec les organes qui représentent l'opinion publique
dans le Territoire, des plans et programmes raison
nables tenant dûment compte du degré d'urgence qui
convient en ce qui concerne le progrès rapide et ordonné
du Territoire dans tous les aspects de sa vie politique.

176. Dans son rapport, l'Autorité administrante
déclare, ainsi qu'elle l'a déjà fait à plusieurs occasions,
qu'elle respecte le droit de la population autochtone à
décider de son avenir et qu'elle va développer les insti-



tutions autonomes par des mesures constitutionnelles
conformes aux désIrs de la population exprimés par
l'intermédiaire de leurs représentants élus.

177. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les recommandations suivantes:

L, Cmuft'. ..ota..t I,s progrès politiques qui o..t été
accomplis doras le Tem'toire, dcma..de iflStam.n"'t à
r Autorité ad.niraistra..t, d, cOtItinMer à appliquer, ..
s'inspirant de la Charte des Nations Unies, d, rAccord
de INtelle et de la résolt.tio.. 1514 (XV) de rAssemblée
géftéralf, ct CIl consu1tatiOtl avec la Chambr, d'asSItK
blée nOlff/ellement itlstitlfée, des plaras et programmes
rmsonnables t",ant d.itn"'t compte dM degré d'MrU"'c,
qtli cora'UÏet.t cra ce qICi cOtlcerne le progrès rapio':! ,t
ordonné du Territoire daras tOICS les aspects de sa 'lJÏe
politiqlCe.

Observations des memhres du Conseil de tutelle
ne représentant que leun propres opinion.

178. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé
claré qu'en instaurant un parlement territorial élu au
suffrage universel des adultes l'Autorité administrante
avait accompli le pas décisif qui devait ultérieurement
permettre à la population de la Nouvelle-Guinée de
disposer librement d'elle-même. Les progrès qui s'ac
compliraient au cours des étapes restantes du régime de
tutelle se feraient en association. Il appartenait à la
population, par l'intermédiaire de ses représentants élus,
d'indiquer le rythme et l'orientation, mais une égale
responsabilité incombait à l'Autorité administrante pour
ce 'Lili était de guider et d'encourager.

179. T~e représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'Autorité adminis
trante cherchait à se soustraire aux dispositions de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux en invoquant toutes sortes de
fausses raisons pour ne pas transférer immédiatement
tous les pouvoirs aux populations du Papua et de la
Nouvelle-Guinée. On voyait bien que ces arguments
étaient en contradiction flagrante avec les dispositions
de la Déclaration. L'examen de la situation dans lesdits
territoires lors de la trente et unième session du Conseil
de tutelle avait fait apparaître une fois de plus que la
politique du Gouvernement australien était déterminée
par les efforts qu'il déployait pour ne pas permettre, ou
tout au moins pour retarder, l'octroi de l'indépendance.
Le Conseil devait exiger que l'Autorité administrante
applique immédiatement les dispositions de la Décla
ration au Papua et à la Nouvelle-Guinée et prenne des
mesures pratiques pour transférer les pleins pouvoirs
aux représentants élus de la population autochtone.

180. La représentante du Libéria a reconnu les
efforts et les réalisations de l'Autorité administrante,
mais a souligné qu'il restait encore une énorme tâche
à accomplir. L'Autorité administrante devait continuer
à faire preuve de bonne volonté et, compte tenu du
facteur temps, elle ne devait rien négliger pour hâter ce
qu'elle avait entrepris, afin d'atteindre les buts assignés
à la tutelle et les objectifs de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale.

181. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a déclaré que tout en tenant compte du désir
d'obtenir des progrès plus rapides il faIIait reconnaître
que la rapidité n'était pas toujours le gage du succès.
Comme par le passé, le Gouvernement australien favo
riserait dans tous les domaines un développement aussi
rapide que possible. En fait, il avait non seulement
répondu aux demandes de la population, mais il avait
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fréquemment suscité ces demandes ou les avait même
devancées. Toutefois, le choix du moment était essentiel,
et il fallait décider dans chaque cas de fa~n à répondre
aux besoins compte tenu des circonstances particulières.
Etant donné qu'il y aurait désormais à la Chambre d'as
semblée nouvellement constituée une majorité autoch
tone élue, il appartiendrait à la P,Opulation, par l'inter
médiaire de ses représentants elt's, de déterminer le
rythme et l'orientation du progrès.

182. Le représentant de l'Autorité administrante a
déclaré que dans les efforts entrepris pour atteindre les
objectifs du régime de tutelle on avait toujours tenu
spécialement compte des volontés des populations inté
ressées. Les peuples doivent être en mesure, dans le
monde moderne, de déterminer leurs véritables aspi
rations pour pouvoir ensuite les exprimer. La popu
lation de la Nouvelle-Guinée, qui avait connu jusque-là
des milliers d'années d'isolement, devait être éclairée
avant de pouvoir exprimer valablement ses volontés. En
créant un parlement national élu sur la base du suffrage
universel des adultes, l'Autorité administrante estimait
qu'elle lui fournissait le meilleur moyen d'exprimer ses
volontés en tant que nation.

183. [A la 1239" séance du Conseil, le représentant
de l'Union des Républiques socialistes SOVIétiques a
présenté un projet de résolution concernant le Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. Les résultats
du vote ayant été 2 voix pour, 5 voix comre et une
abstention, ce projet de résolution n'a pas été adopté.
A la 124Qe séance, le Président a décidé: 1) qu'un
résumé des déclarations faites par les divers membres
du Conseil au sujet du projet de résolution serait joint
au chapitre concernant la Nouvelle-Guinée dans le rap
port du Conseil à l'Assemblée générale et apparaîtrait
à la fin de la section VI de ce chapitre; 2) que le résumé
de ces déclarations ne reproduirait pas le texte du projet
de résolution, que le Conseil n'avait pas adopté. On
trouvera ci-après le résumé en question.]

184. A la 1239" séance, le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a proposé au
Conseil d'adopter un projet de résolution (TjL.I076)
qui, a-t-il déclaré, était pleinement conforme à la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale) et qui avait pour but d'assurer l'appli
cation de la Déclaration au Papua et en Nouvelle
Guinée. Aux termes du préambule de ce projet de réso
lution, le Conseil devait noter avec regret que, comme
on l'avait YU nettement au cours du débat, l'Autorité
administrante n'avait pas encore pris les mesures néces
saires pour transférer tous pouvoirs au peuple du terri
toire conformément au paragraphe 5 de la Déclaration;
le Conseil devait noter en outre que les pouvoirs de la
Chambre d'assemblée du Papua et de la Nouvelle
Guinée étaient extrêmement limités et que l'Autorité
administrante détenait encore tous les pouvoirs légis
latifs et exécutifs dans le Territoire, car toutes les
mesures ayant un caractère législatif et exécutif étaient
en réalité subordonnées à l'approbation de Canberra.
En conséquence, le représentant de l'URSS proposait
que, dans le dispositif de sa résolution, le Conseil a) con
firme le droit imprescriptible du peuple du Papua et
de la NouveIIe-Guinée à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration; b) invite
l'Autorité administrante à appliquer les dispositions de
la Déclaration au Papua et en Nouvelle-Guinée le plus
tôt possible et en tout cas avant le vingtième anniver
saire de l'Organisation des Nations Unies; c) engage
notamment l'Autorité administrante à prendre d'ur-



gence des mesures pour transférer dans le Territoire
tous pouvoirs législatifs à la Chambre d'assemblée et
pour abroger les dispositions discriminatoires des ordon
nances électorales, qui prévoyaient l'attribution à des
Australiens de sièges spéciaux et de sièges de membres
fonctionnaires à la Chambre d'assemblée: et d) prie le
Secrétaire général de donner pour instntction au Direc
teur du Centre d'information de l'ONU à Port )'Ioresby
de porter le texte de la résolution à la connaissance du
peuple du Papua et de la Nouvelle-Guinée en utilisant
à cette fin tous les moyens d'information.

185. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'au cours des débats
du Conseil le représentant de l'Autorité administrante
et ceux d'autre!' puissances coloniales avaient allégué
que le moment n'était pas venu de reconnaître le droit
à l'autodétermination et à l'indépendance des peuples
du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Ces représentants
avaient fondé leur argumentation sur l'affirmation selon
laquelle le Territoire était encore économiquement retar
dataire et selon laquelle, tant que certaines conditions
n'étaient pas remplies dans ce domaine, il ne pouvait
être question de lui accorder l'indépendance ou l'auto
nomie politiques. Ce genre d'argument était en contra
diction flagrante avec les dispositions des paragraphes
3 et 5 de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Ces dispositions
indiquaient sans aucune équivoque le chemin que le
Conseil de tutelle devait suivre pour l'examen de la
situation dans le Territoire. Si l'Autorité administrante
et les représentants de certaines autres puissances colo
niales, qui prétendaient qu'ils étaient disposés à écouter
la voix de la population, étaient véritablement sincères,
le projet de résolution présenté par l'CRSS ne devait
rencontrer aucune opposition de leur part; au contraire,
ils devaient l'appuyer.

186. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il
ne voyait aucune raison de modifier la procédure selon
laquelle le Conseil adoptait des conclusions et recom
mandations destinées à être présentées à l'Autorité
administrante intéressée. Son gouvernement, en qualité
d'Autorité administrante, avait de bonnes raisons de
respecter cette procédure, qui, par le passé, avait permis
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au Conseil et à l'Australie de coopérer dans les mêmes
idées et les mêmes efforts avec des résultats des plus
appréciables. En outre, selon lui, le projet de résolution
était non seulement inutile, mais inexact sur des points
essentiels.

187. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a
estimé que le Conseil serait dans une situation très
délicate s'i1 devait examiner et voulait adopter un projet
de résolution qui, comme celui qui venait d'être pré
senté, visait l'ensemble des progrès du Territoire en
matière politique, économique et sociale et en matière
d'enseignement; en effet, c'était précisément sur l'en
semble des progrès que portaient les conclusions et
recommandations détaillées que le Conseil venait
d'adopter soit à l'unanimité, soit tout au moins à une
majorité écrasante. Le représentant de la Nouvelle
Zélande a cité deux exemples pour illustrer la manière
dont, selon lui, le texte du projet de résolution et celui
des conclusions et recommandations adoptées par le
Conseil différaient sensiblement.

188. Le représentant de la France a déclaré que tout
en approuvant le principe de l'émancipation des terri
toires encore dépendants son gouvernement jugeait
néanmoins nécessaire de respecter les délais indispen
sables à la mise en place des structures constitution
nelles et administratives qui étaient une condition essen
tielle de l'existence des futurs Etats. Cette nécessité
s'imposait d'autant plus lorsqu'il s'agissait de terri
toires pauvres et désavantagés par certains facteurs géo
graphiques, comme c'était le cas pour la NouvelIe
Guinée.

189. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a rappelé que ni le règlement
intérieur du Conseil ni la pratique qu'il avait suivie
jusque-là n'interdisait aux délégations de présenter des
recommandations sous forme de résolutions. Il s'est
également inscrit en faux contre l'interprétation donnée
par certains membres du Conseil de l'article 64 d.u
règlement intérieur, qui prévoyait que si un membre
en faisait la demande un exposé de l'opinion de la
minorité pouvait être joint à un rapport ou à une
recommandation du Conseil.



Chapitre II

NAURU

J. - GENERAUTES

Aperçu de la situation et reeommandatioDs
adoptées par le Conseil de tutelle

TERRITOIRE ET POPULATION

190. Le Territoire sous tutelle de Nauru est une
petite île située dans la partie centrale du Pacifique;
sa superlicie est de 5 263 acres, dont 3 658 sont classées
comme terrains à phosphate et 585 comme terrains
rocailleux stériles. Depuis la découverte des gisements
de phosphate, 1 204 acres ont fait l'objet d'une exploi
tation et 31 379 243 tonnes de phosphate en ont été
retirées. Au 30 juin 1%3, le Territoire de Nauru
comptait 4801 habitants, dont 2558 Nauruans, 1077
personnes originaires d'autres îles du Pacifique, 697
Chinois et 469 Européens. Quatre-vingt-quatorze Nau
ruans et 12 personnes originaires d'autres îles du Paci
fique mais résidant habituellement dans l'île en étaient
absents à cette date, pour des raisons d'études, de santé
ou de convenance personnelle. Les Nauruans ont le
statut de "protégés australiens".

191. A sa trente et unième session. le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil invite l'Autorité adlllinistrante à joindre
à ses futurs rapports annuels tous les textes de lois,
règlements, Ord01lnanCeS et autres dispositions législa
tives promulguées ml cours de l'almée considérée.

AVENIR DES NAURUANS

192. A sa trentième session, le Conseil de tutelle,
après avoir réaffirmé que les dispositions de la Charte
des Nations Unies, de l'Accord de tutelle et de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux doivent être intégralement appli
quées au Territoire sous tutelle de Nauru, a noté avec
satisfaction les efforts déployés par l'Autorité adminis
trante et le Conseil de gouvernement local de Nauru
afin de trouver pour la population nauruane un nouveau
foyer qui réponde aux conditions énoncées par les
Nauruans. Le Conseil a en outre pris note de la décla
ration du Comité de la réinstallation du Conseil de gou
vernement local de Nauru selon laquelle l'ile Curtis ou
l'île Fraser serait acceptable comme lieu de réinstalla
tion des Nauruans, sous réserve d'un accord sur la
forme du gouvernement futur des Nauruans dans leur
nouveau foyer. Il a noté toutefois que le Conseil de
gouvernement local de Nauru avait exprimé le vœu que
les Nauruans deviennent une nation souveraine et indé
pendante, où qu'ils soient réinstallés, mais que le Gou
vernement australien n'estimait pas pouvoir procéder à
un transfert de souveraineté sur un territoire faisant
partie intégrante de l'Australie. Considérant que l'Au
torité administrante et le Conseil de gouvernement local
de Nauru avaient engagé des négociations sur ce pro
blème, et comprenant parfaitement les difficultés qui se
posaient, le Conseil a recommandé vivement que les
consultations se poursuivent en vue de trouver une solu-
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tion harmonieuse, compte tenu du désir légitime des
Nauruans de préserver leur identité nationale.

193. A sa trente et unième session, le Conseil a été
informé qu'en août et septembre 1%3 le Directeur de
la réinstallation des Nauruans s'était rendu dans le
Territoire pour examiner, avec le Conseil de gouverne
ment local, des propositions concernant la réinstallation
des Nauruans. Au cours des réunions qu'il avait eues
avec le Conseil, le Directeur avait donné des expli
cations détaillées sur les propositions du Gouvernement
australien concernant l'acquisition de l'île Curtis et le
transfert de la propriété de cette île au peuple nauruan.
Il avait indiqué qu'il serait créé un conseil nauruan
investi de pouvoirs étendus d'administration locale sous
l'autorité du Gouvernement du Queensland. Au cours
de la visite, un film sur l'ile Curtis avait été projeté en
public à l'intention des Nauruans et les propositions du
gouvernement leur avaient été exposées. D'autres réu
nions avaient eu lieu avec le Conseil de gouvernement
local et, le 10 septembre 1963, le Chef supérieur avait
informé le Directeur que les propositions du Gouverne
ment australien étaient inacceptables. Le Chef supérieur
avait ajouté que le Conseil présenterait des contre
propositions.

194. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil réaffirme que les dispositi01ls de la Charte
des Nati.()ns Unies. de l'Accord de tutelle et de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux (résolutions 1514 (XV) et 1541
(XV) de l'Assemblée générale) doi,t'ent être intégrale
ment appliquées au Territoire sous tutelle de Nauru.

Le Conseil note que le Chef supéri-eur de Naurtl, au
nom du Conseil de gouvernement local de Na.uru, a
informé le Dt:recteur de la rlHnstallation des N auruans
que les propositi.()ns dit Gouvernement australien ne
pouvaient à certains égards être acceptées par le Conseil
de gOIf'l/ernement local de N auyu.. qui présenterait des
contrepropositions.

Le Conseil 110te que, en attendant qu'une décision
définitive soit prise par le peuple nauruan, l'Autorité
administrante II acquis certaines parties de l'île Curtis
afin d'assurer qu'elle continuera de pm/'voir être utilisée
pour la réinstallation des Nauruans, et que la Queens
land H oltsing Commission prépare des plans dl' loge
I/l.ents convenant à cet endroit.

Le Conseil sait que des collsultations sont en cours
entre le Gouvernement australien ct le Conseil de gou
vernement local dc Nal/nt en ce qui concerne l'avmir
du Territoire, et qu'une réunion est prévue pour le
11/0is de juillet 1964.

Le Conseil. comprenant pa.rfaitement les difficultés
qui se posent, demande instamment au GOI/7.'erne11lent
australien et ait Conseil de gouvernement local de Nauru
de poursuivre lcurs consultations en vue de trouver une
solutioll harmonieuse, compte tenu du désir légitime des
Naurl/ans de préserver leur identité nationale.



Observations des membres du Consen de tutelle
ne représentant que Jeun propres opinions

GÉNÉRALITÉS

195. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
constaté que la plupart des difficultés rencontrées par
l'Autorité administrante avaient été surmontées et que
celle-ci avait fait un bon travail dans l'administration
du Territoire sous tutelle. Les résultats enregistrés dans
les domaines économique, politique et social et dans
celui de l'enseignement étaient remarquables. Il était
persuadé que la confiance et le respect mutuels qui
existaient actuellement entre le peuple nauruan et le
Gouvernement australien continueraient d'assurer la
coopération nécessaire pour la solution harmonieuse des
problèmes qui subsistaient.

196. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que ce qui caractérisait
la situation dans le Territoire sous tutelle était le refus
catégorique de l'Autorité administrante, malgré les déci
sions de l'Organisation des Nations Unies, d'accéder
aux vœux de la population nauruane en ce qui concerne
son développement politique, économique et social, tels
qu'ils avaient été exprimés dans le mémorandum du
Conseil de gouvernement local de Nauru en date du
19 juin 1962 (T/1600). Selon lui, des mesures devaient
être prises d'urgence pour améliorer les conditions
sociales. culturelles et matérielles des Nauruans afin
que ceux-ci puissent vivre dans des conditions aussi
bonnes que celles dont jouissait le personnel australien
des British Phosphate Commissioners et le personnel de
l'administration australienne.

197. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a estimé que l'Autorité
administrante exécutait ses obligations en vertu de la
Charte des Nations Unies et de l'Accord de tutelle.
L'Autorité administrante avait mis en œuvre. à peu de
choses près, chacune des recommandations du Conseil
et de la dernière Mission de visite à Nauru; dans cer
tains cas, elle était él" ~e au-delà de ce qui avait été
proposé, pour pourvo:. au bien-être et au progrès poli
tique et social de la collectivité nauruane.

198. Le représentant de la France a pensé qu'il con
venait d'accélérer les progrès dans les domaines poli
tique, économique et social afin de faciliter la réinstal
lation de la population nauruane.

199. La représentante du Libéria a exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante publierait en annexe au
prochain rapport annuel les lois, règlements, ordon
nances et amendements promulgués au cours de l'année
considérée.

AVEKIR DES NAURUAKS

200. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déd1ré que l'Autorité administrante s'efforçait sincère
ment et sérieusement de faire tout ce qui était en son
pouvoir pour résoudre le problème de l'avenir des
N auruans. L'Autorité administrante avait consacré
beaucoup de temps et d'énergie à la recherche d'un site
acceptable pour la population de Nauru. Cette recherche
avait lieu sur la base de consultations actives entre le
Gouvernement australien et le Conseil de gouvernement
local de Nauru. L'Autorité administrante était dans
l'attente d'une réponse des Nauruans à la question de
savoir s'ils acceptaient de se réinstaller dans l'île Curtis.
La délégation des Etats-Unis comprenait parfaitement
pourquoi le peuple nauruan désirait préserver son iden
tité, mais, d'autre part, elle pouvait aussi comprendre
l'impossibilité dans laquelle se trouvait le Gouverne-
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ment australien d'accéder à la demande des Nauruans
et de leur accorder la souveraineté sur l'île Curtis. Le
représentant des Etats-Unis estimait que l'Autorit<:
administrante méritait de vifs éloges pour les efforts
honnêtes et sincères qu'elle avait déployés avec la parti
cipation des représentants nauruans pour résoudre ce
problème. Il espérait qu'une solution serait trouvée lors
des conversations qui devaient avoir lieu en juillet 1964
entre le Comité nauruan et le Gouvernement australien.

201. De l'avis du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, il fallait que le Conseil de
tutelle montre à l'Autorité administrante qu'elle devait,
dans toutes ses activités à Nauru, et surtout en ce qui
concerne la question de l'avenir des Nauruans, se fonder
uniquement sur les désirs et la volonté de la population
nauruane. Les conditions formulées par les Nauruans
pour leur réinstallation devaient être entièrement et
scrupuleusement respectées. Les Nauruans devaient
avoir la souveraineté totale sur l'île dans laquelle ils
décideraient de se réinstaller. Ils devaient avoir le droit
d'organiser leur vie comme ils l'entendaient, même s'ils
voulaient créer un Etat souverain nauruan. L'île de
Nauru, après la réinstallation des Nauruans, devait
rester la propriété de la collectivité nauruane.

202. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a souligné que l'Autorité admi
nistrante avait essayé de faire pression sur la popu
lation nauruane pour qu'elle accepte un plan depuis
longtemps rejeté par elle, de la contraindre à renoncer
à ses propres plans d'avenir et à se soumettre à la
volonté de l'Autorité administrante. Celle-ci, afin d'obli
ger la population à accepter l'idée de la réinstallation
sur une autre île, refusait d'accéder au désir des
Nauruans de créer un Etat nauruan indépendant. Ce
que voulaient les Australiens, c'était, en fait, la liqui
dation physique du Territoire sous tutelle, l'assujettis
sement du peuple nauruan, après sa réinstallation sur
une autre île, à la juridiction complète des autorités
australiennes et, de la sorte, la suppression de sa sou
veraineté. Malgré le refus des Nauruans de s'incliner
devant les exigences de leurs "tuteurs" et d'accepter le
plan qui ferait d'eux des Australiens, l'Autorité admi
nistrante avait continué à insister obstinément pour
appliquer ce plan.

203. Selon lui, le Conseil de tutelle devait se ranger
aux côtés des Naurualls dans leur différend avec l'Au
torité administrante. Il a renouvelé l'assurance précé
demment donnée au peuple nauruan que sa délégation
n'accepterait jamais les plans de l'Autorité administrante
s'ils n'étaient pas conformes aux vœux du peuple nau
ruan et il a affirmé qu'elle s'opposerait catégoriquement
à ce que le Conseil de tutelle adopte ces plans sous
quelque forme que ce soit.

204. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait l'éloge du courage avec
lequel la collectivité nauruane résistait aux pressions
exercées par l'Autorité administrante. Il a déclaré que
la proposition émise par les Nauruans était aussi valable
aujourd'hui que le 19 juin 1962 et qu'elle resterait
valable à l'avenir, étant donné que les Nauruans n'y
avaient pas renoncé. Selon lui, les efforts déployés par
l'Autorité administrante pour faire impression sur le
Conseil de tutelle en vantant les dimensions de l'île
Curtis étaient vains. Il a rappelé le mémorandum pré
senté au Conseil de tutelle par le Conseil de gouverne
ment local de Nauru sous le titre Target Dates for
Nauru et il a exprimé le regret de voir que, trois ans
après les propositions présentées par les Nauruans
(T/1595/Add.l) au sujet de l'établissement d'un calen-



drier constructif pour l'acheminement de Nauru vers
l'indépendance, la situation était inchangée.

205. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a estimé que ni les
Nauruans ni personne d'autre ne pouvaient attendre du
Gouvernement australien qu'il abandonne sa souve
raineté sur l'île Curtis. Il lui semblait qu'aucune décision
ne devait être prise en ce qui concerne la souveraineté
du Territoire sous tutelle de Nauru tant que les Nau
ruans eux-mêmes ne seraient pas parvenus à une déci
sion définitive au sujet de leur futur foyer. En attendant
que les discussions en cours arrivent à leur terme, le
Conseil de tutelle devrait féliciter l'Autorité adminis
trante d'avoir décidé de voter une loi tendant à réserver
l'ile Curtis aux Nauruans.

206. Le représentant de la Chine a appris avec plaisir
que les chefs nauruans avaient accueilli favorablement
la suggestion selon laquelle Nauru pourrait devenir une
entité autonome dans son propre cadre, mais associée
à une communauté plus large et indépendante.

207. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a estimé
que l'offre de réinstallation dans l'île Curtis, de la part
de l'Autorité administrante, était généreuse. Il était
certain qu'aucun gouvernement au monde ne serait
disposé à laisser s'établir dans ses limites territoriales
un Etat souverain et indépendant. Néanmoins, bien des
résultats avaient été obtenus au cours des deux années
écoulées. Chaque problème important avait été peu à
peu résolu et le seul point sur lequel l'accord devait
encore se faire était la nature exacte du régime politique
qui permettrait aux Nauruans d'administrer leur nou
velle île. Le représentant de la Nouvelle-Zélande espé
rait que les nouvelles discussions qui auraient lieu à
partir de juillet 1964 entre le Gouvernement australien
et les chefs nauruans donneraient des résultats positifs.

208. Le représentant de la France a estimé que l'île
Curtis offrirait de grands avantages. Il espérait qu'une
solution réaliste et humainement possible pourrait être
trouvée au cours des discussions qui devaient s'engager
en juillet 1964.

209. Selon la représentante du Libéria, l'exploita
tion des phosphates était la principale raison pour
laquelle les Nauruans seraient dépossédés à l'avenir de
leur foyer à Nauru. Par conséquent, cette activité créait
un obstacle empêchant les Nauruans d'accéder à l'indé
pendance conformément à leurs vœux. La représentante
comprenait les difficultés soulevées par les positions
respectives, l'une concernant l'abandon de la sou
veraineté sur l'ile Curtis par le Gouvernement australien
et l'autre la renonciation du peuple nauruan à l'indé
pendance complète. Dans ces conditions, elle estimait
que pour trouver une solution il fallait que les parties
étudient deux possibilités qui s'offraient à elles, à savoir:
a) la possibilité d'établir et d'exécuter un programme
de remise en valeur de l'ile de Nauru en même temps
que l'on mettrait en œuvre des projets économiques et
un programme de logements, comportant par exemple
la construction d'immeubles divisés en appartements,
afin de faire face à la croissance démographique, comme
cela se fait dans certains pays; ces travaux, selon la
représentante du Libéria, ne devaient pas nécessairement
retarder l'accession des Nauruans à l'indépendance et
leur financement pouvait être assuré au moyen des
redevances versées aux Nauruans, pour compléter les
sommes fournies par les Gouvernements de l'Australie
et du Royaume-Uni, les deux Puissances administrantes
qui avaient entrepris en commun de financer la réins
tallation de la collectivité nauruane; ou b) à titre de
deuxième solution, la possibilité de trouver un autre

territoire qui ne soit pas trop proche de l'Australie
mais qui puisse répondre, dans une mesure raisonnable,
aux besoins du peuple nauruan. Des experts de l'Orga
nisation des Nations Unies pourraient aider à évaluer
les possibilités qu'offraient les suggestions G et b.

210. Le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a indiqué de nouveau que, dans l'intérêt de son
avenir, la collectivité nauruane devait être réinstallée
sur un autre territoire. Il a affirmé que la population
nauruane avait donné des précisions sur le genre de
lieu où elle entendait se réinstaller; elle avait fait valoir
un désir naturel de conserver son identité en tant que
peuple et de gérer ses propres affaires. Le seul terri
toire que les Nauruans et l'Autorité administrante
avaient considéré comme se prêtant à leur réinstallation
était l'île Curtis. Cependant, c'étaient les avantages
même de cette île si proche du continent australien qui
créaient des problèmes pour le Gouvernement austra
lien. Le représentant spécial estimait que dans cette
situation, où deux groupes de personnes se trouvaient
en présence, une patiente négociation était nécessaire.
Il fallait donc que les Nauruans et l'Autorité adminis
trante s'efforcent d'élaborer un pro~r.1mme de réins
tallation acceptable pour les deux !=lai ties, dans une
atmosphère de compréhension de la f.'~··t des Nations
Unies; il fallait y parvenir par des négociations libre
ment menées par des parties se respectant mutuellement
et faisant preuve de bonne volonté l'une envers l'autre.
Le représentant spécial a exprimé l'espoir qu'avec de
la bonne volonté et une compréhension réciproques, et
si l'on disposait de temps et de patience pour la négo
ciation, on trouverait un terrain d'entente acceptable
pour assurer l'avenir du peuple nauruan.

D. - PROGRES POUTIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

CRÉATION D'ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉCUTIFS
ET LÉGISLATIFS, ET ExTENSIOX DE LEURS POUVOIRS

211. A sa trentième session, le Conseil a noté que,
conformément aux recommandations qu'il avait for
mulées à sa vingt-neuvième session, l'Autorité adminis
trante avait accordé des pouvoirs législatifs accrus au
peuple nauruan, bien qu'une pleine participation des
Nauruans à l'exercice des pouvoirs législatif et exécutif
n'eût pas encore été réalisée. Le Conseil a attiré l'atten
tion de l'Autorité administrante sur les recomman
dations qu'il avait formulées à sa vingt-neuvième session
au sujet de la désignation d'un Comité consultatif et il
a réaffirmé qu'un tel comité, composé de représentants
du Gouvernement australien et du peuple nauruan,
devrait être chargé d'élaborer des plans constitutionnels
prévoyant une pleine participation des Nauruans à
l'exercice des pouvoirs législatif e' "xécutif dans le
Territoire.

212. L'Autorité administrante déclare, dans son rap
port pour 1962-1963, qu'une législation prévoyant des
pouvoirs accrus pour le Conseil de gouvernement local,
et dont l'essentiel a été approuvé par le Conseil, entrera
en vigueur dans un proche avenir. Elle estime qu'il
faudrait laisser au Conseil de gouvernement local le
temps d'acquérir une certaine expérience dans l'exercice
de ses nouveaux pouvoirs avant de l'inviter à participer
à de nouvelles discussions.

213. A sa trente et unième session, le Conseil a été
informé que l'Administration Order No. 6 (Repeal
Regulations), pris en 1933 en vertu de la Nauru
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·-ld",j"jstrlltio" OrdiNIUltc, :l\'ait été rapporté. Ce texte
restreib'1mit la "ente de marchandises à crédit aux Nau
rU3ns et aux personnes originaires d'autres îles du
Padri'l'·lt' et a\'ait pour but de les empêcher de s'en
detter. II a\,..it t:té rapporté il la demande du Conseil
de gOU\'rnlement local de Xauru en vue de pennettre
à la coopérative de Nauru de vendre à crédit,

214, :"'e Conseil a également été informé que l'or
dormance relative au Conseil de gouvemement local de
~auru a\'ait été modifiée p.'lr une ordonnance, entrée en
vigueur le 4 octobre 1963, qui a\'ait pour effet d'étendre
les poU\'oirs du Cor.seil, Tous les pouvoirs relatifs à
rùrganisation des élections 3U Conseil étaient transférés
de l'Admini..trateur au Conseil, La nouvelle ordonnance
supprimait l'obligation, pour le Conseil, d'obtenir l'ap
probation de l'Administrateur avant de pouvoir exercer
;es pouvoirs qui lui étaient conférés, notamment pour
ce qui était:

<1) D'organiser, ';,' inancer et d'exercer toute activité
commerciale;

b 1 D'exécuter des travaux publics:
," De créer des services publics ou sociaux à l'in

t-:l1tioll des Xauruans;
d) De prendre des règlements (qui ne seront désor

mais susceptibles que d'annulation par l'Adminis
trateur) ;

,,) De constituer des recettes au mo~'en d'impôts, de
taxes et de droits;

f) De fixer la rémunération du Chef supérieur et
des- membres du Conseil;

q) De contrôler les dépenses,
L'ordonnance portant modification de l'ordonnance
primitive étendait les pouvoirs consultatifs du Conseil,
qui portent désormais sur toutes les r:uestions inté
ressant "la paix, l'ordre et la bonne administration du
Territoire",

215, L'ne aut:-e modification, qui devait prendre effet
le 20 décembre 1963, a été apportée à l'ordonnance
relative au Conseil de gouvemement local en vue de
proroger le mandat du Conseil jusqu'au 21 décembre
19G3, plusieurs membres du Conseil étant en Australie,
en mission officielle, d'octobre à décembre 1963,

216. D'autres ordonnances ont été prises: la
MeNtal/y Disordered Persons Ordinance, 1963 (Ordon
nance relative aux personnes atteintes de troubles
mentaux), la Posts and Telegraphs Ordinance, 1963
(Ordonnance relative aux postes et télégraphes) et une
ordonnance portant modification de la Chinese and
Xati'O.'i.' Labour ordÎ1la11ce, 1922-1953 (Ordonnance
relatiVE à la main-d'œuvre chinoise et indigène); ces
textes ont été examinés et approuvés par le Conseil de
gouvernement local. L'Autorité administrante a déclaré
que, par suite lÏ~s modifications apportées à l'ordon
nance relative au Conseil de gouvernement local, celui-ci
exerçait maintenant des pouvoirs beaucoup plus étendus
qu'auparavant. Le Conseil ne dér_ndait plus de l'Ad
ministrateur en ce qui concerne l'organisation des
éiections au Conseil, le contrôle des dépenses, la rentrée
des recettes. l'adoption des règlements (qui ne seront
désormais susceptibles que d'annulation par l'Adminis
trateur), <linsi que l'organisation, le financement et
l'exécution de travaux publir.s et d'activités commer
ciales. Le Conseil nomme à présent les membres du
Comité des questions foncières, arrête les statuts de
celui-ci et fixe la rémunération de ses membres.

2Iï. A sa trente et unième session, le Consf:i1 a
également été informé qu'un membre du Cnnseil de
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gom'ernement local de Nauru avait démissionné et
qu'une élection partielle avait eu lieu en novembre 1963,
Cinq candidats s'étaient présentés; M, Buraro Detu
damo a\'ait déjà été membre du Conseil de 1959 à 1961.

218. En décembre 1963, il a été procédé aux élec
tions générales en vue de renouveler les membres du
Conseil de gouvernement local pour quatre ans, Tous
les conseillers en fonction ont été réélus, sept d'entre
eux à titre de candidats uniques, A la première séance
du nouveau Conseil, le 30 décembre 1963, M, Hammer
l'~ Roburt a été r~lu Chef supérieur pour un troisième
• ,lOdat,

219, A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Co..seil "ote que l'ordonna''t'e relative aM Conseil
de gOllt'ernement lot'al de Nauru a été modifiée /Jar Mne
ordonnance, Clttrée en t,;gueur le 4 ot'tobre 1963, qui
a elf pOlir effet d'étendre les pOlfWirs dll Conseil.
Ranelant les ret'otmnandations qu'il a fonnlllées à .sa
trentir,lIe st'.,\'sion, et les t'ont'/usions alfxqllellcs a abouti
la ",Wssion de visite des Nations Unies (1962), le
Conseil estime qu'at'tJnt de passer à la prot'haine étape
essentielle d.. progrès constitutionnel il fa.cdrail pro
céder à des conslf/taJio"s approfondies avec les diri
gea..ts éllfs de la poplflation, et qll'à cette fin il con
vie..drail d'établir le pills tôt possible "n comilé con
.mltatif chargé d'e,t'aminer l'eNsemble de la qllestiD!' de!
pOlft'oirs législatif et exéclftif à Nallru, Le Consetlfml
"ne fois de plus sienne l'opinion de la Mission de visite
selon laq:fl!lle le comité co..sltltatif pourrait se composer
de tous les membres de l'actuel Co..seil de gOllverncment
local de Kaur", siégeant avec l'Administratcur et ..n
représentant dll Département des territoires, ainsi
qll'avec un juriste ayant l"c.t'périe..ce des questions cons
titutionnelles, Le comité conslfltatif serait chargé d'éla
borer et de soumettre pOlir exame.. des plans constitlf
tionnels prét10yant "ne pleine participation des N aurllans
à l'exercice des pOllvoirs législatif et e,Téctlti! dans le
Territoire, Le Conseil espère que l'Autorité adminis
trante prclidra lcs mesures nécessaires à ecft.: fin ct
soumettra lm rapport a" Cotlseil de tutelle, à .sa pro
chaine sessi01l,

FONCTlOX l'UB!.IQUE: f'ORMATION ET NOMINATION DE
N.U:RUAXS À DES POSTES DE RESPONSABILITÉ DANS
L'AOMIXISTRATION

220. A sa vingt-neuvième session, le Conseil a noté
avec regret qu'un petit nombre seulement de Nauruans
avaient été nommés à des postes supérieurs de l'admi
nistration, et il a noté en outre que la Mission de visite
avait indiqué que cette situation préoccupait les diri
geants nauruans, A sa trentième session, le Conseil a
estimé qu'il était urgent de nommer des autochtones
aux postes supérieurs de l'administration du Territoire
et il s'est félicité des progrès déjà réalisés dans ce sens.
Le Conseil a réaffirmé ses recommandations tendant à
ce que l'Autorité administrante poursuive et intensifie
ses efforts en vue de préparer et de nommer des Nau
ruans à ces postes. Il a regretté cependant que des
Nauruans n'aient pas encore été nommés à des postes
de responsabilité de la British Phosphate Commission
et il a prié à nouveau l'Autorité administrante de faire
un sérieux effort pour donner aux Nauruans une for
mation professionnelle ql,li leur permette d'occuper de
tels postes, Etant donné les recommandations qu'il avait
déjà faites, le Conseil a exprimé l'espoir qu'à sa pro
chaine session l'Autorité administrante pourrait faire
état de progrès dans ce domaine,



221, Le Conseil a également noté la décision de
l'Autorité admini:.trame de créer un poste de commis
S:lire à la fonction publique et son intention de confier
l't' poste à un :\auruan qualifié. au lieu de créer une
CUlllllli.-~,3un de la functiun publique, selon la formule
rt:<."Ummanùl:t' par la dernière ~Iission de visite et
approu\'l'c par le Conseil à sa. vingt-neu\'ième session,
Ll' Cunsdl a exprimé l'espoir qu'il serait possible
d'~lttl'indre aÎlbi les résultats rt:eherchés par la :\Iission
de visite et 1,. Conseil, et il a déclaré qu'il attendait avec
intérêt le rapport que l'Auturité administrante ferait
sur l'évolution de la situation à cet égard,

222. L'Autorité administrante déclare, dans le rap
purt qu'elle a présenté, que la nominatiun à un poste
administratif d'une personne non originaire de :\auru
ne peut se faire Ciue si le Commissaire à la fonction
pubiÏ!lue certifie qu'aucun candidat nauruan ne possède
les qualilications ou l'expérience requises, Au début de
l'année, des entretiens ont eu lieu entre les représentants
de l'Administration et le Chef supérieur et d'autres
nwmbres du Conseil de gouvernement local pour éla
borer un plan de promotiun accélérée de fonctionnaires
nauruans à des postes supérieurs de l'administration.
Le plan arrêté de concert avec les membres du Conseil
de gouvernement local a été approuvé par le :\Iinistre
des territoires. L'Autorité administrante précise, dans
son rapport, que le fonctionnaire chargé des questions
administrati\'es et des affaires nauruanes (un Nauruan)
exerCe actuellement la plupart des fonctions assignées
au Secrétaire officiel, le plus haut fonctionnaire du
Territoire. Il a été promu, il y a quelques années, fonc
tionnaire chargé des questions administratives et des
at1"aires nauruanes, il tit:-~ ~Ie première mesure pour sa
promotion à ùes fonctions plus élevées. Dans ses fonc
tions actuelles, il a reçu des con;,;eils du précédent Secré
taire officiel, dont les fonctions ont cessé à la fin de 1963,

223. A sa trente et unième session, le Conseil a été
informé qu'un fonctionnaire du Département des terri
toires avait procédé en août et septembre 1963 à un
examen de l'organisation et de la classification de la
fonction puhlique, Le nombre des postes était porté de
501 à 56<>. Des postes étaient prévus au Centre de for
mation pédagogique à l'intention d'élèves-maitres et un
certain nombre de nouveaux postes étaient créés au
Département des tra\'ahx publics de façon à accroitre
les possibilités de formation professionnelle. Les modi
fications apportées à l'organisation avaient expressé
ment pour objet d'offrir des chances nouvelles aux fonc
tionnaires nauruans, Les nouveaux postes s..tivants ont
été approuvés: greffier, secrétaire d'hôpital, commis
principal au Département de l'instruction publique,
commis au Service de l'immigration et des douanes et
commis au Service de l'immatriculation des véhicules
automobiles. La désignation d'un certain nombre de
postes a été modifiée de façon à indiquer pius nettement
la nature et l'importance des fonctions dévolues à leurs
titulaires. Les traitements ont été augmentés pour tous
les postes de la fonction publique, Dans le cadre de la
réorganisation, il est prévu que les postes de secrétaire
officiel, d'inspecteur du gouvernement et d'infirmière
puéricultrice seront occupés par des :\auruans, et des
fonctionnaires nauruans y ont été nonl1ués. Les fonc
tions de secrétaire officieÏ et d'inspecteur du gotl\'erne
ment étaient exercées auparavant par des fonctionnaires
australiens, et le poste d'infirmière de la protection
infantile (occupé par t'ne Australienne) a été remplacé
par cdui d'infirmière puéricultrice.

224. Le Conseil a été informé en outre que les attri
butions du Département des affaires nauruanes avaient
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été accrues, celui-ci ayant assumé certaines fonctions
relatin's ml gretfe du tribunal et à l'immatriculation des
véhkules automobiles, exercées jusque-là par le Dépar
tement de la pulice et des prisons, Cn fonctionnaire
nauruan a été nommé suppléant du vérificateur des
comptes du Territoire. Les Xauruans ont été invités,
vers la fin de 19h3, à présenter leur candidature aux
postes occupés p.'lr <les ioncüonnaires australiens, en
vue de déterminer s'il existe des :\auruans possédant
les titres requis pour acct:der à ces postes. Cn !\auruan,
le Ré\', Ituuwa .-\mram, a été nommé président du
Comité de recours et de discipline de la fonction
publique.

225. .-\ sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note, ('n approu1.'ant cette initiative, qu'un
fonctioJUlQire du Départe1l/ent des territoires a procédé
en aO/it ct septembre 1963 àun e.ramen de l'organi
satiml et du S\'sfi'me de classement de la fonction
publique, et què le '101I/bre des l'ostes a été porté de
501 LI 566.

Le Consâl note en outre que l'organisation de la
fonction publique prévoit que les postes de secrét~re
officiel, d'inspecteur die gou'vernemcnt et d'infirmière
puéricultrice doit'ent être occupés par des N auruans, et
que des fonctionnaires nauruan.~ )' ont été nomJJ.és.

Le Conseil recommande à l'Autorité adHlinistrante
de continuer à ouvrir l'accès de tous les postes de la
fonct io,. publique à des Nauruans possédant les titres
requis, et lui demande instOlnment de poursuivre et
d'intcnsifier ses efforts en vue de permettre aux Nau
ruans d'Ck-quérir ces titres, grâce à des nlO)'ens spéciaux
de formation.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leU1'8 propres opinions

DÉVELOPPEMEXT DES ORGAXES REPRÉSENTATIFS, EXÉ

Cl.:TlFS ET LÉGISLATIFS ET ÉLARGISSEMEXT DE LEURS

POl:\'OlRS

226, Le représentant de l'Cnion des Républiques
socialistes soviétiques a souligné que l'Autorité admi
nistrante n'avait fait aucun préparatif en vue de trans
férer au peuple nauruan les pouvoirs législatif et exé
cutif dans le Territoire sous tutelle, Le prétendu élar
gissement des pouvoirs du Conseil de gouvernement
local de Nauru, présenté par le représentant de l'Aus
tralie comme un événement important, était en réalité
si restreint qu'il tournait en dérision les revendications
des Xauruans. L'Administrateur du Territoire sous
tutelle a le droit de rejeter toute loi ou règlement
approuvé par le Conseil de gouvernement local de
Kauru, Bien que le Conseil de gouvernement local de
Xauru soit responsable du maintien de l'ordre public
parmi les Kauruans, il n'avait, en fait, aucune possibilité
de s'acquitter de ses responsabilités, puisque les forces
de police du Territoire sous tutelle continuaient d'être
dirigées par un Australien. De l'avis du représentant
de lTnion des Républiques socialistes soviétiques, le
pouvoir législatif ct ie pouvoir exécutif devaient être
confiés aux :\aurualls. Les propositions du Conseil de
gouvernement local de Kauru à ce sujet étaient cer
tainement très ;:+éressantes et le Conseil de tutelle
devrait recommü..der à l'Autorité administrante de les
présenter sous forme de documents à la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies,

227, Le représentant du Royaume-UnI de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a noté avec satisfaction



que les pouvoirs et les responsabilités du Conseil de
gouvernement local de Naunt avaient été élargis au
cours de l'année précédente.

228. Le représentant de la Chine s'est félicité de
J'élargissement des pouvoirs du Conseil de gouverne
ment local de Nauru, et notamment du fait qu'on n'avait
soumis le Conseil de gouvernement local de Nauru à
aucun contrôle dans l'exercice des pouvoirs qui lui
avaient été conférés.

229. Le représentant de la Chine a pensé qu'il pour
rait être utile aux Nauntans et à la Puissance admi
nistrante, dans leur recherche d'une solution pratique
pour résoudre le problème de la réinstallation, qu'une
consultation des chefs élus ait lieu dans le cadre d'un
comité consultatif composé de tous les membres du
Conseil actuel de gouvernement local de Nauru, de
l'Administrateur, d'un représentant du Département
des territoires, ainsi que d'un juriste ayant l'expérience
des questions constitutionnelles. Des consultations de
cette nature devraient porter sur l'ensemble de la ques
tion des futures autorités législatives et exécutives de
Nauru et la proposition nauruane pourrait être exa
minée en vue de la constitution d'un Conseil législatif
qui remplacerait le Conseil de gouvernement local de
Kaunt, Le représentant de la Chine a également été
d'avis qu'une fois que Nauru aurait accédé à l'auto
nomie sous la forme d'une pleine participation des
Nauruans à l'administration de l'île, sur les plans légis
latif et exécutif, la question de la réinstallation de la
population revêtirait un caractère plus normal et suinait
un processus naturel.

230. Le représentant de la France a noté avec
intérêt l'élargissement des pouvoirs du Conseil de gou
vernement local de Nauru et a estimé qu'il s'agissait
d'une mesure constructiv~. Aucune approbation préa
lable des décisions du Conseil ne sera plus nécessaire en
ce qui concerne un très grand nombre de problèmes
locaux: il subsistera cependant un contrôle de la légalité
des lois ainsi que des arrêtés (by IG'<l's) émanant du
Conseil.

231. Le représentant de la France était certain que,
si les négociations concernant la réinstallation des
Nauruans aboutissaient, l'Autorité administrante aurait
sans doute intérêt à étudier de près la suggestion selon
laquelle on devrait créer un comité chargé d'examiner
la constitution d'un conseil législatif destiné à remplacer
par la suite l'actuel Conseil de gouvernement local de
Nauru.

232. La représentante du Libéria a estimé que,
malgré l'adoption de dispositions élargissant les pou
voirs et fonctions du Conseil de gouvernement local de
Nauru, ces pouvoirs étaient encore trop limités: selon
elle, le Conseil était encore dans une large mesure un
organe consultatif.

233. La représentante du Libéria, ayant présentes à
l'esprit les mesures prises par l'Autorité administrante
pour élargir les pouvoirs du Conseil de gouv~rnement

local de Nauru, a souligné la nécessité de mettre en
œuvre la recommandation du Conseil relative à la nomi
nation d'un comité consultatif chargé d'établir des
projets constitutionnels assurant la pleine participation
des Nauruans à la gestion des organes législatifs et
exécutifs du territoire. Elle estimait que le peuple nau
ruan était capable de gérer ses propres affaires et que
l'accession à l'autonomie ne devrait pas être déterminée
par la question de la réinstallation: l'établissement d'un
gouvernement autonome donnerait au peuple nauruan
confiance en lui-même et le préparerait à l'adminis-
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tration de ses propres affaires, faciliterait la réinstal
lation même si une adaptation et des changements dans
la forme de gouvernement devenaier.t nécessaires par
suite d'une modification de la situation.

FONCTION PUBLIQUE: FORMATION ET NOMINATION DE
NAURUANS À DES POSTES DE RESPONSABILITÉ DANS
L'ADMINISTRATION

234. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
noté avec satisfaction l'augmentation du nombre des
Nauruans travaillant actuellement dans la fonction pu
blique. Cette augmentation et les méthodes de formation
utilisées par la Puissance administrante montraient bien
le désir de cette dernière de créer une administration
nauruane stable et efficace, Le représentant ck~ Etats
Unis a été frappé de constater que le peuplt. nauruan
recevait une formation très poussée dans différents
domaines techniques,

235. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a noté que les postes clefs de
l'administration du Territoire étaient encore occupés
par des Australiens. Il a fait observer que l'Autorité
administrante n'envisageait pas de remplacer par un
Nauruan l'Australien qui se trouve à la tête des forces
de police et considérait comme inapplicables les propo
sitions tendant à remplacer les Australiens occupant
des postes exigeant des qualifications spéciales. Le
représentant de l'URSS estimait que tous les postes les
plus importants de l'administration devaient être confiés
aussi rapidement que possible à des Nauruans. Il était
indispensable d'examiner immédiatement la question de
la nomination d\m Xauruan au poste d'Administrateur.
Le représentant de l'VRSS pensait en outre que le soin
de régler cette question devait être laissé au Conseil
de gouvernement local de Nauru.

236. Le représentant du Royaume-Cni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a estimé que l'Autorité
administrante et les Kauruans avaient raison d'exiger
de hautes qualifications pour les nominations à des
postes de la fonction publique et que les qualifications
nécessaires ne pouvaient s'acquérir en un temps record.
C'est pour cette raison que le représentant du Royaume
Uni a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
s'efforcerait de veiller à ce que l'on donne toutes les
chances et tous les encouragements possibles aux Nau
ruans pour qu'ils reçoivent la formation générale et tech
nique nécessaire. Le représentant du Royaume- Cni a
également exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
continuerait à mettre tous les postes de la fonction
publique à la disposition des Nauruans possédant les
qualifications requises.

237, Le représentant de la Chine a été heureux de
noter que rAdministration avait pris des me,;ures pour
réorganiser et reclasser la fonction publique. Il estimait
qu'en raison des résultats peu favorables obtenus par
l'Administration dans ses efforts pour recruter des
candidats pour certains postes la formation spécialisée
devrait être intensifiée.

238. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a émis
l'opinion que la nomination de Nauruans à des postes
élevés de la fonction publique et l'augmentation des
salaires actuellement payés était une preuve de plus
qu'on s'efforçait de hâter le moment Olt la fonction
publique nauruane serait entièrement entre les mains
des Nauruam.

239. Le représentant de la France a exprimé l'espoir
que les postes administratifs seraient progressivement
occupé" par des Nauruans. Il a noté avec un grand



intérêt que le poste le plus important de l'adminis
tration, celui de Secrétaire officiel, venait d'être confié
à un Nauruan, l'ancien administrateur des affaires nau
ruanes. Il a noté qu'un effort particulier devrait être
fait dans le domaine de la formation technique. Le
Conseil de gouvernement local de Nauru devrait s'inté
resser à cette question. A ce propos, le représenta:lt
de la France a fait observer qu'on avait entrepris
récemment un programme local d'enseignement tech
nique placé sous le contrôle d'un conseil professionnel.

240. La représentante du Libéria a estimé que le
fait qu'un Nauruan ait été nommé au poste de directeur
de la santé publique et qu'un ingénieur civil nauruan
soit employé par les British Phosphate Commissioners
constituait un pas dans la bonne direction. Elle a
exprimé l'espoir que l'Autorité administrante intensi
fierait ses efforts pour placer des Nauruans à des postes
importants et pour donner aux Nauruans la formation
professionnelle qui leur permettrait de se qualifier pour
des postes élevés non seulement dans l'Administration,
m~is. également auprès de la British Phosphate Com
nllSSlOners.

241. La représentante du Libéria a exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante mettrait en œuvre une
grande variété de programmes de formation technique
pour préparer la population nauruane à la tâche qui
l'attendrait au moment de la réinstallation. La repré
sentante du Libéria a estimé que les possibilités qui
existaient à l'heure actuelle étaient utilisées surtout par
des expatriés et que ce n'était pas là un bon signe pour
un peuple qui dans un avenir très proche gérerait ses
propres affaires.

III. - PROGRES ECONOMIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉ s ÉRALITÉS

242. L'économie de Nauru dépend entièrement de
l'industrie des phosphates. Au 30 juin 1963, d'après les
e:,timations des British Phosphate Commissioners, sur
l~s 5263 acres que compte l'ensemble de l'île, 3541
acres renfermaient au total 65 792 639 tonnes de phos
phate humide. En 1962-1963, la valeur des exportations
rIe phosphates a été de 3981 656 livres, contre 3391634
livres en 1%1-1962, et 1608750 tonnes de phosphates
ont été exportées, contre 1541652 en 1961-1962. Les
phosphates ont été exportés vers l'Australie (981 550
tonnes), la Nouvelle-Zélande (399 300 tonnes) et le
Royaume-Uni (227900 tonnes). La valeur de l'en
semble des importations, qui viennent surtout d'Aus
tralie, a été de 2318822 livres en 1962-1963, contre
1 845734 livres en 1%1-1962.

243. A sa trentième session, le Conseil a constaté
avec satisfaction que, conformément à sa recomman
dation, la British Phosphate Commission et les repré
sentants nauruans élus étaient convenus de tenir, chaque
année, une réunion commune qui aurait lieu en no
vembre. Le Conseil a estimé que ces consultations pour
raient contribuer de façon décisive à assurer un par
tage équitable des bénéfices provenant de l'exploitation
des phosphates. Notant que, d'après les Nauruans, les
24 p. 100 du produit de la vente des phosphates qu'ils
perçoivent représentent un montant substantiel mais
non une part équitable, le Conseil, en conséquence, a
invité l'Autorité administrante à rechercher, en consul
tation avec le Conseil de gouvernement local de Nauru,
les moyens de parvenir avec la British Phosphate Com-
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mission à une formule assurant à la population nau
ruane les conditions d'équité souhaitées. Le Conseil a
noté avec satisfaction que, conformément à sa sugges
tion, les trois puissances qui constituent l'Autorité admi
nistrante ont réaffirmé que la nécessité de fournir des
fonds importants pour réinstaller la population nau
ruane ne faisait et ne ferait pas obstacle à une solution
et qu'elles tiendraient dûment compte de l'obligation qui
leur incombait de fournir cette assistance.

244. A sa trente et unième session, le Conseil a été
informé que la première des conférences annuelles pro
posées par la Mission de visite des Nations Unies à
Nauru (1962) avait eu lieu en novembre 1963 à Mel
bourne. A cette occasion, le Chef supérieur ainsi que
le secrétaire et le trésorier du Conseil, accompagnés de
l'Administrateur, ont rencontré les British Phosphate
Commissioners. Au cours de la réunion, les Commis
sioners ont accepté de porter de 7 livres 4 shillings à
12 livres par acre le loyer des terres à cocotiers. Dans
le cas de baux temporaires, les Commissioners ont
accepté de porter ce loyer de 12 à 20 livres par acre.
Les indemnités versées pour les destructions inévitables
d'arbres ont été portées de 1 livre 17 shillings 6 pence
à 5 livres pour les cocotiers, de 1 livre à 3 livres 15
shillings pour les pandanus et de 1 livre 5 shiHings à
1 livre 10 shillings, à 3 livres, à 3 livres 10 shillings
et à 4 livres 10 shillings pour les autres essences. Les
représentants du Conseil ont été informés par les Com
missloners que de nouveaux appareiis automatiques de
précipitation avaient été commanJés. D'après les Com
missioners, le problème de: poussières de phosphate
s'en trouverait atténué. Les Commissioners ont accepté
de porter de 55000 à 100 000 gallons par semaine la
quantité maximum d'eau potable qu'ils fournissaient
sur leurs réserves aux foyers nauruans en période de
sécheresse. Ils ont accepté une proposition du Conseil
de gouvernement local tendant à charger un Nauruan
de contrôler en cours d'exploitation les quantités de
phosphate extraites de gisements déterminés.

245. Les Commissioners n'ont pas retenu une
demande tendant à transférer au Conseil le grand ma
gasin des Commissioners, mais ils se sont déclarés dis
posés à envisager la possibilité d'accroître l'assistance
qu'ils accordent déjà à la coopérative de Nauru.

246. La délégation du Conseil a demandé l'aide des
Commissioners en vue de construire un plus grand
nombre de maisons d'habitation. Les Commissioners
ont accepté d'examiner la possibilité de mettre certains
de leurs moyens de construction à la disposition du
Conseil et de l'Administration pour !es aider à cons
truire cie nouvelles maisons à l'intention des familles
nauruanes.

247. Les Conllnissioners ont proposé de majorer de
50 p. 100 la Landowllers Royalty, la Lalldowners /n
vest111ent Flmd Royalty et la Nauru Royalty Trust
FUlld Royalty, ce qui porterait de 2 shillings 8 pence à
4 shillings par tonne le total de ces trois redevances.
Le Chef supérieur a déclaré que sa délégation demande
rait l'avis du Conseil sur ces questions de redevances.

248. Comme suite à sa demande ultérieure tendant à
réunir une conférence avec les représentants du gou
vernement et les Commissioners, le Conseil avait été
informé que le Gouvernement australien considérait la
question des redevances (à l'exception de la Community
Fund Royalty) comme relevant essentiellement de"
négociations entre le Conseil et les Commissioners; une
réunion avec les Commissioners a été prévue à cette fin
pour la seconde quinzaine de juillet 1964. Le Conseil
a été informé que le Gouvernement australien prendra



des dispositions pour discuter avec les représentants
nauntans, il. l'occasion de leur séjour Cil Australie, en
juillet 1964, le Nauruan Long Tenu Investment Fund
et d'autres questions d'intérêt commun.

249. A sa trente et müème session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le C!-'IIscil cO'lstate at'ec satisfaction qll'mle première
rhmiOlI allnllelle a eu liell e'ltre les représentants des
British PhosphateCommissiOPICTS Cl les représentants
naurllans Nus, comme la Jfissioll de 'l'isite des .Vations
Cilies dOPls le Territoire SOIIS tutelle de Natlru (1962)
['m'ait proposé, en 'l'Ut' de discuter des ql/estio,ls d'in
térêt commun. Le CO'lst'Ïl est cO'I'l'aùlcl/ que ce premier
contact entre les représentants dll CO'ISC" de gOll'i.'crne
11/ent local de ..:YauTII et lcs British Phosphate Commis
sio'lers permâtra d'abOI/tir cl mie comprNlcllsion rhi
proql/c ct à u1le coopération mcilleure ct pills étroite
entre lcs parties inthcsst~es. Il espère que les Com
missioncrs 'Il' 'i.'crront l'as d'illCOn'ë.'bzicllt cl cc ql/'I/n
conseiller profcssiolillei fasse h'elltuellell/ent partie, lors
des réunioPlS ultérieures. de la délégatio-PI désig'léc par
le Conseil de gOIl'l'enlcme'lt local de N aunt.

Le COPlseil note que les British Phosphate COI1l/llis
sioners ont accepté d'al/gmenter le loyer des terres cl
cocotiers, prises cl bail cl titre temporaire, ainsi ql/e les
indemnités 'l'ersées pOlir lcs dcstrl/ctions ini'-tritables
d'arbres. Il note l'II outre ql/c les British Phosphate
Commissioners OPlt proposé de majorer la Landowners
Royalty. la Landowners l nvestment Fund Royalty et
la Nauru Royalty Trust Fund Royalty. ct ql/e ces pro
positions sero'lt disClltées ait cours de rél/nions qlli
dai'vent se tenir en juillet 1964 entre les représentants
du Conseil de gOllvernement local de Nal/ru et l'AI/torité
administrante.

Le Conseil réitère sa cOn'lliction ql/e de 'IOI/'l'elles con
sultations entre les représentants des British Phosphate
Commissioners ct les représentants nm/ruans éltls con
tribl/eront de façon décisive à asstlrer tin partage équi
table des bénéfices provenant de l'e-rploitation des
phosphates.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

250. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que tous les actes
de l'Autorité administrante étaient dictés par l'existence
de certaines ressources dans le Territoire -les phos
phates, leur exploitation, les bénéfices pour les trois
Autorités administrantes aussi bien que pour les British
Phosphate Commissioners. On aboutissait à ce paradoxe
que la richesse du Territoire, à savoir les phosphates,
qui aurait dû être utilisée dans l'intérêt du peuple
nauruan, représentait maintenant une "'lenace pour
l'existence des Nauruans en tant que nation. Si les
phosphates avaient été exploités de manière raisonnable,
les gisements n'auraient pas été épuisés avant long
temps, et les bénéfices tirés de leur exploitation auraient
suffi pour accroître le bien-être de la population autoch
tone et pour assurer le maintien de conditions de vie
normale dans l'île. Le représentant de l'URSS a noté
que l'exploitation des phosphates de Nauru se pour
suivait et qu'ils étaient vendus à des prix bien inférieurs
à ceux du marché mondial. Dans ces conditions, la seule
solution juste (hl problème était le transfert aux Nau-
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ruans de tout l'actif et de tout l'équipement des British
Phosphate Commissioners. Cette fa<;:on de \"oir était
confornle aux dispositions de la résolution 1803 (XVII)
de l'Assemblée générale, concernant la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles.

251. Le représentant des Etats-Cnis d'Amérique a
appris avec intérêt que les British Phosphate Commis
sioners avaient offert d'augmenter de 50 p. 100 diverses
redevances, à savoir le LGlldO'li"lers Ro\'al/\', le Lalld
O'l('Plcrs bl'i.'es/mcut F"'ld Ro\'alt\' et le \'tlliru Ro\'alh:
TrI/st FUPld Royalty. Il a exprinlé l'espoir que le Con
seil ùe gouvernement local de Xauru accepterait ces
augmentations, qui feraient faire un nouveau pas au
peuple nauruan ùans la voie du bien-être économique.

252. La représentante du Libéria a pris note du fait
que les Hritish Phosphate Commissioners avaient aug
menté les tarifs ùe location ùes terres ainsi que les tarifs
des Laux et les indenmités pour destruction de cultures,

253. Le représentant de l'Lnion des Républiqu,~s

socialistes sf)Viéti(IUeS a estimé qu'on ne pouvait ré
pondre que par la négative à la question de savoir si
les Nauruans avaient plus de droits qu'auparavant sur
leurs propres ressources nationales, et que l'Autorité
administrante n'avait pas tenu les promesses qu'plie
m'ait faites lors de la vingt-neuvième session du Conseil
de tutelle. Les conversations entre les représentants du
Conseil de gouvernement local de Xauru et les British
Phosphate Commissioners n'avaient donné aucun résul
tat appréciable. Les conditions dans lesquelles ces con
\"ersations avaient lieu, et notamment le refus, sous un
prétexte fallacieux, de permettre aux Nauruans de
s'assurer le concours d'un expert compétent, étaient
faites pour limiter leurs possibilités en ce qui concerne
la ùéfense de leurs intérêts. En l'occurrence les repré
sentants du Conseil de gouvernement local de Nauru
étaient victimes d'une discrimination par rapport aux
représentants des British Phosphate Commissioners.
Le représentant de l'URSS a estimé que les consulta
tions devaient se poursuivre entre les représentants du
Conseil de gouvernement local de Nauru et les British
Phosphate Commissioners. La position adoptée par
l'Autorité administrante, qui appuyait les British Phos
phate Commissioners, devait être condamnée. Les con
sultations devaient avoir lieu dans les conditions les
plus favorables pour les Nauruans. Il fallait régler la
question du transfert au Conseil de gouvernement local
de Nauru du contrôle sur les Phosphate Commissioners,
et ce règlement était la première étape vers le rétablis
sement du droit inaliénable des Nauruans à la souve
raineté sur les ressources naturelles de Nauru.

254. Le représentant de la Chine a noté avec sa
tisfaction que la première phase des consultations
annuelles entre les représentants du Conseil de gou
vernement local de Nauru et les British Phosphate
Commissioners avait eu lieu. Il s'est déclaré confiant
que ces premiers contacts permettraient d'aboutir à
une entente réciproque et à une coopération plus satis
faisante et plus étroite entre les intéressés.

255. La représentànte du Libéria a estimé que les
consultations qui avaient été institutes entre le Conseil
de gouvernement local et les British Phosphate Com
missioners étaient conformes aux vues du Conseil de
tutelle. Toutefois, elle a estimé que le Conseil de gOll
vernement local !"le Nauru aurait dû pouvoir discuter
d'égal à égal avec les British Phosphate Commissioners
et que, par conséquent, ces derniers n'auraient pas dû
s'opposer à la présence d'un conseiller technique auprès
de la délégation du Conseil de gouvernement local.



quantité d'eau est fournie par des puits, mais, pendant
la saison sèche, cette eau devient très saumâtre. Pen
dant les périodes de sécheresse, de l'eau est apportée
par les bateau.x des British Phosphate Commissioners.
Elle est conservée dans des réservoirs d'acier et de
béton, que les British Phosphate Commissioners ont
fait construire, et est distribuée aux habitants en fonc
tion de leurs besoins. Le Conseil de gouvernement local
prend les dispositions relatives à la distrihution d'eau
aux foyers des Nauruans. Pendant l'année considérée,
il a fallu utiliser de l'eau apportée de l'extérieur. Les
British Phosphate Commissioners ont entrepris de faire
construire 12 grands réservoirs où sera emmagasinée
une réserve d'eau potable pour les habitants et dont
chacun aura une capacité d'un million de gallons. Six
de ces réservoirs, d'une capacité totale de 25 800 tonnes
d'eau, ont déjà été achevés: l'un en mars 1962, deux
en septembre 1962, deux en février 1963 et un en juin
1963. Deux autres réservoirs étaient en cours de cons
truction à la fin de l'année considérée. La question de
la distribution gratuite d'eau aux Xauruans pendant les
périodes de sécheresse était à l'étude.

262. A sa trente et unième session, le Conseil a été
informé que les British Phosphate Commissioners
avaient achevé la construction de trois nouveaux grands
réservoirs en vue de la constitution de réserves d'eau
potable, dont chacun avait une capacité d'un million de
gallons. Six citernes d'une capacité totale de 137500
gallons ont été installées dans le cadre d'un projet de
construction de logements pour les ouvriers travaillant
sous contrat.

263. Le Conseil a également été informé qu'à la con
férence qui s'est tenue en novembre entre les représen
tants llauruans et les British Phosphate Commissioners
il a été convenu que la quantité d'eau que le Conseil
pourrait prélever sur les réserves d'eau des Commis
sioners serait portée à un maximum de 100 000 gallons
par semaine. A sa trente et unième session, le Conseil a
été informé qu'une quantité d'eau atteignant cet ordre
de grandeur serait fournie gratuitement au Conseil de
gouvernement local.

264. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note avec satisfaction que l'Autorité admi
nistratlte a entrepris une campagne d'éducation nutri
tionnelle dans les écoles et les centres de puériculture;
il exprime l'espoir que l'Autorité administrante pour
suivra. ses efforts en we d'aider davantage le peuple
nauruan à améliorer son régime alimentaire.

Le Conseil Ilote que l'Autorité adtninistrante a acheté
des appareils électrostatiques de précipitation modernes,
qu'elle insta!lera dans le courant de l'année, pour éli1ni
ner presque totalement les itlconvénients causés par les
poussières de phosphate. Le Conseil espère que l'Auto
rité administrante continuera à prendre toutes les
mesures nécessaires à cet effet.

Le Conseil constate m'cc satisfa.ction que des dis
positions ont été prises par l'Autorité administrante
pour accroître sensiblement les réserves d'eau emma
gasinées à l'intention des Nallruans, et que cette eal~

a été mise gratuitement à la disposition du Conseil de
gO/l'llernelllent local de Nauru.

MAIN-D'ŒUVRE

265. A sa trentième session, le Conseil a noté avec
satisfaction qu'on avait réduit à Nauru la durée de la
semaine normale de travail. En outre, à l'issue de l'étude
effectuée par la Commission d'enquête, le salaire de base



des Nauruans avait été sensiblement augmenté. Le
Conseil a exprimé l'espoir que de nouveaux ajustements
seraient effectués de temps à autre lorsque les conclu
sions de l'enquête périodique sur les salaires en indique
raient la nécessité.

266. Dans son rapport pour 1962-1963, l'Autorité
administrante déclare que, à la suite d'une enquête sur
le salaire de base des Nauruans effectuée en 1962, des
changements ont été apportés au système de fixation de
ce salaire et au montant des allocations familiales. Le
nouveau salaire de base a été défini en fonction du
salaire nécessaire pour une famille de quatre personnes,
et compte tenu non seulement des besoins, mais de
facteurs tels que la capacité de paiement de l'économie
et la nécessité du progrès social. En conséquence, on a
cessé d'utiliser une liste d'articles de consommation pour
la fixation de ce salaire. Des ajustements de ce salaire
sont faits chaque année en octobre, en fonction des
variations de l'indice des prix de détail.

267. Le nouveau système, entré en vigueur le 2 juin
1962, a eu pour effet de porter le salaire du travailleur
nauruan adulte de 6 livres 4 shillings 7 pence à 9 livres
6 shillings 6 pence par semaine. Ce taux a été revisé
en octobre 1962 et porté à 9 livres 7 shillings 5 pence et
demi par semaine à partir du 6 octobre 1962. Les
salaires des femmes et des jeunes travailleurs ont été
augmentés dans la même proportion. Précédemment,
les allocations familiales versées par les employeurs
étaient de 13 shillings 8 pence par semaine pour chaque
enfant de moins de 16 ans. A la suite de l'enquête de
1962 sur les salaires. le taux des allocations familiales
a été fixé à 10 shillings par semaine pour chacun des
deux premiers enfants et à 15 shillings par semaine pour
le troisième et les suivants. Le salaire de base et les
allocations familiales doivent être revisés tous les trois
ans. Au moment de la revision, des représentants de
l'Administration, des British Phosphate Commissioners,
du Conseil de gouvernement local de Nauru et de la
Nauruan \Vorkers' Organization tiendront une confé
rence pour négocier sur la question. Il est prévu que
l'Administration désignera une personne expérimentée
pour servir d'arbitre dans le cas où la conférence ne
pourrait parvenir à un accord sur l'une des questions
soulevées par la revision.

268. A sa trente et unième session, le Conseil a été
informé qu'en octobre 1963 l'indice des salaires de base
nauruans avait été examiné à nouveau par un fonc
tionnaire de l'Administration et par le secrétaire de
l'Organisation des travailleurs nauruans. L'indice des
prix de détail ayant augmenté. le salaire de base des
hommes est passé de 9 livres 7 shillings 5 pence et demi
à 9 livres 12 shillings 8 pence par semaine, et celui des
femmes à 7 livres 9 shillings 3 pence par semaine. Les
salaires des jeunes travailleurs ont été majorés dans
la même proportion.

COKDITION DE LA FE~DIE

269. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Cotlseil espère que l'âge auquel les femmes sont
admises à voter sera ramellé de 21 à 18 ans.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

SANTÉ PUBLIQUE

270. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a noté avec satisfaction
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les progrès généralement satisfaisants accomplis dans
le domaine de la santé publique. Il a déclaré qu'il atten
dait avec intérêt des précisions sur la mise en appli
cation d'une proposition de l'OMS concernant un pro
gramme à long terme d'éducation nutritionnelle. Il a
exprimé l'espoir que l'Autorité administrante continue
rait d'apporter son concours pour une amélioration du
niveau nutritionnel à Nauru,

271. La représentante du Libéria a félicité l'Autorité
administrante d'avoir lancé une campagne éducative en
matière de nutrition dans les écoles et dans les dispen
saires pour nourrissons, et elle a exprimé l'espoir que
les cours de nutrition feraient ultérieurement partie
intégrante des programmes scolaires.

272. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a été heureux d'ap
prendre qu'on avait considérablement accru la capacité
d'entreposage de l'eau dans le territoire et que l'eau
était mise gratuitement à la disposition du Conseil de
gouvernement local de Nauru.

273. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que la question de la
poussière de phosphate, évoquée pour la première fois
huit ans auparavant, devait être réglée sans nouveau
délai.

274. La représentante du Libéria a estimé que les
British Phosphate Commissioners devaient faire tout ce
qui était en leur pouvoir pour réduire les inconvénients
que présentait l'e.xistence de la poussière de phosphate.

CONDITION DE LA FEMME

275. La représentante du Libéria a noté avec satis
faction les services que le District Women's Club
rendait à la communauté nauruane. Elle a émis l'idée
que l'âge minimum auquel les femmes étaient admises
à voter devait être ramené de 21 ans à 18 ans.

v. - PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT

Aperçu de la situation et re«lommaudatioD8
adoptées par le Conseil de tutelle

276. L'enseignement est obligatoire et il est gratuit
dans les écoles publiques, qui sont des écoles laïques,
pour tous les enfants de 6 à 15 ans s'ils sont australiens,
et de 6 à 17 ans s'ils sont nauruans. Les dépenses d'en
seignement ont été de 102114 livres pour l'année qui
s'est terminée en 1963.

277. A sa trentième session, le Conseil a pris note
de la déclaration du représentant spécial de l'Autorité
administrante selon laquelle un programme précis avait
été établi pour instituer, avant 1964, un système unifié
d'enseignement primaire sans discrimination fondée sur
la race, conformément aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies, et il a exprimé l'espoir que
l'on s'attacherait à former des maîtres nauruans, comme
l'avait recommandé l'UNESCO. Le Conseil a noté avec
satisfaction que le nombre des bourses offertes aux
Nauruans par l'Autorité administrante avait augmenté
et il a exprimé l'espoir que, lorsque des Nauruans
auraient demandé et obtenu des bourses d'études offertes
par d'autres Etats Membres des Nations Unies, l'Au
torité administrante leur assuTf:'.rait, le cas échéant, les
facilités nécessaires pour leur permettre de tirer parti
de ces bourses.

278. Dans son nouveau rapport, l'Autorité adminis
trante déclare que le nombre des bourses d'études



accordées aux Nauruans par l'Administration a été
augmenté, Pour l'année scolaire 1963, le nombre de ces
bourses a été porté de 12 à 15, Les bourses sont accor
dées à des élèves des deux sexes, après un examen
annuel. Des bourses spéciales et de stage (cadrtships)
sont attribuées pour des études techniques ou une for
mation professionnelle outre-mer, Au cours de l'année
considérée, six bourses de stage ont été attribuées.
Quatre élèves (deux garçons et deux filles) sont partis
en Australie pour y faire des études secondaires du
premier cycle sans l'aide de l'Administration, Deux
instituteurs nauruans et trois ouvriers spécialisés ont
suivi des cours professionnels de brève durée en Aus
tralie aux frais de l'Administration,

279, A sa trente et unième session, le Conseil a été
informé que les écoles primaires d'Aiwo et de Yaren
avaient été réunies à partir du début de 1964. Les
écoliers nauruans et européens des deux premières
classes (mais non de la classe préscolaire) auraient des
salles de classe séparées, mais à partir de la troisième
classe primaire tous les enfants seraient réunis, Les
deux premières clases primaires, bien que faites dans
des salles distinctes en raison de la nécessité de donner
aux enfants nauruans une bonne formation de base en
anglais, se trouveraient dans le même bâtiment. La
fusion des deux écoles s'est effectuée sans difficulté, et
neuf instituteurs qualifiés supplémentaires sont venus
d'Australie renforcer le personnel enseignant des écoles
primaires et maternelles.

280. Le Conseil a également été informé que deux
nouvelles bourses pour élèves des classes inférieures qui
peuvent être attribuées à des élèves de la classe 1
avaient été accordées à la suite des examens organisés
en 1963. Les bourses pour études plus avancées étaient
maintenant accessibles à tout élève nauruan qui passait
avec succès un examen au niveau de la classe IV. Des
bourses d'études techniques avaient été créées et pou
vaient être décernées à tout élève qui passait avec
succès les épreuves du certificat technique du premier
cycle. Huit de ces bourses r'vaient été attribuées au
début de 1964. Comme les autres bourses, elles don
naient droit à un enseignement supérieur gratuit en
Australie.

281. A sa trente et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseîl note ql/e la fusion. depuis le débl/t de 1964,
des écoles d'Ai'lt'o et de l'aren a ache'i'(~ la réalisation
du prog~am?ne d'unification du système de renseigne
ment pnmalre,

Le Conseil 1JOte que le nombre des bourses d'études
accordées at..r Na.uruans par l'Administration a été
porté de 12 à. 15, et que deux nou'l'elles bOlll-ses l'our
élè7.'es des classes inférieures qlli peuHllt être attribuées
à des élèves de la classe 1 ont été accordées cl la suite
des examens organisés en 1963. Il note également que
de 1101/'i'elles bourses pelt'lJent être octro'yées à tout élève
nauruan, âgé de 17 ans au plus. qui subit U'l'ec succès
les épre1tves du certificat moyen,

Le Conseil espère que l'Autorité administrante 'l'cillera
particulièrem.ent à encourager les jeunes N auruans à
tirer pa.rt; des bourses offertes dans le cadre dt' pro
gramme des Nations Unies et en Australie.

Le Conseil espère que l'Autorité administrante con
tinuera à s'a.ftacher à former dcs maîtres nauruans dotés
de la compétence pédagogiquc indispensable.

. Le Conseil note que les British Phosphate Commis
stoners ont proposé d'accroître lcs moyens de formation
professi.onnelle qui e.'ristaient jusqu'ici, par la création

3S

d'II ne école d'appreJltissage à l'iNtndioN des NtJ"rllaftS,
et rsptre que celte pro/,osit;cnc sera stfivi, d'effet das
UN proche aven;r,

Obeervationl des membres du CoJueil de tutelle
ne repréeentant que leU1'8 propl'tl8 opinions

282. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
noté que la réalisation du programme entrepris par
l'Autorité administrante pour unifier l'enseignement
primaire sur des bases excluant toute discrimination
selon la race avait été menée à terme et que désormais
les enfants nauruans et européens faisaient les mêmes
études côte à côte. II fallait, selon lui, féliciter l'Autorité
administrante d'avoir mené à bien cette intégration de
renseignement primaire. Il a également pris note de la
création à Nauru d'une école normale (Teachers'
Training Centre) qui permettrait de former un plus
grand nombre d'enseignants autochtones,

283, Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiqu~s a estimé que le niveau de l'en
seignement, dans les écoles nauruanes, n'atteignait pas
encore le niveau moyen des écoles australiennes. Dix
neuf enseignants seulement Sllr 45 avaient une forma
tion comparable à celle des enseignants d'Australie, Les
l"auruans s'inquiétaient de le. situation actuelle et le
Conseil de gouvernement local de Nauru avait demandé
qu'on augmente la durée des cours dans les écoles nau
manes, Ln très petit nombre de Nauruans faisaient des
études supérieures. Alùrs qu'il existait depuis de longues
années des bourses d'études ou de perfectionnement des
Xations Unies, pas un seul habitant de l'île n'avait
bénéficié des possibilités ainsi offertes. L'Autorité admi
nistrante conservait le droit exclusif de décider si un
habitant du Territoire pouvait profiter d'une des
bourses instituées pour études supérieures à l'étranger
dans le cadre du Programme des Nations Unies. Cette
politique visait à limiter l'horizon des Nauruans, à les
empêcher de voir ce qui se passait dans le monde et
à leur imposer des œillères afin que leur mode de pensée
soit conforme aux \"(l:UX de l'Autorité administrante.
Cette politique devait être changée. Les Nauruans
devaient bénéficier de toutes les possibilités qui leur
étaient offertes pour faire des études supérieures, y
compris dans des pays étrangers.

284. Le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré que des pro
grès louables s'accompiissaient en matière d'enseigne
ment. II a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
veillerait partict1 iièrement à encourager les jeunes
Kauruans à profiter des bourses offertes pour faire des
études secondaires du deuxième cycle en Australie.

285. Le représentant de la Chine a exprimé l'espoir
qu'on accorderait une attention spéciale à la formation
de maitres nauruans qualifiés. Les British Phosphate
COl11missioners se proposaient de créer une école d'ap
prentissage pour renforcer leur enseignement profes
sionel: cette initiative contribuerait grandement à faci
liter aux Nauruans l'obtention de meilleurs emplois au
sein de leur collectivité et ailleurs.

286. Le représentant de la France a accueilli avec
satisfaction la réforme récente grâce à laquelle s'était
effectuée la fusion en un seul système intégré de toutes
les écoles de l'Administration.

287. La représentante du Libéria a jugé digne
d'éloges la mesure prévoyant que le service de l'orien
tation professionnelle et de l'emploi (Vocational
Guidance and Employment Board) conseillerait l'Ad
ministrateur au sujet du placement des jeunes Nau-



ruans et Nauntanes ayant achevé leurs études et sur les
moyens propres à assurer à ces jeunes une formation
leur penuettant d'acquérir la compétence nécessaire
dans les carrières choisies par eux. Toutefois. elle a
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exprimé l'espoir que le service en question userait de
son influence pour encourager les garçons et les filles
à poursuivre leurs études jusqu'à l'enseignement
supérieur.
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UNI ES
VENTEENSONT

DES NATIONS
JUSTICEDE

LES PUBLICATIONS

INTERNATIONALE

ADr.ESSES où
ET DE LA COUR

AFRIQUE
oVlllQUI DU SUD: VAN SCHAIK'S BOOK STORE
(pn-). l TD • Ch;,.trch Street Ba. 724. Pretoria.
T[CHNICAL 80"",5 (PTY). LlO., Faradav House.
P. O. do" 2306. 40 St. aeorile'5 Str"e~. Cape Towna

CAIlIIIIOUN: 1I6;!.~IRIE DU PEUPLE AFR'CAIN
... Gerant•• 8. P. 1197. Ya:Jundé.
OIFFUSIDN INTERNATIONALE CAMEROUNAiSE
DU LIVRE ET DE LA PRESSE. San~mehm ••
CONGO (hopold.iII.): INSTITUT POLITIQU E
CONGOLAIS. B. P. 2307. leoa:ol';\,IUe.

tTHIOI'IE: ''''TERNAT'ONAL PRESS AGENCY
foo. O. Ba .. 120. AâdIS·A~.b•.
GI"~ ·lA. U""VERSITY BOOKSHOP
unn..erSitv Collele of Chane. le.:on. Accra.
KINYA: THE E.S A BOOKSHOP. Bo. 3':>167, ",.irobi.

L18YE: SUDKI EL JERBI IBOOKSEL'.ERS)
P. Q. 90" 78. Istllllai St,,,.!. Ben;;hazi.

MAIIOC: AUX BELLFC ;MAGES
2B1. .'18nue Mohamme-:1~.Rabat.

NIGtllIA: u",'VERSITY BOOKSHOP (NIGERIA) LTD.
University ColleBf' Ibaj<"n.

NYASSALAND: BOOKERS (NYASALAND) LTD.
Lont~'. House. P. Q. Box 34. Blant)'r••

OUGANDA: UGA"'OA BCOKSHOP
P. O. BOll[ 145. Kampala.
• tl'UlIlIQUE ARAIIE UNIE:
~IBRAIRIE ·'LA RE"'A'SSANCE D'fGYPTE"
9 $j'\, Aaly Pasha. Le Ca,re.
AL ""HOA EL ARABIA BOOKSHOP
32 Ab.1·el·Khalek Sarwart. Le Caire.

-..ODtSIE DU NORD:
J. 8ELDING. P. O. Box 750, Mufulir.J.
.HODtsIE DU SUD:
T ....E BOOK CENTRE. First Street. Sahsbury.
TANGANYI"A: DAR·ES·SALAAM BOOKSHOP
P. O. Salit 9030. D.r es·S.lam.

AMÉRIQUE DU NORD
CANADA: L'IMPRIMEUR DE LA REINE
Ottawa, Ontario.
tTAT5-UNIS D'AMÉRIQUE:
SALES SECTION. UNITED NATIONS, New York.

....rto Rico: PAN AMERICAN BOOK CO.
P. O. Box 3511. San Juan 17.
BC:>KSTORE, UNIVERSITY OF PUERTO RICO
Rio Ptedras.

AMÉRIQUE LATINE
ARINTINE: EOITORIAL SUOAMERICANA, S. A.
"Isin.: 500. Buenos Aires.

IIOLIVIE: L1URERIA SELF.CClor,ES, c.sm. 972, L. P.z.
LOS AMIGOS DEL L1BRO
Calle Peril es:':J. Espl'lna. Casi::a 450. Cochabamba.
8RiSIL: L1VRARIA AGIR
Rua Mexico 98·8. Caixa Postal 3291, Rio de Janeiro.
LIVRARIA FREITAS BASTOS. S. A,
Caixa Po~tal 899. RIO tJe .Ianf~:ro.

lIVRARIA KOS~'OS EUITORA
Rua ROS3flO 135/137. RIO de Janeiro.
CHILI: EDITORI';l OEL PACIFICO. Ah ...mada 57. Santiago.
LIBRERIA IVENS. Casilla 205, Santiago.
COLOMBIE:
LIBRERIA AMERICA, Calle 51 Nûm. 49·58, Medeilin.
LIBRERIA BUCHHOL2
Av. Jimènez de Qu&sada 8·40. BORotâ.

COSTA RICA: IMPRENTA Y LIBRERIA TREJOS
Apartado 1.?13. Ser: José.
CUBA: CUBARTIMPEX
Apartado Postal 6540. la Habena.
EL SALVADOR: l ",R<RIA CULTlJRAL SALI'ADORENA
28. Av. Sur. San Salvador.
MANUEL NAVAS Y CIA.
la. Avenida Sur 37. SitO Salvador.

IQUATEUR: L1BREFdA CIENTIFICA
Cas. lia 362. GuayaquIl.
lIBRERIA UNIVERSITARI.;
Calle Garcia Moreno 739. Quito.

GUATEMALA:
L1BRERIA CLRVANTES
53. Av. 9 39, Zon<: 1, Guatemala.
SOCIEDAD ECONOMICA·F1NANCIERA
6a. Av. 14·33. Guatem.,la.
HAïTI: LIBRAIRIE "A LA CARAVELLE", port·au·Prince.

HONDURAS: L1BRERIA PANAMERtCANA, Tegucigalpa.
MEXIQUE: EDITORIAL HERMES, S, A.
IgnaCIO Manseel 41, MêJ::ICO, D. F.

P'N'ldA: JOSE MENE"lDEZ
Aaencl8 Internacional de Pubhcaciones.
Apartado 2052. Av. BA Sur 21·58, Pana -â.

PA_UAY:
AGENCIA oE lIBRERIAS DE SALVADOR NIZZA
CaUe Pte. franco No. 39-43. Alunc.on..

pt.aU: LIBRE RIA INTERNAC,ONAL DEL PERU, S. J
Casilla 1411. L.m•.
LIBRER'A STUDIUM. S. A.
Amargura 939. Apilrtado 2139. lima.

1ttl'U8L1QUE DOMINICAINE: LIBRERIA LOMINICANA
Mercedes 49. Santo Oomlnao.

I.."'GUAY: L1BRERIA RAFAEL BARRETT
Ram6r: Ana..ior 4030. MonteVideo.
REFRESENT~CIONDE EDITORIALES 'R.J;. H. D'ELIA
Pla:. CaK.nch~ 1342. 1- PISO. Montl" ,Ik).

VENEZUELA: L1BRERIA OEL ESTE
Av. Mit.nd•• No. 52. Edf. GaJipan. carat:.s.

ASI E
BIRMANIE. CURATQR, GOVT. BOOK DEPOT, R.nlloon

':AMBODGE: ENTREPRISE KHMtRE DE LIBRAIRIE
Imprlmeri«.t & Papeter,e. S. à R, L•• Phnom·Penh.

CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOP
Assac. Newspapers 01 Ceylan, P. O. Bo)t ~44. Colombo.

CHINE: THE WORLD BOOK COMPANY. LTD.
99 Chung Kmg P'l8d. 1st Section, Tlliplh l ralwlln•
THE COMMERCIAL PRESS. LTD.
211 Honan Road. Shanghai.

CORÉE (RÉPUBLIQUE DE): EUL·YOO PUBLISHING
CO., LlO•• 5. 2·K.... Chongno. Seaul.

HONG·KONG: THE SWI"'CON BOOK COMPANY
25 Nathan Raad. Kowloon.

INDE: ORIENT LONGMANS
Bombav. Calcutta. Hvderabad. MQrl"as et New Dllhi.
OXFORD BOOK & STATIONERY CC.,~PANY

Calcutta et New Delhi.

INDONË"IE: FEMBANG~NAN,LTD.
Gunung Sahari 84. Djakarta.

JAPON: MARUZEN COMPANY. LTD,
6 Tori·Nichome. Nlhonbashi, Tokyo.

PAKISTAN:
THE PAKISTAN CO·OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacca. East Pakistan.
PUBLISHERS U""TED, LTD"L.hor••
THOMAS & THOMAS, Kar.chi.

PHILIPPiNES:
PHILIPPINE EDUCATION COMPANY, INC.
1104 Castilleios. P. O. Box 620. QUlapo, Manil••
POPULAR BOOKSTORE. 1573 Dorotea Jose. Manila.

SINGAPOUR: THE CITY BOOK STORE, LTD.
CoUyer Quay.

THAïlANDE: PRAMUAN MIT. _TD.
55 ChaLc:rawat Roa1. Wat lUk, Bangkok.
NIBONDH & CO.. LTD.
New Raad. Sikak Phya Sri. Bangkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajadamnern Avenue. Bangkok.

VltT.NAM (RlpUBLlQUE DU):
LIBRAIRIE·P'\PETERIE XUAN THU
:l8S. rue Tu·do, B. P. 283. Sai.ion.

EUROPE
AllEMAGNE (Rtp. FlDIRALE D'):
R. EISENSCHMIOT
Schwanthaler Str. 59. F..mkfurt/Main.
ELWERT UND MEl 1ER
Hauotstrasse 101, t:lerlin·Sclioneberg.
ALEXANDER HOR.~. SpieJ;:elaasse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH. Gert!'ucJenstrasse 30, Kain (1).

AUTRICHE:
GEROLD & COMPANY. Graben 31, Wien, 1.
GEORG fROMME & CO•• Spengerg3sse 39, Wien, V.

BELGIQUE: AGE"'CE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE. S. A., 14·22, rue du Persil, Bruxelles.

BULGARIE, RAZNOTzNOS, 1. Tzar ASSEn, Sofia.

CHYPRE: PAN PUBLISHING HOl'"
la Alexander the Great Street, Strovolo~.

DANEMARK: EJNAR MUN~~"'.·,.RD. LTD.
NlIrregade 6, Kebenhavn, K.

[SPAGNE: AGUILAR S. A. DE EDIClui,:_
Juan Brava 38. Madrid 6.
LJBRERI~ BOSCH. Ronda Universidad Il. Barcelona.
LIBRERIA MUNDI·PRENSA, Castellâ 37, Maorid.

FINLANDE: A~ATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Keskuskatu, Helsinki.

FRA~ICE: EOITIONS A. ptOONE
13. rue Soufflot. Paris (Vl').

GRÈCE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28. rue du Stade, Athènes.

HONGRIE: KULTURII, B. P. 149, Bud.p~sI62.

11lLANDI: STATIONERY OFFICE. Dublin.
_DI: 86KAVERZlUN SIGFOSAII
EYMIJNDSSONAR H. F.
AUltu"'f'.'1 18. R'9)'.....vltl.

ITAl.l: LIBREP'A COMMISSIONARIA SA~SONI
V.. Gino Cappan. 26. F.fen,••
et Via Paolo M.fCUfi 19!B. Rom••
AGE~lIA [. 1. O. U•• VII M.,IV4a1. 16. '''lano.

LUXIM.aullG: LIBRAIRIE J. TRAUSCHSC'1UMMER
Pllel du Th.lt,.. Lu••rr:bouf••

NDlIVtGl: JOHAN GRUNOT TANUM
K.rt Joh.nSlate. 41. Oslo.

PAYSoUo.: N.V. MARTINUS NUHOFF
Lan.. Voorhout 9. ·.·Gr.venh....

POLOGNI: PAN. Pat.c Kullur1l Na..ki, W.ru.....

POllYUGAL: LIVRARIA RODRIGUES • CIA.
laô rua Aur••• Lllboa.

-..MANIE: CARllMEX, Str. Arisl,1le Bn.nd 14·18,
B. P. 134·1350 Bucuroill.

.aYAUMI.UNI: H. M. STATlONERY OFFICE
P. O. Bol' 569. London. S.E. 1 Cet alflnel' HMSO .......t.
Birmlnlhlm. 8rl.tol. Clrdlff. Edtnburlh. M.nche.t.,).

SUtLE: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOVBOKHANDEL A·B
Freas.at.n 2. Stocknclm.

SUISSE, LIBRAIRIE PAVOT, S. A.. Laus.nn., G.......
HANS RAUNH/RDT. Kirch.a".17. Zunch 1·

TCHtcDSLOVAQUIE:
ARTIA LTD.. 30 •• Sm.~k.ch,Pr.h., 2.

TUIlQUIE: L1BRAIR'E HACHETTE
469 Istlkl.1 Caddesl. Be)'Qalu. Ist.nbul.

UNIDN DES IltPU8L1QUES SOClALlSnS
SOVltTlQUES:
MUO\)t..~AROONA.ïA KNIGA
":..r.ol.,ns:":·" PI(l'htch.d. MOlk....

\.C' ~~OS.:'1r-
l', :1-· ... _~._i.," -...LO"le.... Ljublj.n•• Sloy.ni••
;.T~ A. rot:. -··R~OUZECE

J;.,'~~-':' .. e.,!lok~ Knj1ga. Terazi_ 27111. Beo.rad.
lo')ROSV jf.T"., 5. Tr~ 8rat'Stv. i Jedlnstva. Z••reb.
:>Ri)SVlTA. PtJBLISHING HOUSE.lmport·Export Division.
Il. P. 0;9, T~rllZijoo 16/1, Beollfad.

INDES OCCIDENTALES
BERMUDES: BERMUDA BOOK STORES
Reid and Burnaby ·;treets. Hamilton.

CURAÇAO (AHTILLES NIERLANDAISESi'
BOEKHANDEL ~ALAS. B. P.44.

GUYANE 8RITANNIQUE: BOOKERS STORES, LTD.
20·23 Church Street. Georaetown.

JAMAL'JE: SANGSTERS BOOK ROOM
91 Harbour Street. Kinaston.

T.INITl ET TOBAGO:
CAMPBELL BOOKER LTD., Port of Sll'Iln.

MOYEN-ORIENT
I.AK: MACKENZIE'S BOOKSHOP, B'llhd.d.

IUN: MEHR AYIN BOOKSHOP
Abbas Abad Avenue. lsfahan.

ISRAËL: BLUM!:TEIN'S BOOKSr fi~S
35 Allenby Rd. et 48 Nachlat Sen~t't"':"lin St' I Tel Aviv.

JORDANIE: J051'.PH 1. BAHOUS & CO.
Dar·ul·Kutub, Box 66. Aml"Aan.

LIBAN: KHAYAT'S COLLEGE 1l00K COOPERATIVE
92·94, rue Blis5, Beyrouth.

OCÉANIE
AUSTRALIE:
U. N. ASSOCIATION OF AUSTRALIA
McEwan House. 343 Little Collins St.,
Melbourne C. 1.. Vic.
WEA BOOKROOM. University, Adelaide. S. A.
UNIVERSITY SOOKSHOP. St. Lucia. Brisbane. Qld.
THE EOUCATIONAL AND TECHN!CAL BOOK AGENey
Parap Shopping Centre. Darwin, N.T.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Monash University. Wellington Raad, Cla}lton, Vic.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swanston Street. Melbourne, VIC.
THE UNIVERSITY BOOKSHIJP, Nedl.nds, W.A,
UNIVERSITY BOOKROOM
University 01 Melbourne. Parkville N.2. Vic.
UNIVERSITY CO·OPERATIVE BOOKSHOP LIMITED
Manning Raad, University of Sydney. N.S.W.

NDUVELlE.ZÉLANDE: GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Private Bag, Wellington (et Gavernment 8ooklhops
à Auçklaod, Christchurçh et Dunedin).

[64Fl)

les publications de l'OrRanlsation des Nations Unies peuvent être achetées ou coml''1andées en librairie dans le monde entier et payées en monnaie locale, Pour
plus amples renseignements, écrire à la Section des ventes, ONU, New York, N. Y. 1.'017, ou à la Section <las ventes, ONU, Palais des ~ations, Genève (Suisse).
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